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Glossaire�
�
Angady�: bêche malgache utilisée pour la plupart des travaux 
AntsimIbary�: litt. « couteau rond », faucille utilisée pour la récolte du riz 
Apanga�: fougères spontanées poussant sur les versants des collines 
Baiboho�: sol riche alluvionnaire, les plantes plantées ont accès à la nappe d’eau 
Betsileo�: ethnie du sud, signifie « ceux qui n’en ont jamais assez » (leo=assez) 
Betsimisaraka�: ethnie du lac, signifie « ceux qui sont unis » (misaraka= séparé) 
Betsirebaka�: ethnie du lac 
Botakely�: variété de riz malgache (grain petit et rond) 
Bozaka�: graminées spontanées des collines (pâturages), majoritairement 4���	�
�����	��������
Dahalo�: bandit, voleur de zébus 
Dodoka�: paille et/ou tissu bleu en haut d’une branche à l’entrée d’un champs cultivé constituant une mise  en défense pour 
interdire l’entrée de zébus 
Fady�: interdit, tabou 
Fahavaratra�: saison des pluies (novembre à mars) 
Fokontany�: village, le village est peuplé par les habitants : fokon'olona. Chaque quartier est appelé vohitra�
Joro�: prière aux ancêtres, souvent accompagné de sacrifices de zébus 
Kapoaka�: boîte de lait concentré « Socolait », représentant 250 ml. 3,5 kapoaka de riz paddy = 1 kg. 
Ketsa�: repiquage, on distingue 6�	�������� (repiquage en ligne) et 6�	������	�6�� (repiquage en foule) 
Kijana�: zone de vaste espace, pour pâturage des zébus du village dans les collines 
Kitay�: bois de chauffe de la maison (cuisine, lumière) 
Lavaka�: litt. « trou » : figure d’érosion sur les pentes des collines 
Loasaha�: fond de vallée, située au coeur des unités de paysage. Zones de  �� ���� et rizières (inclut parfois les bas de 
pente) 
Makalioka�: variété de riz malgache, traditionnelle de la région du lac (grain long) 
Misasaka�: métayage 
Omby�gasy�: zébus malgaches 
Rasty�rano�: litt. « mauvaise eau », désigne les rizières à mauvaise maîtrise de l'eau 
Ririna�: saison sèche (avril à octobre) 
Sihanaka�: ethnie la plus représentée au lac Alaotra 
Sompirana�: partie de plus forte pente sur le flanc des 	���	�  
Tanana�:�village 
Tanety�: colline 
Tanim�–�bary�: rizières 
Tavy�: abattis brulis 
Tendrombohitra�: replat sur les sommet de 	���	��
Tonta�: meule faite à partir du riz venant d'être récolté pour le faire sécher 
Vala�: parc à zébus 
ValamIparihy�: petites diguettes de terres reconstruites chaque année afin de retenir l’eau dans les rizières 
Vary�: riz blanc 
Vary�lava,�vary�malady,�vary�rojofotsy�: variétés de riz malgache 
Vata�: barrique en métal, unité de mesure représentant le volume de 14 kg de riz 
Vendrana�: joncs des marécages, qui peuvent être exploités par tous 
Voanjobory�: pois de terre, pois rond 
Vody�–�tany�: « bas de pente », sols minéraux de fertilité faible et pH acide 
Volamenakely�: variétés de riz, signifie « or » 
VolyIvary�: panier pour trier le riz (le panier est renversé doucement et les grains vides sont emportés par le vent) 
Vonongo�: jatropha 
Vositra�: boeuf adulte castré 
Zetra�: marécage (composé notamment de Cypéracées). Peut être défriché avant la mise en culture d’une rizière. 
Zozoro�: !���������
������������� , Cypéracées, souvent associés au �������7!���������	�������8 , qui peuplent les marais 

�
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�
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1ère�partie�:�Présentation�générale�du�cadre�de�mise�en�
place�du�réseau�de�fermes�de�références. 

 
1.1.� Madagascar�:�une�île�agricole�à�l’histoire�mouvementée.�
�

1.1.1.�Madagascar,�la�grande�île.�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
�
 

 
La population est à 80%�rurale. Aujourd’hui, l’agriculture constitue la�principale�activité des 

ménages malgaches (75%)  mais ne constitue pourtant que 35%� du� produit� intérieur� brut de 
Madagascar (Ribier, 2006). La surface de terres cultivables est estimée à�33�millions�de�km²�soit 56% 
de la superficie de l’île, mais moins�de�10%�de�ces�terres�sont�cultivées dont la moitié en cultures 
rizicoles (BAD/CIMA, 2003). L’agriculture est tournée vers les cultures� d’exportation telles que la 
vanille (Madagascar est le premier exportateur mondial de vanille), le clou de girofle (deuxième 
exportateur mondial), mais aussi le café, le litchi et le coton. Cependant, la principale�culture�vivrière�
reste�le�riz qui représente 35% de la valeur agricole brute du pays avec une production�annuelle�de�
2,6�millions�de�tonnes�de�paddy (Lapenu, 2001). Les malgaches comptent d’ailleurs parmi les plus 
gros consommateurs de riz au monde avec une moyenne de consommation�de�125�kg�de�riz�blanc�
par�personne�et�par�an�(Ministère de l’économie, des finances et du budget, 2004). Bien que l’île vise 
à l’autosuffisance en riz, Madagascar est aujourd’hui importateur�net�de�riz à hauteur de 34 millions 
d’US$.  
 
 
 
�

Située dans l'océan indien et séparée du continent africain 
par le canal du Mozambique, Madagascar est la 5ème� île� du�
monde�de part sa taille avec une surface totale équivalente à celle 
de la France avec une superficie�de�587�040�km² ( 1580 km du 
nord au sud et 580 km d’est en ouest). Sa population d’origine 
afro-asiatique s’élève aujourd’hui à 18� millions d’habitants dont 
50%�a�moins�de�15�ans (l’âge médian de la population est de 17 
ans) (UNDP, 2006). Elle est constituée de dix�neuf�ethnies aux 
us et coutumes différents. 
 

 
La grande île est marquée par une grande diversité� de�

paysages�et�de�climats : tandis que les hautes plateaux du sud 
sont caractérisés par un climat frais et un relief escarpé (entre 800 
et 2000 m d’altitude), le climat du sud de l’île est quasi désertique 
et les côtes soumises à un climat tropical humide subissent 
régulièrement de passage d’évènements cycloniques 
dévastateurs. 

Figure�1. Carte générale de Madagascar, 
Source : Wilkipédia 
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1.1.2.�Une�histoire�politique�chargée.�
 

La grande île est depuis 50 ans marquée par une histoire politique mouvementée. 
L’indépendance proclamée le 26� juin� 1960 met fin à 60 ans de colonialisme français. La première�
république�de Madagascar instaurée par le président Philibert Tsiranana accroît les interventions�sur�
le� marché� agricole. Cependant, tandis que Philibert Tsiranana conserve des liens étroits avec la 
France (via notamment les accords de coopération), les manifestations anti-néocolonialismes se 
multiplient  et le président est contraint de quitter le pouvoir en 1972.  

�
Didier�Rastiraka lui succède ensuite pendant seize�années�d’un�régime�autoritaire marqué 

par une volonté d’indépendance nationale et de révolution socialiste. Il met en place une constitution 
base de la seconde république de Madagascar. Une�politique�de�collectivisme�agraire est instaurée 
mais en 1983, le pays est contraint à un�ajustement�structurel et sous les recommandations de la 
banque mondiale, le pays se tourne vers le capitalisme� d’exportation. Des évènements politiques 
majeurs (tentative de coup d’état en 1990, grève illimitée en 1991) aboutissent en juillet 1991 à la 
déclaration�de�l’état�d’urgence. Un nouveau président, Albert�Zafy, est alors élu pour dix huit mois. Il 
instaure la troisième république de Madagascar et poursuit�la�politique�libérale�amorcée par Didier 
Rastiraka. Le dette extérieure ne cesse de s’accroître et Dider� Rastiraka� est� réélu. Le bilan des 
mandats successifs de Dider Rastiraka est alarmant. En effet, entre 1970 et 1990, les�prêts�contractés 
par l’état malgache (la Banque mondiale étant le principal bailleur) ont été multipliés�par�quatre. En 
1999, la dette extérieure du pays s’élève à 4,4� milliards� d’US$� soit� 104%� du� PNB. En 1999, le 
remboursement de la dette accaparait 4,5% du PNB (tandis que seulement 3,3% du PNB sont alloués à 
la santé et à l’éducation réunies). Madagascar fait dorénavant partie des�pays�très�endettés�(PTE) et 
bénéficie à ce titre en 2001 d’une réduction de sa dette.  

�
En 2002, les élections présidentielles opposent Dider Rastiraka à Marc Ravalamanana. Les 

résultats sont contestés et le pays connaît alors une crise� politique� majeure. Pendant plusieurs 
semaines, on assiste à des manifestations en faveur du départ de l’ancien président et à une grève 
illimitée. Tandis que Didier Rastiraka se retire à Tamatave pour y former un gouvernement, Marc 
Ravalamanana fait de même à Antananarivo. Le� fonctionnement�du�pays�est� fortement�perturbé�
pendant�plusieurs�semaines (barrages routiers, arrêt des échanges avec les villes portuaires) et la 
situation se rétablit péniblement après que la France et les Etats-Unis reconnaissent officiellement Marc�
Ravalamanana� président� de� la� politique, les deux hommes ne parvenant pas à un accord. 
Cependant, cette crise n’est pas sans conséquence sur l’économie malgache. On assiste alors à une 
hausse des produits de base et à une chute du prix de vente du riz. 
�

En 2004, Madagascar bénéficie d’une nouvelle Facilité�pour� la�Réduction�de�la�Pauvreté�et� la�
Croissance et adopte une nouvelle monnaie, l’ariary. L’inflation très forte est officiellement de 19% 
(mais en réalité plus près de 25%). En 2005, les Nations Unies classe Madagascar en 146ème�position�
sur�177�pays avec un indice de développement humain (IDH)�de�0.469 (Cordellier, Didiot, 2005). En 
effet, l’espérance de vie est aujourd’hui de 55ans et le taux d‘alphabétisation de 65%. 

 
La situation politique du pays semble s’être stabilisée ces dernières années. La croissance est 

aujourd’hui de�5,5%.�
�
�
�
�
�
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Madagascar Lac AlaotraMadagascar Lac Alaotra

1.2.� Le�lac�Aloatra�et�le�projet�BV/Lac.�
�

1.2.1.�Le�lac�Aloatra�:�grenier�à�riz�de�Madagascar�?�
�

La région du lac�Aloatra se situe dans le�MoyenIEst,�à�250�km�au�nordIest�de�la�capitale�
Antananarivo. La sous division Alaotra regroupe les trois communes d’Ambatondrazaka, 
Amparafaravola et Andalimena pour une superficie totale de 18�965�km².�
�

Figure�2.�Localisation du Lac Alaotra, d’après Oustry, 2007�
�

En 2005, la population y est estimée à 670� 000�habitants. La région, attractive de par son fort 
potentiel rizicole subit une forte immigration à laquelle s’ajoute un taux de natalité élevé. Sa croissance�
démographique�est�de�40%�supérieure�à�la�moyenne�nationale (4,2% contre 2,7%). 

 
Une seule piste permet d’accéder au plus grand lac de Madagascar, mais malgré son enclavement 

la région produit 9%�de�la�production�nationale�de�paddy�et reste une des deux seules régions de 
Madagascar exportatrice�nette�de�paddy�avec 80 000 tonnes de paddy exporté par an.  

�
La cuvette Alaotra est l’une des plus grandes�régions�rizicoles�de�Madagascar avec 100 000 ha 

de rizières dont environ 30 000 bénéficie d’une bonne maîtrise de l’eau. Cependant, une combinaison 
d’éléments à la fois géologiques, humains et climatiques rendent cette région�particulièrement�fragile�
au�niveau�environnemental. 
 

1.2.1.1. CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL : UNE RÉGION AU RELIEF ET AUX SOLS CONTRASTÉS. 
 
La région du lac Aloatra, est une vaste plaine de 180 000 km² située à 750 m d’altitude sur un 

plateau granito-gneissique et entourée d’une auréole de collines (tanety) culminants jusque 1500 m 
d’altitude. Le lac Aloatra couvre une superficie de 200 km² à l’étiage. Il est entourée d’une vaste zone 
de marais et marécages. On note une asymétrie Est-Ouest. En effet, tandis qu’à l’ouest de grandes 
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surfaces de plaines s’étendent entre le lac et les tanetys, à l’est les collines plongent plus abruptement 
vers le lac et les terres cultivables en rizières irriguées y sont moins nombreuses. 
 
 

 
� �

Figure�3. Transect général Ouest-Est, d’après Nave&Durand, 2007. 
�
�
Trois�grands�types�de�sols se côtoient dans la région du lac Alaotra et sont à mettre en relation avec 
les différentes unités géomorphologiques que l’on y rencontre. On distingue : 

- les�sols�latéritiques�de�tanety dont la fertilité est fonction de la roche mère : tandis qu’au sud 
et au sud ouest, les sols sont sableux et mal structurés sur roche acide quartzeuse, à l’est et au 
nord, les sols de tanety y sont mieux structurés et plus fertiles. Les sols de tanetys sont soumis 
à des ravinements profonds : seuls les sols à bonne fertilité devraient être mis en culture, le 
reste devrait être reboisé. 

- Les� sols� alluvionnaires� des� baibohos dans les vallées sont des sols faciles à travailler, 
enrichis d’éléments fins arrachés aux sommets. Ces sols bénéficient de plus de remontées 
capillaires durant toute l’année, ce qui rend possible les cultures de contre-saison. Ces sols à 
fort potentiel agricole sont présents essentiellement sur la rive est et nord est du lac. 

- Les�sols�des�plaines, surtout étendus sur la rive ouest du lac, sont des sols qui varient entre 
sols hydromorphes non organiques à bonne aptitude à la riziculture irriguée et des sols plus ou 
moins sableux et hétérogène à moyenne voire mauvaise aptitude à la riziculture. 
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Ainsi, la différenciation des types de sols selon la topo séquence implique une mise en valeur par 
les paysans différente et propre à chaque unité géomorphologique (description ci dessous d’après 
Nave&Durand, 2007) :  

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�������9�:�"��������������
������	���
���������&�
� ���
��;���<0����
&��==>�
�
�
L’unité� A� englobe ce que nous appellerons 	���	� 1. La partie plate A1, appelée plateau sommital 
(	��
��� ���	��8� est une zone de pâturage (voire de transhumance). Elle est peuplée de graminées 
diverses, majoritairement 4���	�
�� ���	�������� (appelée  �*�6� ) et des fougères (������ ). C’est une 
zone de pastoralisme où les ressources ligneuses sont globalement très rares. À l’Ouest on trouve 
quelques eucalyptus (?������	��� �� ��	� ) et Grévilia robusta isolés, issus de reboisement. À l’Est et 
surtout au Sud, certaines zones sont nettement plus boisées, cette fois uniquement par des Eucalyptus. 
La partie en pente A2 (��������� ) est une 
zone très peu fréquentée et non mise en valeur du fait de sa dénivellation importante. C’est dans les 
���������� que se forment les ����6� . 
 
L’unité�B�correspond au piémont des collines. Ces bas de pente (��
�� 	��� ) sont le lieu de cultures 
vivrières de type manioc et maïs principalement. Selon les villages et la topographie, ces zones sont 
plus ou moins étendues : dans certains cas, l’élévation est progressive vers les 	���	�� ce qui laisse un 
espace considérable pour ces cultures pluviales ; au contraire, ces zones sont parfois en pente raide ce 
qui limite rapidement leur mise en valeur agricole. 
 
L’unité�C�coïncide avec la zone d’habitation du village (	����� ). A proximité des maisons, des arbres 
fruitiers et quelques rares jardins de case sont exploités. 
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L’unité� D� se situe parfois à proximité directe du village, ou à quelques minutes de marche sur un 
niveau topographique inférieur, ou encore très en contre bas, encaissée au fond d’une vallée. C’est à 
cet endroit que l’on trouve les sols alluvionnaires nommés  �� ��� . Sur ces terres riches, les 
agriculteurs pratiquent le plus souvent des cultures maraîchères. Les  �� ���� sont des lieux humides 
où l’eau circule dans les multiples canaux naturels ou artificiels qui le quadrillent. Ces canaux, peu 
profonds (moins d’un mètre), mettent à jour l’eau de la nappe que l’on sait proche de la surface. 
L’humidité et la sensation de fraîcheur qui y règne est maintenue grâce à l’ombre des arbres fruitiers : 
manguiers, papayers, litchis, néfliers, caféiers, cocotiers, orangers (…) ainsi que de nombreux 
bananiers parfois plantés en ligne et faisant office de clôture entre les parcelles. 
 
L’unité�E�représente les zones cultivées en riz (	���� ��� ) dans lesquelles les agriculteurs parviennent 
à maîtriser l’eau correctement (	���������� : bonne eau). Dans cette étude, les rizières de ce type seront 
appelées rizières irriguées. Ces rizières peuvent avoir fait l’objet d’aménagements lourds réalisés par la 
SOMALAC (on parlera alors de périmètre irrigués), ou être le fruit du travail des agriculteurs. 
 
L’unité�F, bien que visuellement très proche de la précédente, s’en distingue sur un point fondamental : 
il est difficile voire impossible de contrôler l’eau à certains moments de l’année. Ces rizières dites 
RMME (rizières à mauvaise maîtrise de l’eau  « ���	�� ����� 2� : mauvaise eau) sont fréquemment 
inondées, ce qui induit des rendements inévitablement plus faibles que ceux des rizières irriguées. 
 
L’unité�G�est une zone de marécage (appelée *�	�� ) qui laisse place à des surfaces 
rizicultivables. Ces surfaces sont alors mises en valeur grâce à des systèmes de riz de décrue. Les 
rendements sont très aléatoires car soumis aux imprévisibles crues du lac.  
 
L’unité� H� est constituée du marais qui ceinture le lac (unité� I). Ces zones sont utilisées par les 
pêcheurs. Les différentes espèces pêchées sont Tilapia spp. surtout Tilapia ����	���� (appelé localement 
$����8&�Cyprinus ������� (@�����6�), et Ophiocephalus ����� ou Channa ����� (�� �	� ). Afin de préserver les 
ressources halieutiques, la pêche est interdite au lac entre les mois d'octobre et décembre. 
 
 La différenciation des types de sols selon l’unité géomorphologique, c’est-à-dire la mise en 
évidence des différentes unités de topo séquence, est très importante puisqu’elle est un des critères de 
caractérisation et de classification des exploitations agricoles (cf partie 2). 
 

1.2.1.2. UN CLIMAT ERRATIQUE ET UNE FORTE ÉROSION : DEUX CONTRAINTES MAJEURES POUR 
LES PAYSANS DU LAC. 

�
Le climat de la région est tropical humide avec deux� saisons� nettement� contrastées. L’été 

austral, de mars à novembre est sec et frais (température moyenne de 17°C), et caractérisé par un 
déficit� hydrique qui rend impossible deux cultures de riz par an. L’hiver austral, chaud et humide 
enregistre 80%�des�précipitations� annuelles, parfois réparties sur quelques jours seulement. On y 
enregistre de� fortes� variations� pluviométriques� inter� annuelles, notamment quant à la date 
d’apparition des premières pluies.  

 
Le lac est alimenté par une trentaine� de� rivières en dispositif rayonnant au sud est. Les eaux 

s’écoulent de façon gravitaire du bassin versant jusqu’aux eaux libres du lac, puis vers l’unique exutoire 
du lac (le Maningory). Le régime hydraulique du bassin versant est fortement lié au régime 
pluviométrique. Le niveau du lac peut augmenter de 50% en saison des pluies (ce qui provoque parfois 
l’inondation des villages en bordure du lac). 

 
La violence des précipitations hivernale est responsable de nombreux dégâts sur les infrastructures 

d’irrigations ainsi que d’une très� forte� érosion : chaque année, plusieurs centaines d’hectares de 
rizières sont ainsi perdus. En effet, le ruissellement des premières pluies sur les sols desséchés des 
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tanetys devenus imperméables combiné à la faible végétalisation des pentes, provoquent le 
déplacement important de matières solides qui s’accumulent en contrebas et entraîne l’ensablement�
des�canaux�d’irrigation�et�des�rizières. A cela s’ajoute les lavakas, spectaculaires figures d’érosion 
en « U » liée à l’effondrement de la colline sur elle même.  

 
Le climat erratique et l’érosion sont deux�contraintes�majeures�dans�les�stratégies�des�paysans�

du�lac. Outre les 30 000 ha de rizières irrigués qui bénéficient d’une bonne maîtrise de l’eau tous les 
ans et de façon régulière, 70�000�ha��sont�des�rizières�à�mauvaise�maîtrise�de�l’eau�(RMME) dans 
lesquelles l’eau n’arrive que tardivement avec les pluies (donc irrégulièrement d’une année sur l’autre). 
De plus, le régime hydrique de ces rizières est également aléatoire : alors que certaines sont soumises 
à un excès d’eau, d’autre souffrent d’un déficit hydrique tôt dans la saison. On estime alors que pour 
une année de culture à bon rendement, on a deux années à mauvais rendement et une année à 
rendement nul (TAFA, 2003). Ceci combiné aux phénomènes d’ensablement explique pourquoi pour les 
paysans du lac Aloatra les rizières à bonne maîtrise de l’eau restent prioritaires. Les RMME sont 
cultivées plus�ou�moins� à� la�marge selon le foncier dont dispose le paysan et son évaluation des 
risques. Ceci signifie que le niveau�d’intensification�d’une�RMME�dépend�du�risque d’inondation ou 
de sécheresse de la parcelle et�de�la�possibilité�ou�non�pour�le�paysan�de�cultiver�parallèlement�
des�rizières�à�bonne�maîtrise�de�l’eau. C’est-à-dire qu’un paysan n’ayant pas la possibilité de cultiver 
de rizières à bonne maîtrise de l’eau intensifiera généralement plus sa parcelle de RMME qu’un paysan 
possédant la même parcelle de RMME mais avec des rizières à bonne maîtrise de l’eau en parallèle. 
�
�

1.2.1.3. CONTEXTE HUMAIN : UNE COLONISATION DU TERRITOIRE RÉCENTE ET RAPIDE 
(D’APRÈS DEVEZE, 2007).�

 
  Les premiers habitants du lac furent les Sihanakas. Installés sur la rive est au XVème siècle, ils 
pratiquaient la�pêche�et�une�riziculture�extensive�de�décrue sur brûlis à très faible rendement. Un 
peu de culture vivrière sur brûlis était également pratiquée sur les baibohos. 

 
Le XIXème siècle voit l’arrivée de migrants�d’ethnie Merina venant des hautes terres attirés par 

le potentiel agricole de la région et surtout par la�disponibilité�en�pâturage sur la rive ouest du lac.  Ils 
s’installent aux sommets des collines et pratiquent un�élevage�bovin�extensif tourné vers l’embouche 
qui leur assure des revenus intéressants. L’intégration�agricultureIélevage est très marquée avec la 
complémentarité des zones de transhumance des tanetys et des jachères rizicoles pâturées et donc la 
valorisation des résidus agricoles. Cependant, bien que les Merina introduisent l’utilisation des zébus 
pour le battage et le repiquage, les paysans pratiquent toujours une riziculture extensive quasiment 
autarcique. La société est alors structurée par une hiérarchie Merina très marquée basée sur les droits 
d’accès aux pâturages et l’importance du cheptel en propriété. 

 
En 1896, avec la colonisation, la région subit une nouvelle vague migratoire de colons qui  

voient dans la zone Alaotra de fortes potentialités agricoles. Des concessions de centaines d’hectares 
leur sont attribuées, mais la mise en valeur agricole reste limitée. L’administration coloniale s’investit 
dans la recherche� agronomique avec la recherche variétale et la diffusion de technique plus 
intensives tel le repiquage (qui ne sera cependant adopté que dans les années cinquante). 

 
Le XXème  voit le désenclavement de la région Alaotra avec la construction d’une ligne de 

chemin de fer et d’une piste carrossable. L’immigration s’en trouve renforcée et les Merinas venants des 
hautes terres continuent d’affluer. L’eucalyptus introduit par les colons pour la construction et l’entretien 
de la ligne de chemin de fer est largement adopté par les paysans malgaches : il est depuis exploité 
comme bois de charpente, combustible et source de charbon et constitue dès lors une source de 
revenu complémentaire intéressante. 
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Après la seconde guerre mondiale, la région bénéficie de « l’opération lac Aloatra » lancée dans le 
cadre du programme de développement et modernisation des territoires d’outres mers lancé par l’Etat 
français en 1946. L’objectif est d’augmenter à la fois la quantité mais aussi la qualité de la production 
rizicole via une agriculture� intensive� mécanisée� et� sécurisée basée sur l’aménagement 
hydroagricole de la zone. Cette opération s’inscrit dans un programme plus large de développement 
territorial. On assiste alors à une augmentation�de� la�production� rizicole, au détriment des autres 
systèmes de culture et d’élevage. De plus, l’augmentation des rendements rizicoles est mitigé par une 
marge économique faible du fait des coûts élevés de mécanisation. L’essor agricole de la région est 
davantage imputable aux paysans malgaches eux-même, notamment aux sihanakas qui ont su 
absorber l’important flux migratoire par un ensemble de pratiques toujours d’actualité (métayage, 
utilisation de la main d’œuvre bon marché, location du matériel agricole …). 

 
L’importante immigration (et donc les problèmes fonciers) combinée au développement des 

potentiels agricoles de la plaine implique un changement�des�dynamiques�d’occupation: la rive ouest 
du lac jusque alors peu mise en valeur est peu à peu conquise et aménagée. Ceci a notamment pour 
conséquence l’évolution des relations agriculture-élevage : tandis que l’espace pastoral diminue, les 
animaux de trait sont de plus en plus mobilisés avec l’adoption�de�la�charrue�et�de�la�charrette.�

�
Après l’indépendance, en 1961, la SOMALAC (Société malgache d’aménagement du lac Alaotra) 

est créée avec pour objectif l’autosuffisance nationale en riz via l’intensification rizicole, la 
restructuration foncière et l’aménagement hydroagricole de la région. Ainsi, aménagements et 
réhabilitations se poursuivent jusqu’en 1991 marquant le désengagement de l’Etat et des principaux 
bailleurs de fonds qui se tournent vers une politique de privatisation du secteur public. Après 30 années 
d’activité, le bilan est mitigé : les rendements agricoles des zones aménagées augmentent moins 
qu’escompté et diffèrent peu des rendements des périmètres non aménagés. On assiste depuis la 
fermeture définitive de la SOMALAC à une dégradation�des�infrastructures dont le coût d’entretien 
n’est pas soutenable par les agriculteurs. Seuls les périmètres irrigués PC15 et Vallée Marianina 
bénéficiant d’un appui financier de l’AFD bénéficient encore aujourd’hui d’une bonne maîtrise de l’eau et 
d’aménagements hydrauliques en bon état. 

 
Cependant, depuis les années soixante, l’immigration Merina puis Betsiléo s’intensifie. La pression�

foncière s’accentue sur les tanetys du fait de la saturation de la plaine. Ceci se traduit par une 
dégradation des ressources pastorales (liée au surpâturage et aux brûlis) et à la disparition des 
jachères. Cette pression anthropique de plus en plus forte accentue l’érosion d’un milieu 
géologiquement déjà fragile : les sols des tanetys déjà très pauvres sont lessivés tandis qu’en 
contrebas les rizières et les infrastructures subissent un ensablement très important. 

 
Après le désengagement de l’Etat, face à la dégradation des ressources naturelles, il devient 

nécessaire de repenser l’appui aux systèmes de culture, d’élevage et d’exploitation des ressources 
naturelles afin d’assurer une durabilité� économique,� sociale� et� environnementale de la région 
Aloatra. Plusieurs projets, ONG et institutions privées émergent alors dans la région (PSDR, projet 
Imamba ivaka …). 

 
Une nouvelle approche basée sur la gestion�de�terroirs (et donc sur la continuité des unités du 

bassin versant), l’intégration� de� l’ensemble� des� systèmes� de� production� et� d’exploitation 
(agriculture, élevage, exploitation des ressources naturelles) via le développement d’une agriculture�de�
conservation est adoptée et peu à peu développée par le gouvernement malgache. C’est dans ce 
contexte que se met en place le�projet�BV/Lac en 2002. 

�
�
�
�
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1.2.2.� Le� projet� BV/Lac�1:� mise� en� valeur� et� protection� des� bassins� versants� du� Lac�
Alaotra. 

 
Les projets et actions de développement ont été nombreux au lac. Après l'indépendance, la 

priorité a été la mise en valeur rizicole de la cuvette et l'agriculture familiale, avec la création d'un 
établissement public en 1961 : la SOMALAC  permettant entre autre l'amélioration des aménagements 
hydrauliques des périmètres irriguées.  

 
Plus tard dans les années 80, le Fofifa (Centre national de la recherche appliquée au 

développement rural, créé en 1974) et le Cirad mirent en place un programme de création variétale de 
riz pluvial, permettant le développement de cette culture. Parallèlement, on assiste aux débuts de la  
socioéconomie au lac qui aboutit à la création du tout premier réseau de fermes de références alors 
limité a 12 exploitations agricoles (A guilloneau et Simon Razafimandy) . Depuis 1996, ce centre se 
charge aussi de la  création et de la diffusion dans le cadre du groupement de semis direct de 
Madagascar (GSDM) de systèmes de cultures de semis direct à couverture végétale (SCV), assurant la 
protection permanente du sol et permettant la restauration et le maintien de la fertilité.  

 
Enfin, depuis 2001 un partenariat avec le SCRID permet d'assurer un accompagnement 

agronomique et économique du développement de la riziculture pluviale sur colline. En 2004, un projet 
d'appui à la diffusion des techniques agro-écologiques à Madagascar dont les opérateurs sont l'ONG 
Tafa et le GSDM, intervient dans 5 régions dont le lac Alaotra. Tafa est chargée de la mise au point 
locale des itinéraires techniques, de la formation et de la diffusion des systèmes de culture SCV. 

 
Pour permettre le développement durable de la région du lac Alaotra, le projet de mise en 

valeur et de protection des bassins versants du lac Alaotra, conçu en 2000, a démarré en avril 2003 
pour une durée prévue de 5 ans. Le projet d'un budget de 8,5 millions d’euros est financé par l’agence 
française de développement (AFD) et par la République de Madagascar. 
 

Le projet concernait initialement 7 communes autour d’Ambatondrazaka (PC15-Vallée 
Marianina et Vallées du Sud Est) ainsi que dans le bassin versant en amont des périmètres irrigués 
Imamba et Ivakaka, en continuité d’actions entreprises avec le soutien de l’AFD depuis 1990. La zone 
d’action a été progressivement étendue à d’autres collectivités territoriales en réponse à la demande 
des partenaires locaux. 

 
Il est important de préciser que ce projet chargé de mettre au point et de tester des nouvelles 

méthodes d’intervention répétables par ailleurs, constitue le prototype de la mise en application de 
l'approche "Bassins Versant" sur laquelle repose le programme national "Bassins versant – Périmètres 
irrigués" que le ministère de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche (MAEP) continue de promouvoir 
auprès des différents bailleurs de fonds. Les objectifs du projet sont les suivants : 
� accroître et sécuriser les revenus des producteurs, touchés par les aléas climatiques ; 
� préserver les ressources naturelles d'une zone écologique très fragile actuellement menacée et 

sécuriser les investissements d'irrigation existant en aval ; 
� appuyer les organisations des producteurs en leur permettant de devenir progressivement des 

maîtres d'ouvrages locaux d'actions de développement. 
 
La tutelle du projet est le MAEP et le maître d’œuvre délégué est le Cirad (département TERA). La 

cellule de projet basée à Ambatondrazaka est chargée de la coordination et de la mise en oeuvre 
d’actions par des prestataires locaux. Ces actions se concentrent sur les points suivants : 
� la sécurisation foncière; 
� l'environnement; 
� la mise en valeur agricole; 
� l'élevage; 
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� les infrastructures rurales; 
� les aménagements hydro-agricoles; 
� le crédit rural; 
� l'animation-formation. 
 

Ces actions sont basées en particulier sur la diffusion des techniques agro-écologiques, comme 
le système de culture en semis direct sous couverture végétale (systèmes s'appliquant sur 	���	�� et 
 �� ��� , sans labour et avec une couverture permanente du sol, vive ou morte) et la mise au point à 
grande échelle de systèmes de valorisation des rizières à mauvaise maîtrise de l’eau (RMME), 
appelées également RSME : rizières sans maîtrise de l’eau.  

En matière d’élevage, un réseau d’agents communautaires de santé animale (ACSA), tous 
éleveurs paysans et associés à des vétérinaires sanitaires, a été formé.  

Des essais de re végétalisation des pentes et versants dégradés ont été réalisés avec des 
variétés de fourrages et de légumineuses (�	������	�
������������ , @�������������� ).  

Dans l’objectif de sécuriser les droits fonciers des usagers, deux guichets fonciers décentralisés 
permettent de mettre au point les procédures de gestion foncière au niveau des communes. Ces 
guichets délivrent des certificats fonciers à l’issu d’une procédure plus rapide et moins onéreuse qu’une 
demande de titre foncier.  

Le projet finance également les services d’un opérateur en matière d’animation-formation pour 
la fédération des usagers de réseaux (FAUR, qui gère depuis 1994, 3 500 hectares irrigués à partir du 
barrage de Bevava) et a réalisé des travaux d’amélioration et de réhabilitation des réseaux hydrauliques 
complémentaires de ceux déjà réalisés. 

 
Le projet travaille avec un grand nombre d’intervenants et de partenaires contractuels, 

administrations, services déconcentrés, collectivités locales  décentralisées, bureaux d’étude, ONG, 
entreprises, fédérations et associations, organismes bancaires, et individus des domaines d’intervention 
très variés : agriculture pluviale et irriguée, élevage et santé animale protection des bassins versants, 
animation et formation rurales, infrastructures (études et réalisations), gestion de l’espace, des 
pâturages et des bassins versants, sécurisation foncière. 
�
Les opérateurs locaux sont les suivants : 
� BEST (bureau d’expertise sociale et de diffusion technique) pour le volet animation et 

formation; 
� BERELAC�(bureau d'étude et de réalisation du lac Alaotra) pour les périmètres irrigués ; 
� AVSF (agronomes et vétérinaires sans frontières) pour le volet élevage, santé animale et 

gestion des ressources agropastorales, ainsi que pour la diffusion des techniques 
agroécologiques ; 

� TAFA (ONG tany sy fampandroasoana, qui signifie « terre et développement ») pour le volet 
mise en valeur, expérimentation et formation en agro-écologie ; 

� BRL (Bureau d’étude Bas-Rhône Languedoc) pour la diffusion des techniques agro 
écologiques ; 

� ANAE (Association Nationale d’Actions Environnementales) pour le volet environnement ; 
� SD�MAD (semis direct de Madagascar) pour les zones RMME. 

�
1.2.3.�Les�systèmes�de�cultures�SCV.�

 
Les SCV ou systèmes�de�semis�direct�sur�couverture�végétale�permanente�s’inspirent du 

mode de fonctionnement des écosystèmes forestiers. Ce sont donc des systèmes�pérennes sans plus 
aucun� travail� du� sol dans lesquels le sol est couvert en permanence par une biomasse morte ou 
vivante. Cette biomasse provient des résidus de la culture précédente ou d’une culture intercalaire de 
graminées ou de légumineuses associée à la culture principale.  
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La présence d’une couverture morte ou vive joue un rôle majeur sur la durabilité de ces 
systèmes. En effet, elle assure une protection�du�sol contre les facteurs de dégradation physique : 
l’infiltration est augmentée, le ruissellement est limité et donc l’érosion� est� minimisée. De plus, la 
couverture intercepte les rayons lumineux et empêche ainsi théoriquement le développement des 
adventices tout en limitant l’évaporation. 
 

Un micro climat s’instaure sous la couverture : l’humidité du sol est conservée et parallèlement, 
les variations de température du sol sont limitées. Ceci, combiné à la suppression du labour crée un 
environnement favorable au développement de l’activité biologique du sol. La couverture morte par un 
apport de matière organique permet d’augmenter� la�minéralisation� et� donc� la� fertilité� du� sol. La 
couverture vive permet une restructuration�physique�du sol via son système racinaire. Elle joue de 
plus un rôle de pompe biologique : de même que dans les systèmes agroforestiers, elle permet 
l’alimentation des cultures, le recyclage des éléments lixiviés, la mobilisation d’éléments peu 
assimilables et l’utilisation�de�l’eau�profonde�du�sol en saison sèche. 
 

La suppression du labour combiné à la limitation du développement des adventices et donc 
théoriquement à la suppression du sarclage diminuent considérablement les temps de travaux et 
augmentent�la�productivité�du�travail.  
�
1.3.� Problématiques�de�la�mise�en�place�du�réseau�de�fermes�de�références.�
�

1.3.1.Une�approche�de�diffusion�initialement�basée�sur�le�conseil�à�la�parcelle.�
�

La�diffusion�des�systèmes�SCV par le projet BV Lac s’est initialement faite via�une�approche�
parcellaire. Ainsi, les itinéraires techniques furent proposés selon les types de sols : à chaque grand 
type de sols correspondait une palette d’itinéraires technique adaptés.  Les parcelles étaient encadrées 
et non pas les exploitations agricoles puisque la place de la culture dans le système de culture du 
paysan (culture prioritaire ou à la marge, de rente ou vivrière ….) ou encore la capacité de 
remboursement de l’exploitant fonction de l’exploitation dans son ensemble n’étaient pas pris en 
considération dans le conseil proposé. Cependant, les�systèmes�SCV sont, tout au moins dans les 
premières années de culture, des�systèmes�complexes�et�surtout�gourmands�en�entrants (engrais, 
produits phytosanitaires). Ils nécessitent donc dans une grande majorité des cas, un investissement�
financier� important et donc souvent l’endettement du paysan du fait de la contraction d’un crédit 
agricole.  

�
1.3.2.�Le�non�remboursement�des�crédits�et�l’abandon�en�première�année�d’adoption�du�
système�SCV�:�de�l’approche�parcelle�à�l’approche�exploitation.�

�  
 Le taux d’abandon en première année d’adoption d’un système SCV est  important puisqu’il 
varie selon les années entre 15 et 40%. Parallèlement, les taux de recouvrement des crédits agricoles 
sont depuis le lancement du projet inférieur à 95% (table�1), seuil limite qui assure la stabilité de 
l’organisme financier prêteur. 
�
�
�
�
�
�
�

Les 3 campagnes 2004-2005 2005-2006 2006-2007
BOA Nombre d'OP 44 72 58

Montant de crédit octroyé (KAr) 86 374   168 173   159 812   
Taux de remboursement à échéance ? 54% 73%
Taux de remboursement +1 mois 82% 77% 80%

OTIV Nombre d'individu 261 139
Montant de crédit octroyé (KAr) 95 872     36 893     
Taux de remboursement à échéance 0% ?
Taux de remboursement +1 mois 64% ?

Table�1. Les taux de remboursement des crédits pour les 3 campagnes agricoles, d’après Oustry 2007. 
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�
 

Ainsi, pour la durabilité du projet BV Lac il est apparu nécessaire de dépasser l’échelle de la 
parcelle afin d’appréhender l’exploitation agricole dans son ensemble. C’est dans ce contexte que 
l’approche exploitation fut adoptée en 2007. Le changement d’échelle permet de saisir la complexité 
des interactions entre l’exploitation et on environnement, mais aussi entre les différents systèmes au 
sein même de l’exploitation agricole. Dans ce contexte, il est devenu indispensable de mieux connaître 
les exploitations agricoles encadrées ou non par le projet BV Lac de façon à terme à mieux adapter le 
conseil dispensé par les opérateurs du projet aux besoins et capacités réels des agriculteurs. Cette 
étude du fonctionnement et de la diversité des exploitations agricoles du lac Aloatra se divise en trois 
étapes réalisée entre 2007 et 2008.�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

�
�

1.3.3.� Le� réseau�de� fermes�de� références�:�un�outil� de�mesure�d’impact�et�de�conseil�
individualisé.�

 
1.3.3.1. DÉFINITIONS. 

 
Un réseau de fermes de références est un ensemble d’exploitations agricoles réelles : 
 
� représentatives des différentes situations agricoles rencontrées dans la zone d’intervention du 

projet. Cette représentativité est basée sur la typologie des exploitations agricoles réalisées par 
Stéphanie Nave et Claire Durand en 2007.�

�
� suivies�tous�les�ans par les opérateurs du projet. Le réseau de fermes de référence est donc 

annuellement actualisé.�
�

�
� encadrées�ou�non�par�le�projet�BV�Lac�; les exploitations non encadrées par le projet 

servants ainsi de témoins quant à l’évolution des exploitations encadrées par le projet. 
 
� modélisées�sous le logiciel Olympe dans notre cas. 

 

Diagnostic�agraire�: mise en évidence des dynamiques 
agraires qui animent la région via une caractérisation 

des exploitation agricoles. 

Typologie�des�exploitations�agricoles 

Mise�en�place�du�réseau�de�fermes�
de�références ���������		
 �

A�������������������==>�
�����	��������;�����	�

!������0����
 �

Figure�4. Démarche méthodologique de l’étude du fonctionnement et de la diversité des exploitations agricoles. 
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Une ferme de référence est donc une exploitation� réelle représentative d’un type�
d’exploitation�donné dans une zone donnée et modélisée sous le logiciel Olympe (cf 3ème partie) sur la 
base d’une enquête détaillée concernant : 

 
� installation et historique de l'exploitation 
� les� facteurs� de� productions disponibles (main d’œuvre familiale et salariée, équipement 

agricole, foncier et accès aux différentes unités géomorphologiques) 
� les systèmes de cultures�pérennes (fruitiers et bois) 
� les systèmes de cultures� annuelles (riziculture, culture pluviales et contre-saison) et leur 

niveau d’intensification 
� les pratiques d’élevage 
� les recettes et dépenses de la familles ainsi que les sources de revenu�non�agricole 

 
Le réseau de fermes de références étant actualisé tous les ans, il permettra de mesurer de 

manière à la fois qualitative�et�quantitative� l’impact�des�actions�du�projet et la redistribution des 
facteurs de production qui s’en suit. Cette mesure d’impact pourra se faire au cours du temps 
(comparaison des mêmes fermes sur plusieurs années) mais aussi de manière instantanée puisque le 
réseau de fermes de référence couvre à la fois des paysans encadrés par le projet ainsi que des 
paysans exploitant dans les zones d’action du projet mais non encadrés (exploitations témoins).  

 
La mise en place de ce réseau nous fournira des informations� technicoIéconomiques 

indispensables à la compréhension�des�stratégies�paysannes telles que les marges à l’hectare, la 
productivité du travail (familial), la valorisation de la journée de travail (familial) des différentes cultures 
ainsi que la distribution des facteurs de production du système d’activité entre les différents systèmes 
de production en fonction des contraintes et des opportunités des paysans. 

 
1.3.3.2.OBJECTIFS DU RÉSEAU DE FERMES DE RÉFÉRENCES. 

 
Les objectifs finaux sont donc : 
 
� de mettre en adéquation�les�thèmes�techniques actuellement développés par le projet selon 

les types d’exploitation (adapter les recommandations techniques et l’offre de crédit en fonction 
du type de l’exploitation et non pas seulement au vu de la parcelle). 

 
� de fournir des informations�de�base telles que les prix de revient, les quantités produites et 

commercialisables pour les adhérents des organisations paysannes et ainsi leur donner accès 
à une meilleure capacité de négociation sur le plan commercial. 

 
� de permettre de mieux comprendre également les dynamiques� foncières,� l’impact� de� la�

sécurisation�et�les�trajectoires. 
 

� d’anticiper les problèmes� de� commercialisation (variation des prix des produits et des 
intrants, capacité du marché à absorber la production agricole de tel ou tel produit). 

 
� de mieux estimer les degrés possibles d’autonomisation� des� acteurs (producteurs et 

organisations paysannes) en fonction des résultats économiques réellement observés. 
 

Le réseau de fermes de référence sera donc un outil intéressant à disposition�du�projet�BV�
Lac dans un objectif de mise en adéquation des offres techniques proposées par les différents 
opérateurs du projet aux besoins� réels� des� différents� types� d’exploitations� agricoles (cf 2ème 
partie). 
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2ème�partie�:�Diagnostic�agraire�de�la�région�du�lac�
Alaotra�:�travail�préliminaire�à�la�mise�en�place�du�réseau�
de�fermes�de�références�(source�:�mémoire�Nave&Durand,�2007).�

�
2.1.�Méthodologie.�
 
L’étude a été divisée en trois grandes phases : un travail préliminaire, des enquêtes de terrain et le 
traitement des données afin d’aboutir à une typologie des exploitations agricole. 

2.1.1.� Travail�préliminaire�

L’objectif de cette première phase est de comprendre le contexte dans lequel s’intègre le projet 
et quels en sont les enjeux. Pour cela, une étude bibliographique et des entretiens avec des personnes 
ressource permettent de connaître l’histoire du peuplement, l’histoire agraire, et le contexte agro 
écologique de l’ensemble de la zone d’étude.  

2.1.2.� Travail�de�terrain�

Dans un deuxième temps, des enquêtes de terrain ont été menées au sein de 5 villages autour du 
lac Alaotra. La démarche suivante a été suivie dans chacun des 5 villages : 
 

1)� 4������� 
�� ��������:  cette étape consiste à identifier le contexte agro écologique (climat, 
pédologie, topographie, répartition des ressources naturelles…) de chaque zone afin de 
déterminer les différentes unités de milieu ainsi que les modes de mises en valeur agricoles. Un 
transect peut être utilisé comme outil de représentation des unités de paysage.  

 
2)� B��	�����:  l’objectif est d’identifier l’évolution et la dynamique agraire qui anime la région depuis 

le début des mises en valeur du territoire. L’étude de cette dynamique permet la 
compréhension de l’organisation du paysage et la situation agraire actuelle. La reconstitution 
historique est basée dans un premier temps sur des entretiens collectifs auprès d’un échantillon 
d’habitants et du chef du village (chef de ��6��	��� 8. Puis, les personnes les plus âgées, ou les 
plus anciennement installées dans le village sont interrogées  au cours d’enquêtes historiques 
individuelles (portant sur leur propre trajectoire mais aussi sur l’histoire agraire du village en 
général).  

 
3)� ���/	���������:  à l’issue de l’analyse de paysage et de l’histoire agraire, une hypothèse de 

typologie des exploitations agricoles est proposée. Cette pré-typologie oriente le choix 
d’agriculteurs pour l’étape suivante, selon des critères de sélection spécifiquement choisis.  

 
4)� ?���C	��� 
�� �����	�����	���� 
��� �D����	�	����� ����� ����� : afin d’identifier les facteurs de 

production de l’agriculteur enquêté et de comprendre ses stratégies, décisions, projets et 
perceptions à travers un entretien semi-directif. 

 

2.1.3.� Exploitation�des�résultats�et�typologie�définitive.�

�
Dans un premier temps, les résultats sont traités grâce au logiciel WinStat. Le fichier de base a 

été construit de façon à restituer le plus fidèlement possible les réponses des agriculteurs enquêtés sur 
la base des questionnaires de caractérisation des exploitations. Une fois les résultats d’enquêtes 
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retranscrits dans WinStat, nous obtenons une base de données contenant tous les paysans rencontrés 
sur le terrain.  

 
Pour chacune des zones, les résultats tirés des enquêtes de caractérisation permettent de 

préciser et corriger la pré-typologie initialement formulée, selon des critères de discrimination  plus 
pertinents. Une typologie finale est ainsi proposée pour chacune des zones d’étude, les typologies 
villageoises. 

 
La confrontation des typologies villageoises permet de faire émerger une typologie globale de la 

zone  d’étude discutée avec les différents opérateurs du projet. Puis, pour chaque type identifié, une 
description et une analyse du système de production est réalisée : itinéraires techniques, calendrier 
fourragers, temps de travaux… Une analyse économique de chaque type permet de comparer des 
indicateurs tels que la valorisation de la journée de travail.  
  

2.1.4.� Modélisation�des�exploitations�agricoles�types�sous�Olympe.�

�
Le travail de modélisation des exploitations agricoles sous Olympe s’appuie ensuite directement 

sur cette typologie. En effet, seules les exploitations les plus représentatives d’une zone donnée et de 
sa diversité sont modélisées. Chaque opérateur (AVSF, BRL, ANAE, SD MAD) après s’être intéressé à 
la distribution des exploitations agricoles dans ses terroirs entre chaque type, a proposé un échantillon 
de fermes représentatif de cette distribution qui sera modélisé. 
 
2.2.�Présentation�des�zones�enquêtées.�
�

Les zones ont été sélectionnées avec les opérateurs afin de sélectionner les zones les plus 
représentatives dans lesquelles les actions du projet sont conséquentes. Le choix des exploitations 
agricoles se fait ensuite lors de l’enquête exploratoire au niveau village pendant laquelle les principaux 
systèmes de culture et systèmes de production présents dans le village sont présentés par les acteurs 
locaux.�

2.2.1.�Critères�de�choix�des�villages.�

L’objectif est de bien appréhender la diversité, tant au niveau des systèmes de production que 
des atouts et contraintes propres à chaque zone. Le choix des villages a été raisonné avec les 
opérateurs du projet. Chaque village est donc sélectionné pour être représentatif des principales 
situations rencontrées dans la zone.  
 
Les critères de choix sont les suivants : 
 

1. Situation sur la toposéquence (accès aux rizières irriguées, RMME, baiboho, tanety) et type de 
stratégie mise en œuvre ; 

2. diversité des systèmes de culture et d’élevage ; 
3. niveau d’intégration agriculture-élevage ; 
4. accès aux marchés (enclavement, bord de route, facilité de commercialisation…) et aux 

services (informations, crédit, collecte, approvisionnement…) 
5. niveau de structuration des producteurs (type, nombre, importance des organisations de 

producteurs) ; 
6. type de peuplement (autochtone/allochtone/ethnies). 
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2.2.2.�Présentation�et�caractérisation�des�villages�choisis.�
 

Huit villages  répartis en 5 zones (après concertation avec les opérateurs) furent retenus. Ces 
villages sont répartis tout autour du lac sur les terroirs AVSF et BRL, comme l’illustre la figure�5�ci-
dessous :  
 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ambaniala�et�
Ambavahadiromba, 
	�������@+$ 

Amparihimaina�et�
Andosahabe, 
	�������@+$ 

Ambihimiarina�et�
Ambodivoara, 
	�������@+$ 

Maritampona, 
	�������4E��  

Morafeno, 
	�������4E��  

Figure�5. Situation des villages enquêtés par Nave&Durand pour la mise en place de la typologie 2007. 
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Les villages et leurs caractéristiques sont présentés dans le tableau 2 ci-dessous : 
 
 
 

Village�
Situation�sur�la�topoI
séquence�et�stratégie�

de�mise�en�valeur�

Diversité�des�
systèmes�de�

culture�et�
d’élevage�

Accès�au�marché�
et�aux�services�

Type�de�
peuplement�

Niveau�de�
structuration�

des�
producteurs�

M
ARITAM

PONA�
  

 
- périmètre irrigué 
aménagé Imamba 
Ivakaka (faiblement 
entretenu, ensablé à 
70%) 
 
- 	���	�  à sols très 
dégradés 
 
- zones de pâturage 
(6�F���)  
 
� priorité de mise en 
valeur des rizières 
irriguées, exploitation 
des 	���	�  dans un 
deuxième temps. 

 
- riziculture, 
cultures vivrières 
(manioc, maïs..), 
haricots, pois de 
terre, maraîchage 
de contre 
saison… 
 
- élevage bovin, 
volaille (oie et 
poules), peu 
d’élevage porcin 

 
-zone non enclavée 
(bordure de route 
goudronnée) 
 
- proximité de la 
ville 
d’Amparafaravola 
(accès aux 
marchés et 
services) 
 
- proximité des 
services de collecte 
et décorticage 

 
- population 
Sihanaka 
 
- vagues de 
migration 
Merinas 
(originaires des 
Hauts Plateaux, 
essentiellement 
Antananarivo). 

 
- mauvaise 
gestion des 
périmètres 
irrigués par les 
Associations de 
Usagers de 
l’Eau 
 
- OP (GSD, OP 
féminines) 
 

M
ORAFENO�

 �

 
- rizières irriguées en 
fond de vallée et RMME  
 
- 6�F����proche 
 
- 	���	�  à sols très 
dégradés 
 
� mise en valeur  
équilibrée des 	���	� , 
rizières et�6�F���  

 
-riziculture, 
cultures vivrières, 
haricots, fruitiers, 
caféiers… 
 
- élevage bovin 
important, volaille 
(oie, poule, 
dindons),  élevage 
porcin  

 
-zone enclavée 
 
- accès difficile à la 
collecte, 
décorticage, au 
marché et services 

 
-village de 
migrants 
(originaires de 
anifotsy, 
Ansirabe) 
 
- forte parenté 
entre les 
habitants 

 
- ACCS  
 
- OP (GSD...) 

 
AM

PARIHIM
AINA�ET�ANDOSAHABE�

 
 
- 	���	�  : sols bruns de 
qualité moyenne 
(substrat basique)  
 
- RMME hors maille  
(accès rare aux rizières  
irriguées du périmètre 
PC 15) 
 
� Valorisation 
importante des baibohos 
et tanety 

  
- systèmes de 
SCV sur les 
	���	�  et RMME 
(beaucoup de 
cultures de 
contre-saison) 
 
- cultures vivrières 
(manioc, maïs), 
haricots, pois de 
terre, riziculture 
 
- fruitiers  
(mandarines) 
 
-peu d’élevage 
bovin, volailles) 

 
- zone non 
enclavée (proche 
d’une piste 
primaire) 
 
- villages proches 
d’Ambatondrazaka 

 
 
- villages de 
migrants des 
Hautes Terres. 
(rachat d’une 
ancienne 
concession 
coloniale) 

   
- groupements 
de crédits 
 
- OP (GSD...) 
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Village�
Situation�sur�la�topoI

séquence�et�stratégie�de�mise�
en�valeur�

Diversité�des�
systèmes�de�

culture�et�
d’élevage�

Accès�au�
marché�et�

aux�
services�

Type�de�
peuplement�

Niveau�de�
structuration�

des�
producteurs�

 
AM

BIHIM
IARINA�ET�AM

BODIVOARA�

 
- RMME, bon niveau de fertilité 
�
/�A���	�� à sols dégradés 
 
� mise en valeur des  �� ���  
(sols alluvionnaires riches) 

 
- SCV sur  �� ���  
et RMME 
(importance de la 
contre-saison, 
surtout la tomate) 
 
- cultures vivrières, 
et de rente 
(maraîchage, 
arachide) 
 
- élevage bovin 
(traction, lait), pêche 
et artisanat 

 
- zone non 
enclavée : 
15 km 
d’Ambatondr
azaka 

 
- Population 
������6�  
 
- Village de 
pêcheurs 
 
- Pas de 
migration  

 
-associations 
de pêcheurs 
 
- OP  

AM
BANIALA�ET�

AM
BAVAHADIROM

BA�

 
-peu d’accès rizières irriguées 
 
-RMME, bon niveau de fertilité 
 
� recherche d’alternatives et 
mise en valeur des 	���	� � 

 
Idem + pêche + 
développement 
bovin lait et filière 
maïs 

 
-zone non 
enclavée 

 
?? 

 

 
 
 

 
Dans chaque village, un certain nombre d’agriculteurs choisis de façon à appréhender au mieux la 

diversité des exploitations agricoles, est interrogé (cf méthodologie). Ces enquêtes de caractérisation 
des exploitations agricoles menées dans les huit village ont permis d’aboutir à la construction d’une 
typologie opérationnelle des exploitations agricoles. 
 
2.3.Typologie�des�exploitations�agricoles.�

 
Ainsi, 106 enquêtes de caractérisation ont été menées et constituent la base de construction de la 
typologie. 
 

2.3.1.� Critères�discriminants�retenus.�
 
Après confrontation des résultats des enquêtes de caractérisation des exploitations agricoles avec les 
typologies villageoises, et discussions avec les opérateurs, neuf critères furent retenus :  
� accès aux différents terroirs (rizière irriguée, RMME,  �� ���&�	���	� ) ; 
� autosuffisance en riz ; 
� taille de l’exploitation ; 
� niveau d’intensification (quantités d’intrants, fréquence d’utilisation) ; 
� stratégie et objectif de production (autoconsommation, vente…) ; 
� activités ���/�����G�

Table�2. Récapitulatif des caractéristiques des différents villages retenus par Nave&Durand pour la réalisation du diagnostic agraire et 
des enquêtes de caractérisation des exploitations agricoles. 
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� diversification des productions agricoles et des activités ; 
� type de matériel (manuel, traction attelée, traction motorisée) ; 
� utilisation de la de main d’œuvre. 

 
Cependant, trois critères parmi ces neuf ont été retenus comme discriminants, les autres étant 
fortement liés entre eux :  

- l'autosuffisance�en�riz (lié à l'accès aux rizières et à le surface cultivée) ; 
- les stratégies�de�mises�en�valeur des surfaces de 	���	�� et  �� ���� (niveau 

d'intensification, diversification...) ; 
- l'utilisation�de�la�main�d’œuvre (embauche journalière extérieure, activités ���/���� ). 
 
Il est important de relever que nous nous intéressons ici, à l’autosuffisance�en�riz�«�théorique�». 

Ceci signifie que ce qui nous importe n’est pas que le paysan ait acheté ou non du riz en plus de sa 
production mais plutôt si la production de riz de l’exploitation permet théoriquement de nourrir ou non 
l’ensemble des membres de la famille (sur la base du standard de consommation retenu de 300 kg de 
paddy/an/personne de plus de 15 ans et moitié moins dans le cas d’un enfant de moins de 15 ans). Il 
s’avère en effet au lac Aloatra que l’autosuffisance�théorique�est�loin�d’être�systématiquement�
couplée�à�une�autosuffisance�réelle.�

�
2.3.2.�Présentation�des�types.�

�
Le diagnostic à mis en évidence 7�types�d'exploitations�agricoles�différents, présentés ci-dessous : 
 
Légende des symboles utilisés pour la présentations des types : 
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Figure�6.�Typologie des agriculteurs du lac Alaotra (Nave et Durand, 2007) 
�

 
  
 
 
 

 
 
 
 
�

Type D : Agriculteurs diversifiant leurs 
productions 

Type E : Non autosuffisants et ouvriers 
agricoles   

Type F : Pêcheurs ayant une activité agricole 

Type A : Les grands riziculteurs Type B : Riziculteurs à rendements aléatoires Type C : Autosuffisants exploitants les tanety 
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 Type�C�:�Autosuffisants�exploitant�les����
�� �
Ils sont autosuffisants en riz mais ne dégagent aucun surplus pour la vente. Ils ont de 1 à 3ha de 
rizières de type RI ou RMME. Pour dégager un revenu supplémentaire, ils cultivent moins de 3 ha de 
	���	�  et  �� ���  mais de façon très intensive et en vendent les productions. Certains développent 
également des activités de petit élevage, ou bien une activité extra agricole (���� ���� ) pour diversifier 
leurs types de revenus.  
  
 Type�D�:�Agriculteurs�diversifiant�leurs�productions�
Ils ne sont pas autosuffisants en riz chaque année, car leurs rizières sont uniquement de type RMME et 
ils n’ont pas plus de 1,5ha. Ils recherchent donc une sécurisation de leurs revenus en exploitant les 
	���	�  et  �� ���  qu’ils possèdent. Lorsqu’ils ont au moins 2ha, ils les cultivent en fruits ou 
manioc…mais lorsqu’ils ont moins d’1ha, ils développent des activités extra agricoles (�������� ) en plus. 
Ils ont souvent une activité d’élevage (zébus, porcs, volailles) ce qui leurs confèrent une bonne 
intégration agriculture élevage sur leurs terrains. 
 
 Type�E�:�Non�autosuffisants�et�ouvriers�agricoles�
Ces agriculteurs ne sont jamais autosuffisants en riz, car ils ont très peu de surface en rizières de type 
RI ou RMME (moins de 0,5ha). Ils cultivent alors de façon très intensive, le seul hectare de �	���	�  et 
 �� ���  qu’ils possèdent, ce qui constitue leur principale source de revenu. Ce revenu ne couvrant pas 
les besoins familiaux, ils vendent leur force de travail auprès d’autres exploitations agricoles.  
  
 Type�F�:�Pêcheurs�ayant�une�activité�agricole�
Ils ne sont pas autosuffisants en riz car ils n’ont qu’1ha de rizière type RMME. Ils ont moins de 0,5ha de 
	���	�  et  �� ���  qu’ils cultivent en totalité (riz, légumes, tomates…) souvent dans une optique de 
vente. Mais surtout, ils profitent de leur position proche du lac (au nord est de la zone) pour pêcher et 
en tirer un revenu conséquent.  
 
 Type�G�:�Pêcheurs�sans�terre�sans�activité�agricole�
Ce sont des pêcheurs à plein temps et la vente du poisson est leur seule source de revenu. Ils ne 
possèdent et ne travaillent aucune terre pour eux-mêmes, ils ne sont donc pas autosuffisants en riz. 
Toutefois, ils vendent leur force de travail en tant qu’ouvrier agricole, notamment pendant l’interdiction 
de pêche. Ce type n’est pas constitué d’agriculteurs mais de pêcheurs qui fournissent de la main 
d’œuvre agricole et interagissent donc avec les autres types. 
 
2.4.�Méthodologie��de�la�mise�en�place�du�réseau�de�fermes�de�références.�
�

Sur la base de cette typologie 2007, un certain nombre d’enquêtes de caractérisation précise des 
exploitations agricoles choisies comme fermes de références furent effectuées. Le questionnaire utilisé 
est le même que celui (décrit ci dessus) utilisé pour la caractérisation des exploitations pour la mise en 
place de la typologie 2007.  

 
L’échantillonnage de ces exploitations fut laissé aux soins des opérateurs avec cependant une 

méthodologie précise à suivre: 
 
� Chaque opérateur devait réaliser des enquêtes exploratoires sur un grand échantillon 

(aléatoire) des exploitations encadrées puis les classer selon la typologie 2007. 
� Ensuite, deux à trois fermes par opérateurs et par terroir ont été proposées ; ’échantillon 

proposé se devant de représenter au mieux la répartition des exploitations encadrées selon les 
types. 
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Enquêtes réalisées en 2008
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� Dans chaque terroir et encadré, une exploitation non suivie par les opérateurs est proposé 
(tirage aléatoire). 

 
Cependant, suite au stage de Stéphanie Nave et Claire Durand, une première modélisation fut 

réalisé : 23 exploitations AVSF et BRL sont déjà modélisées. Les opérateurs AVSF et BRL ont donc 
proposé une liste complémentaire d’exploitations à enquêter.  

 
Toutes les exploitations proposées par les opérateurs en 2008 ont donc été enquêtées (annexe�1) :  

 

 
 
 
Ainsi, nous avons théoriquement dans le réseau de fermes modélisées : 
 

 ?���C	����==H� ?���C	����==>� ��������������
����������

Opérateur�
Nombre d'EA 

encadrées 
enquêtées 

Nombre d'EA 
enquêtées non 

encadrées 

Nombre d'EA 
encadrées 
enquêtées 

Nombre d'EA 
enquêtées non 

encadrées 

Nombre�d'EA�
encadrées�enquêtées�

Nombre�d'EA�
enquêtées�non�

encadrées�
AVSF� 10 4 2 2 12� 6�
BRL� 12 0 12 8 24� 8�

ANAE� 11 2 0 0 11� 2�
SDMAD� 9 5 0 0 9� 5�

 
 

Les données collectées sont ensuite saisies sous Excel de manière à recenser tous les éléments 
de description de l’exploitation et des itinéraires culturaux pratiqués. Ainsi 580 variables de description 
brute des données ont été crées. Ces données doivent ensuite être extrapolées à l’hectare et 
uniformisées (correction et conversion).  

 
La mise en place de la méthodologie de modélisation des exploitations agricoles n’a pu débuter 

qu’après un nombre suffisant d’enquêtes. En effet, les situations rencontrées lors des enquêtes de 
caractérisation des exploitations agricoles étant très variées, une certaine hauteur de vue fut nécessaire 
pour mettre en place une méthodologie robuste qui prenne en compte toute cette variabilité. La mise en 
place de la méthodologie est décrite dans la partie suivante. 

�
�
�

Figure�7. Enquêtes réalisées en 2008. 

Table�3. Enquêtes réalisées en 2008 et 2007, et contenu théorique du RFR 2008. 
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3ème�partie�:�Le�réseau�de�fermes�de�références�du�lac�Aloatra�
�
3.1.� Description�de�l’outil�de�modélisation�:�Olympe.�
 

Cette partie s’appuie sur l’ouvrage conçu par Eric Penot et Olivier Deheuvels intitulé Modélisation�
économique� des� exploitations� agricoles. Elle a pour objet de présenter l’outil de modélisation 
support du réseau de fermes de références. 

 
3.1.1.�Présentation�générale�du�logiciel�Olympe.�
 
Olympe fut créé et développé par l’INRA/ESR en collaboration avec l’IAM Montpellier et le CIRAD. 

C’est un outil de compréhension de situations complexes qui prend en compte la diversité des activités 
agricoles et des différentes sources de revenus dans des contextes très diversifiés tels que les 
situations agricoles sous les tropiques. En effet, Olympe raisonne sur une quantification des différents 
coûts et revenus afin d’obtenir les marges économiques et les productivités du travail avec pour objectif 
une analyse économique fine. Cette analyse économique peut tout aussi bien se faire à l’échelle du 
système de culture, d’élevage ou d’activité qu’au niveau du système de production ou du système de 
transformation (����� ����� ). Une comparaison technico-économique des systèmes entre eux ou des 
exploitations agricoles devient alors possible. 

 
Olympe permet de plus la prise en compte du temps et ainsi une analyse prospective via 

l’élaboration de scénarios de variation des prix et des quantités. Ceci permet une vision dynamique à 
court puis à long terme, mais donne aussi la possibilité de tester la robustesse économique des 
systèmes. Olympe offre de plus la possibilité d’agréger les exploitations modélisées et ainsi de 
raisonner à l’échelle d’une zone ou d’une région. Ceci couplé à la possibilité d’analyse prospective 
permet l’identification des conséquences des choix techniques des décideurs locaux ou projets de 
développement sur la zone d’intervention. Olympe s’avère donc être un outil de conseil pour les 
décideurs locaux ou des structures telles que des projets de développement.  

 
Olympe est donc une forme de langage de description et d’analyse des exploitations agricoles : il 

apporte une forme de représentation commune à ses utilisateurs et ainsi la comparaison de situations 
agraires. La conception d’Olympe repose sur un certains nombre de définitions (analyse systémique 
selon Jouve et al, 1997) que le modélisateur doit maîtriser. 

 
3.1.2.�Définitions�conceptuelles.(selon�Modélisation�économique�des�exploitations�agricoles,�
Penot�et�Deheuvels,�2007). 

 
3.1.2.1. SYSTÈME DE CULTURE, D’ÉLEVAGE ET DE TRANSFORMATION.��

 
��������������	
���
�����	�����	��	���������	������ ����

�
Selon Sébillote (INAPG), un système� de� culture est  « l’ensemble des modalités techniques 

mises en oeuvre sur des parcelles traitées de manière homogène. Chaque système de culture se définit 
selon : 
- 1) la nature des cultures et leur ordre de succession. 
- 2) les itinéraires techniques appliqués à ces cultures (= suite logique et ordonnées des pratiques 

culturales) ce qui inclut le choix des variétés pour les cultures retenues. » 
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La parcelle, le champ cultivé est un  « système matériel » ou s’applique un itinéraire�technique, 
ensemble de modalités techniques définies comme « ��� ������������� ������
� 
�� �������
�� �
�
�
������
�� ��������
� � ���� �����		��	� 
�� ���	�)���� ��� ������� �	� 
���� 	��� �� ���� ���
��	���� 
������ » 
(Sébillotte, 1974 ; 1978).  
 

Un système�de�culture est un sous�ensemble�du�système�de�production : il est�défini�par�
les�cultures�pratiquées,�leur�ordre�de�succession�et�les�itinéraires�techniques mis en œuvre sur 
une surface de terrain traitée�de�façon�homogène (Bonneviale JR, Marschall E. Approche globale de 
l’exploitation agricole. INRAP, Dijon, 1989. 329 p.) 
 

��������������	
���
����������
 

Un système� d’élevage est l’ensemble des modalités� techniques mises en œuvre sur un 
troupeau, avec ou non pour objectif�de�production�de�produits�animaux (lait, viande, cuir, force de 
traction ….)(Landais, 1992).  

C’est également l’ensemble des pratiques d’élevage menées par une communauté humaine 
dans le but d’exploiter�et�de�valoriser�les�ressources�végétales dans un espace donné soumis à des 
contraintes environnementales (Lhoste, 1985).  
 

Un système d’élevage est donc fonction tout à la fois de l’éleveur�et�de�ses�pratiques, des 
animaux�domestiques�regroupés et des ressources�consommées�ou�valorisées par ces animaux 
(aliments, espace, travail, trésorerie) (Bonneviale JR, Marschall E, 1989). 
 

��������������	
���
��	���������	����  
 

Un�système�d’activité diffère des système de culture et d’élevage. C’est un système basé sur 
l’utilisation� et� la� transformation d’un produit agricole, d’élevage ou issu de l’extractivisme. Nous 
pouvons citer pour exemple la transformation des feuilles de tabac en chique. 
 

Les systèmes de culture, d’élevage et de transformation se regroupent au sein d’une unité plus 
large : l’exploitation agricole. 
 

3.2.2.2. AU NIVEAU DE L’EXPLOITATION AGRICOLE : SYSTÈME DE PRODUCTION ET D’ACTIVITÉ. 
�

��������������	
���
�����
��	�����
�

Le système�de�production est la combinaison�des� facteurs�de�production au sein d’une 
unité� de� production c’est-à-dire de l’exploitation agricole (Badouin 1987). Cette combinaison des 
moyens de production vise à satisfaire les�objectifs�et� les�besoins�de� l’exploitant et de sa famille 
(Jouve 1992). 

 
Le concept de système de production ne suffit pas dans notre cas à décrire les exploitations 

agricoles. En effet, dans le cas des exploitations malgaches, l’unité de production est également l’unité 
de consommation et d’accumulation. Il existe donc de fortes interactions entre l’exploitation agricole 
proprement dite et le ménage. Ces deux entités sont indissociables (main d’œuvre familiale, 
autoconsommation …). Nous introduisons donc un autre concept : le système d’activité. 
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����������������������	����	  s��	
���
���	���	���
 

Un farming�system découle des décisions�prises�par�l’exploitant�et/ou�par�sa�famille�quant 
à l’allocation des terres (quantité et qualité), du travail et du capital aux différents systèmes (culture, 
élevage ou transformation) dans le�but�d’atteindre�les�objectifs�de�la�famille (Norman, 1980). 
  
 C’est également le résultat� de� l’ensemble� des� décisions� de� production� et� de�
consommation�de� la� famille exploitante incluant le choix des cultures mais aussi des activités�off�
farm entreprises et la part de la production�consommée (Byerlee �	��� ., 1980.). 
�
  Une exploitation agricole est donc encadrée par deux� institutions qui dirigent son 
fonctionnement : le marché�et�la�famille. Un système d’activité est donc une exploitation agricole dont 
le fonctionnement tient compte des logiques marchandes et familiales (individuelles et collectives).(Chia 
2005). 
 
 

3.1.3.�Définition�des�termes�et�calculs�économiques�utilisés�sous�Olympe�(d’après�Note�
sur� l’utilisation�des�concepts�et�définitions�en�micro�économie�et�sciences�de�gestion,�
Penot�2007).�

 
La modélisation des exploitations agricoles via le logiciel Olympe suit une méthodologie 

commune et nécessite donc que chaque utilisateur utilise les mêmes concepts économiques. Le 
paragraphe ci dessous vise donc à définir clairement les termes et calculs économiques utilisés dans 
Olympe afin que tout utilisateur puisse suivre la méthodologie de modélisation.  
 

3.1.3.1. A L’ÉCHELLE DES SYSTÈMES DE CULTURE. 
 

������������
��	� ��	��	������� ��	���
 

Au niveau des�systèmes�de�culture, nous utilisons le produit�brut. Le�produit�brut�correspond�à�la�
valeur�de� la�production�agricole�produite sur la parcelle (1 ha sous Olympe), soit le rendement à l’hectare 
multiplié par le prix de vente sur le marché. 
 
 
 
 
A partir du produit brut nous pouvons calculer la�marge�brute. La�marge�brute�est�obtenue�par�soustraction�
du�produit� brut� � et� des� charges�opérationnelles. A noter qu’une charge opérationnelle est une charge qui 
disparaît dans l’acte de production (engrais, semences, main d’œuvre temporaires ….). 
 
 
 
 
 
Dans Olympe, la marge brute est appelée marge. 
 

���������!������
�������������	����
��	��������
 

Pour se rendre compte de� la� valorisation� du� travail� familial (seul le travail familial est valorisé, le 
travail temporaire salarié est une charge opérationnelle), deux concepts économiques sont utilisables : la 
valorisation�de�la�journée�de�travail ou bien la�productivité�du�travail. 
 

Produit�brut�=�Production�(rendement�sous�Olympe)�x�prix�de�vente�unitaire�

Marge�brute�=�Produit�brut�–�Σ�charges�opérationnelles�
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La�valorisation�de�la�journée�de�travail correspond à la quantité�d’argent�dégagé�par�jour�de�travail�
d’une�personne�familiale. En d’autres termes, la marge brute du système de culture divisé par le nombre de 
jours familiaux travaillés sur la culture. L’unité est monétaire ; dans notre cas l’unité est le kilo ariary.  Nous avons 
donc : 
 
 
 
 
 
 La productivité�du�travail correspond à la quantité�produite�par�journée�de�travail�d’une�personne�
de�la�famille. Elle s’exprime en kilo (ou autre unité de mesure de la production : litre ou unités locales) produit 
par jour de travail familial. Cette notion ne fait donc pas intervenir la valeur de la production. Elle permet de 
comparer pour une même culture l’efficacité du travail familial ou de mesurer l’impact de l’introduction d’une 
nouvelle technique sur le travail familial. 
 
 
 
 
 

La valorisation de la journée de travail nous intéresse davantage puisque elle permet en incluant le prix 
unitaire de la production (via la marge brute déduite du produit brut) de comparer plusieurs systèmes de cultures 
entre eux. La combinaison de la marge brute et de la valorisation de la journée de travail familial permet la 
comparaison des systèmes entre eux : ainsi un système pourra dégager une marge brute plus importante mais 
une valorisation de la journée de travail plus faible qu’un autre système. Ces deux  concepts nous permettent une 
première approche du niveau d’intensification. 

 
La valorisation�de�la�journée�de�travail�peut�être�comparée�au�coût�d’opportunité�du�travail c’est-

à-dire à la valorisation de travail hors exploitation. Ainsi par exemple, si par le calcul de la valorisation du travail 
familial, nous obtenons une valeur supérieure au salaire moyen en ville, l’activité agricole reste plus intéressante 
pour la famille. 

 
Cependant, Olympe nous donne une valorisation de l’heure de travail familiale (marge/h). Pour accéder 

à la valorisation de la journée de travail, nous devons donc multiplier la marge/h par le nombre d’heure d’une 
journée de travail (8 heures par convention). 

�
���������"�������		��  

 
La marge nette correspond à la marge brute à laquelle on soustrait les frais financiers. Les frais 

financiers ici considérés sont les impôts imputables à la parcelle (impôt synthétique). 
 
 
 
 

 
3.1.3.2. A L’ÉCHELLE DE L’EXPLOITATION AGRICOLE. 

 
Au niveau du système de production dans son ensemble, d’autres concepts économiques nous 

permettent d’évaluer les performances du système d’activité.  
 

Il est possible de calculer la marge brute et la marge nette de l’exploitation. Le calcul est le 
même qu’à l’échelle du système de culture : 

 
 
 

Valorisation�de�la�journée�de�travail�en�kar�(familiale)�=�Marge�brute�/�Temps�de�
travail�familial�(exprimé�en�jours)�

Marge�nette�=�Marge�brute�–�Frais�financiers�

Productivité�du�travail�(familial)�=�Quantité�produite�/�Temps�de�travail�familial�
(exprimé�en�jours)�

Marge�brute�=�Σ�Produits�bruts�–�Σ�Charges�opérationnelles�(de�tous�les�système�de�culture)�=�Revenu�
agricole�

�
Marge�nette�=�Marge�brute�–�charges�fixes�–�frais�financiers�=�Résultat�
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Cette fois, dans le calcul de la marge nette, nous prenons en compte à l’échelle de l’exploitation 
tout ce qui n’est pas considéré comme une charge opérationnelle (qui ne disparaît donc pas dans l’acte 
de production) c’est-à-dire, l’achat et l’entretien de bâtiments, de matériels agricoles …. Les frais 
financiers correspondent aux frais liés aux emprunts, c’est-à-dire le remboursement du capital ainsi que 
la coût du crédit. La marge nette à l’échelle de l’exploitation est appelée sous Olympe « Résultat�». 

 
Le résultat est une valeur calculée. Il permet de mesurer l’efficience des exploitations agricoles 

entre elles. Le résultat évalue la performance agricole du système d’activité. Il ne tient pas compte de la 
famille. 

 
Afin de prendre en compte l’influence de la famille, nous calculons le solde. Le solde 

correspond au résultat auquel on soustrait les recettes et dépenses de la famille. On évalue ainsi le 
système d’activité dans son ensemble. Nous avons donc : 

 
 
 
 
Le solde nous indique le capital réellement disponible à la fin de l’année pour l’agriculteur et sa 

famille. Un solde positif sera synonyme d’enrichissement, tandis qu’un solde négatif indique que la 
famille s’appauvrit. Nous pouvons calculer un solde cumulé qui correspond à la somme du solde sur 
plusieurs année afin d’avoir une vision globale et déterminer si la famille est dans une phase de 
capitalisation ou de décapitalisation. Le solde nous donne également une idée de la capacité potentielle 
d’investissement de l’exploitation, cet argent pouvant ensuite plutôt être épargné ou bien dépensé pour 
améliorer le quotidien de la famille.  

 
 
 
3.2.1.�Présentation�des�principales�fonctionnalités�du�logiciel�Olympe.�

 
 
Le logiciel est composé de trois modules : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Solde�=�Résultat�–�Σ�Dépenses�de�la�famille�+�Σ�Recettes�de�la�famille�(off�farm)�
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Unités�:  
On y entre 
l’ensemble des 
unités rencontrées 
dans notre zone 
d’étude. 

Module�aléas�:  
On y fait varier les 
rendements ou les prix 
des charges et des 
quantités. Ceci permet 
la construction de 
scénarios pour une 
étude prospective. 

Module�définition�:  
On y indique les noms des 
produits et des charges 
rencontrés dans notre zone 
d’étude ainsi que leurs prix 
et unités. 

Module�atelier�:  
On y construit les systèmes de culture 
en associant les quantités et les prix 
des charges et produits. On prend 
ainsi en compte les systèmes de 
cultures annuelles, pérennes, 
pluriannuelle et d’élevage. 

Module�agriculteurs:  
Ce module permet la 
description de chaque 
système de production en 
combinant les systèmes 
de cultures et d’élevage 
crées dans le module 
atelier. Ceci combiné à la 
saisie de l’ensemble des 
recettes et dépenses de la 
famille, et des éléments de 
trésorerie aboutit à une 
description technico-
économique fine de 
l’exploitation. 
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3.2.� Robustesse�du�réseau�de�fermes�de�références.�
 

Avant toute chose, il s’agit de préciser que les exploitations agricoles modélisées doivent être 
analysées� et� interprétées� avec� esprit� critique. En effet, comme toute modélisation, un certain 
nombre�de�biais ont été introduits par rapport à la réalité qu’il n’est malheureusement pas possible de 
retranscrire.  

�
3.2.1.�Variabilité�des�prix.�

 
Parmi ces biais, on compte notamment l’uniformisation d’un certain nombre de coûts et prix. En 

effet, certains�prix�présentent�une�variabilité�spatiale�et/ou�temporelle.  
 
Prenons par exemple l’exemple du riz : tandis que le riz est  vendu à 400 Ar/kg au moment de 

la récolte en juin, en période de soudure, son prix augmente jusqu’à doubler comme l’illustre la figure ci 
dessous : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Il en découle que le son qui est un produit dérivé du paddy, voit son prix également doubler 

entre mai et octobre. La modélisation avec Olympe permet en partie de prendre en compte cette 
variabilité via le module commercialisation qui permet d’affecter des prix différents aux produits selon la 
période de vente ; mais en ce qui concerne le prix des charges, deux variables seront créées 
auxquelles on affectera un prix au moment de la récolte et un prix en période de soudure. Dans ce cas, 
toute la variabilité des prix entre la récolte et la soudure n’est plus prise en compte.  

 
Un autre exemple est celui du prix de la poudrette de parc qui varie tout autour du lac : tandis 

qu’à l’ouest, les paysans disposent de vastes pâturage et pratiquent encore traditionnellement l’élevage 
bovin (pour le prestige ou comme banque sur pied ), à l’est le nombre de bovins est considérablement 
moindre et beaucoup de paysans achètent de la poudrette. Ainsi, tandis qu’à l’ouest, où l’offre est 
largement supérieure à la demande la charrette de poudrette de parc s’achète à 3 kar, à l’est les prix 
sont beaucoup plus élevés et une charrette est vendue entre 6 et 8 kar. Nous créons donc sous Olympe 

Figure�8. Evolution du prix du riz au cours de l’année 2007 au lac Aloatra (moyenne des prix recensés par 
mois, d’après données enquêtes 2008), ��I�#,  . 
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deux variables « poudrette de parc Est » et « poudrette de parc Ouest » de manière à retranscrire cette 
variabilité. Toutefois, de même que pour le prix du son, toute la variabilité de prix entre ces deux 
variables n’est pas prise en compte.  

�
3.2.2.�Le�problème�des�petites�surfaces.�

 
Un autre biais majeur est�la�différence�entre�ce�que�nous�déclare�le�paysan�et�ce�qu’il�pratique�

réellement. En effet,�l’approche�exploitation�qui permet une vision globale du système d’activité sur 
un pas de temps long (un an dans notre cas) est�très�différente�de�l’approche�que�les�paysans�ont�
de�leur�exploitation.�Les données de l’année passée sont parfois très difficiles à obtenir, et ce d’autant 
plus que nous avons affaire à des systèmes�diversifiés�complexes, à forte�intégration�entre�le�
système�de�production�et�le�ménage�(la part d’autoconsommation est très importante) dans lesquels 
de nombreux�acteurs�interviennent (main d’œuvre familiale parfois nombreuse mais pas tout le 
temps disponible, emploi de main d’œuvre temporaire et/ou permanente, existence de contrat de travail 
temporaire) en fonction des contraintes�et�opportunités�qui�pèsent�sur�le�paysan. A cela s’ajoute 
que la majorité des paysans malgaches n’ont pas du tout une vision mercantile de leur exploitation. 
Leur stratégie n’est pas nécessairement d’optimiser leurs facteurs de production dans un objectif de 
maximisation de leur gains. 

 
De plus, dans olympe, les données des ateliers (itinéraires culturaux) doivent être entrées à 

l’hectare. Les données recueillies lors des enquêtes sont donc extrapolées à l’hectare. Cependant, la 
plupart des cultures au lac Alaotra sont réalisées sur des surfaces inférieures à 50 ares. Il en découle 
que lors de l’extrapolation des données réelles à l’hectare, nous obtenons souvent des résultats 
aberrants. 

 
Pour illustrer ce propos, prenons par exemple les temps de travaux d’un itinéraire technique de 

riziculture irriguée obtenues à partir des données recueillies chez deux paysans. Le premier jeu de 
données est une extrapolation à l’hectare des temps de travaux sur une surface de 12 ares ; le 
deuxième, est obtenu à partir d’une surface de 4.45 hectares. Ainsi nous avons : 
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Figure�8. Comparaison des temps de travaux (à l’hectare) de riziculture irriguée obtenus à partir de deux surfaces 
réelles significativement différentes. 



 38

 
Ainsi, les temps de travaux à l’hectare peuvent varier du simple au double (voire même plus) 

selon la surface réelle à partir de laquelle ont été obtenues les données. Lors de la modélisation, un 
certain nombre de « corrections » seront donc nécessaires. 

 
Les importantes marges d’erreurs des données obtenues sont cependant minimisées par le fait 

que bien que les données soient entrées à l’hectare au niveau de l’atelier, la surface réelle est attribuée 
au niveau de l’agriculteur.  

 
Une source d’erreur importante concerne la quantité de riz vendue. En effet, bien que la plupart 

des exploitants vendent la part de la production non auto consommée au moment de la récolte, certains 
le vendent petit à petit selon les besoins en trésorerie de la famille ou de l’exploitation. Il devient alors 
difficile de quantifier précisément la quantité de riz réellement vendue et la valeur monétaire à laquelle 
ceci correspond (avec les variations de prix présentées ci dessus). 

 
Il se peut également que certaines informations n’aient pas étaient mentionnées au cours de 

l’enquête. En effet, bien qu’une présentation précise de l’objectif de l’enquête est faite avant tout 
entretien, l’étiquette « projet de développement » fausse l’objectivité de certaines réponses. Dans cette 
région ayant vu se succéder les projets et les approches, l’expatrié blanc véhicule malgré lui l’idée de 
don matériel. Pour quelques paysans, il s’agit alors de donner l’impression à l’enquêteur qu’il a besoin 
de cet argent. Il se peut alors que certaines dépenses de la famille, dont le montant varient souvent 
entre le paysan et sa femme lorsque les deux assistent à l’enquête aient été minimisées pour ne pas 
paraître trop dépensier ce qui serait un signe extérieur d’aisance. Par contre, les dépenses agricoles 
sont très souvent surestimées tandis que les productions sont sous-estimées. 

 
3.2.3.� Le�réseau�de�fermes�de�références�:�fidélité�et�actualisation.�

 
Il ne faut cependant pas perdre de vue que le réseau de fermes de références doit répondre à 

deux�objectifs�parfois�antinomiques : 
- le réseau doit être construit de telle sorte que les fermes modélisées soient fidèles�aux�fermes�

réelles. 
-  Le réseau de fermes de références étant actualisé tous les ans par les opérateurs, il�ne�doit�

donc�pas�être�trop�complexe de façon à ce qu’il ne constitue pas une charge de travail trop 
importante pour les opérateurs. De plus, une  méthodologie de modélisation trop compliquée 
pourrait induire davantage d’erreurs. 
 
La modélisation des exploitations agricoles sera donc un compromis� entre� ces� deux�

objectifs. Ainsi, nous admettons l’introduction d’un certain biais par rapport à la réalité en considérant 
que ces approximation seront moindre par rapport aux erreurs pouvant être commises lors de 
l’actualisation annuelle. 
 
3.3.�Unités�et�définitions�pour�atelier,�entreprises�et�famille�:�systèmes�de�
conventions�d’utilisation.�
�

3.3.1.Définition�du�système�des�unités.�
�

Avant toute chose, nous définissons le système des unités qui seront utilisées par la suite tout 
au long de la modélisation. Les différentes unités choisies sont celles rencontrées le plus fréquemment 
lors des enquêtes réalisées. Ainsi, nous utilisons préférentiellement les unités localement utilisées telles 
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que le 6���6� ou le ��	�  plutôt que le kilogramme. En effet, les paysans raisonnent rarement en 
kilogramme et les données collectées devraient dans ce cas être converties. Pour les données 
collectées dans une unité différente de celle affectée au produit concerné lors de la modélisation, une 
table de conversion unique est utilisée tout au long de la modélisation (annexe ?). Cette table de 
conversion est établie sur la base des données collectées auprès des paysans et ensuite validées par 
les opérateurs. 

 
Cependant, il convient de noter que certaines unités utilisées autour du lac ne sont pas 

universelles. Ainsi, tandis qu’un kapok correspond toujours à une petite boîte de lait concentré 
(socolait),le volume d’un vata (barrique de métal de volume équivalent à 14 kg de riz makalioka au lac) 
est variable. Différent volumes de sacs ou de charrettes sont également utilisés. 

 
Au niveau monétaire nous ne raisonnons pas en ariary mais en kilo ariary (kar) pour éviter de 

travailler sur de trop grands nombres. Nous obtenons ainsi une notation scientifique même pour les 
sommes importantes. 

 
Le tableau ci dessous présente les unités retenues pour la définition du système des unités 

utilisées tout au long de la modélisation. 
 

Atelier� Entreprise� Région� Ratio�2/1� Ratio�3/2� Monnaie�

Kar Kar Kar 1 1 0 

are are Ha 1 100 N 

bottes bottes bottes 1 1 N 

charrette charrette charrette 1 1 N 

cl cl l 1 100 N 

feuille de tabac feuille de tabac feuille de tabac 1 1 N 

ha ha ha 1 1 N 

Kapok Kapok Kapok 1 1 N 

kg kg T 1 1000 N 

L L L 1 1 N 

mètre de bois mètre de bois mètre de bois 1 1 N 

sac sac sac 1 1 N 

Sachet de graines sachet de graines sachet de graines 1 1 N 

seau seau seau 1 1 N 

stère stère stère 1 1 N 

t t T 1 1 N 

unité unité unité 1 1 N 

vata vata vata 1 1 N 

g g kg 1 1000 N 

Plate bande Plate bande Plate bande 1 1 N 

�
�

3.3.2.� Charges�de�structure�et�charges�opérationnelles.�
 

Nous distinguons lors de la modélisation sous olympe deux types de charges : les�charges�
opérationnelles�et� les�charges�de�structure. Tandis que les charges opérationnelles disparaissent 
dans l’acte de production et sont imputables à une culture donnée, les charges de structure ne peuvent 
être considérées qu’au niveau de l’exploitation. La structuration du réseau de fermes de référence doit 
prendre précisément en compte cette différenciation. 

Table�4. Unités retenues pour la modélisation des fermes de références. 
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Charge�opérationnelle�:�
coût�et�unité�fixés�pour�
toute�la�modélisation.�

Prix des charges opérationnelles 
directement pris en compte dans la 
définitions des ateliers (itinéraires 
culturaux). 

Charge�de�
structure.�

Prix des charges de structure 
renseignés lors de la création 
de l’agriculteur : prix variable, 
fonction des exploitations. 

Figure�9. Charges opérationnelles et charges de structure dans le logiciel Olympe. 

 
Olympe distingue dans sa présentation ces deux types de charges. Les� charges�

opérationnelles� sont� définies� dans� «�définition� pour� atelier�» et un coût leur est attribué. Les�
charges�de�structures�sont�renseignées�dans�«�définition�pour�entreprise�» et le coût des charges 
de structure n’est attribué qu’au moment de la création des agriculteurs. Ainsi, tandis qu’une charge 
opérationnelle a un coût fixe dans la modélisation, celui d’une charge de structure diffère  selon 
l’exploitation modélisée. 

 
Ainsi, nous avons : 
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3.3.3.� Définitions�pour�atelier�:�les�charges�opérationnelles�et�les�produits�agricoles.�
 
3.3.3.1. LES CHARGES OPÉRATIONNELLES. 
 

Une charge opérationnelle est une charge qui disparaît dans l’acte de production. Dans cet 
onglet, nous renseignons alors l’ensemble des intrants et autres charges liées à un système de culture 
ou d’élevage donné rencontrés lors des enquêtes de caractérisation. Un prix et une unité sont attribués 
à chaque charge. 
 

Le prix de chaque charge est demandé au cours de l’enquête de caractérisation. Cependant, 
une grande variabilité de certains prix est observée lors des enquêtes. Des enquêtes complémentaires 
ont donc été menées chez différents vendeurs de produits phytosanitaires et vétérinaires afin de 
déterminer si cette variabilité des prix constatée correspondaient réellement à une différence des prix 



 41

pratiqués sur le marché ou à des confusions de la part des paysans ( les malgaches raisonnent très 
souvent en franc malgache,5 fois inférieur à l’Ariary : la conversion, puis la traduction est source 
d’erreur).  

 
Il s’est avéré que les prix pratiqués par les commerçants (produits phytosanitaires et 

vétérinaires) étaient effectivement variables mais que cette variabilité est moins marquée que celle 
observée avec les paysans.  

Le prix retenu dans Olympe est donc un prix moyen calculé sur l’ensemble des prix collectés 
chez les commerçants.  

Cependant, certaines charges ont des prix tellement variables qu’il n’est pas possible de leur 
attribuer un prix moyen sans que cela induise un biais important au niveau de la marge brute ou bien 
même du revenu de l’exploitation. C’est par exemple le cas des charges liées à l’élevage : la pratique 
de l’engraissement de porcs est courante autour du lac mais les porcs sont achetés à des âges 
variables et la durée d’engraissement dépend de la stratégie du paysan et n’est donc pas fixe. 

 
Dans le cas d’une trop grande variabilité des prix rencontrés (qui correspond à une variabilité 

réelle des prix pratiqués contrairement aux produits phytosanitaires par exemple) nous utilisons l’unité 
monétaire, le kar comme unité, de sorte qu’au niveau de l’atelier, la quantité saisie soit le prix exact.  

 
Lors de la modélisation, nous créons ainsi plusieurs catégories de charges opérationnelles : 
�

Nom�de�la�catégorie� � Unité�et�prix� �

Engrais 

Semences 

Phytosanitaires 

Frais vétérinaires 

Alimentation animale 

Une unité et un prix par unité est 
attribué à chaque charge sur la 
base du prix rencontré dans les 

enquêtes et ajusté par des 
enquêtes complémentaires chez les 

commerçants. 

Frais de tenure** 

Achat animaux 

Salariés temporaires* 

Travaux à la tâche* 
Frais de location 

Charges définies en kar : le coût 
réel de la charge est entrée au 

niveau de l’atelier 

�
�

 
3.3.3.2. LES PRODUITS AGRICOLES. 

�
A l’image des charges décrites ci dessus, nous définissons dans cet onglet l’ensemble des 

produits agricoles et d’élevage rencontrés dans les enquêtes de caractérisation ainsi que leur prix et 
unité. Cette fois encore, certains produits ont des prix très variables selon la zone d’enquête et/ou selon 
le mois de l’année.  

 
Nous attribuons alors à chaque produit le prix le plus fréquemment pratiqué autour du lac ou 

bien en cas de variabilité temporelle, un prix moyen. Comme pour les charges, certains produits sont 
également définis en kar de sorte que la valeur de la production soit entrée au niveau de l’atelier. 

Table�5.�Les charges définies dans « définition pour atelier ». 
J���������,��&�JJ����������,��  
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Ainsi, sous Olympe plusieurs catégories de produits sont crées : Céréales,� Oléagineux,�
Tubercules,� Maraîchage,� Bois,� Elevage� et� Fruits. Dans chaque catégorie, l’ensemble des produits 
agricoles correspondants est décrit et un�prix�et�une�unité�leur�sont�attribués. 

Cependant, nous n’utilisons cette technique à titre exceptionnelle c’est-à-dire pour l’élevage ou bien 
quelques produits marginaux (le tabac par exemple).  
 

L’introduction d’un biais lié à un prix moyen sera en partie corrigée au niveau de l’agriculteur via 
le module « commercialisation ». 

3.3.4.� Définition�pour�entreprise.�
 
Dans le module « définition pour entreprise » sont prises en compte toutes les dépenses de 

structure liées à l’exploitation agricole ainsi que les recettes de l’exploitation non imputables à une 
culture donnée. 

 
Le logiciel Olympe distingue deux types de charges de structure : les « charges de structure » 

et les « dépenses diverses ». Dans les » charges de structure », nous considérons les charges de 
structure annuelles, c’est-à-dire les coûts d’entretien du matériel agricole, les impôts, les salariés 
permanents (cf 3.3.4.1.) et les dépenses liées au métayage (cf 3.3.4.2.). Dans les dépenses diverses 
au contraire, nous prenons en compte les dépenses imputables à l’exploitation mais exceptionnelles, 
c’est-à-dire l’achat de terres, de bâtiment agricole ou encore de matériel. Lors de la modélisation nous 
ne prenons pas en compte l’amortissement des investissements puisque nous raisonnons en temps 
réel excepté dans le cas d’investissement lord tel que l’achat d’un 6� �	� . 

 
 Enfin, parallèlement aux charges de structure, les recettes qui ne sont pas directement liées à 
l’exploitation des terres par le paysan, c’est-à-dire qui ne sont imputables à une culture (ou élevage) 
donnée mais qui dépendent tout de même de l’exploitation agricole et non pas de la famille sont prises 
en compte comme « recettes diverses ». Ainsi , dans l’onglet « recettes diverses », nous prenons en 
considération les recettes de location et de métayage lorsque certaines parcelles de l’exploitation  sont 
exploitées par une tierce personne. Les recettes de métayage  correspondent à la valeur de la 
production agricole qui revient au métayer (dont une partie peut être auto consommée et donc rachetée 
au niveau des dépenses de la famille, cf  3.4.1.) 
�

����������
� !�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
 
 
�

Location Métayage�
et�location�Métayage 

Vente baibohos 
Vente bas de pente 
Vente bois 
Vente RI 
Vente RMME 

Vente�de�
terre�

Vente tanety 
 

Recettes�diverses�:�

Achat angady 
Achat brouette 
Achat canne planteuse 
Achat charrette 
Achat charrue 
Achat herse 
Achat kubota 
Achat pulvérisateur 
Achat sarcleuse 

Achat�
matériel�

Achat vélo 
Achat baiboho 
Achat bas de pente 
Achat bois 
Achat RI 
Achat RMME 

Achat�de�
terre�

Achat tanety 
Achat bâtiment agricole Achat�de�

bâtiment�
agricole�

Achat vala 

Certification� Certification 
 

Dépenses�diverses�:�
Bouvier Personnel�

permanent� Main d'oeuvre permanent 
Cotisation AUE 
Impôt foncier 
Cahier d'enregistrement  

Impôts�

Impôt sur biens agricoles 
Entretien charrette 
Entretien charrue 
Entretien herse 
Entretien kubota 
Entretien pulvérisateur 
Entretien sarcleuse 
Entretien vélo 

Entretien�
matériel�

Essence 
 

Charges�de�structure�:�
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 Lors de la modélisation, une� variable� «�nombre� d’UTH� familiale�»� est� créée selon ces 
conventions. Ceci nous permet ensuite de calculer un revenu�agricole�par�UTH, mais aussi de visualiser 
et comparer les�besoins�en�main�d’œuvre�extérieure au cours de l’année. 

3.3.5.� Quelques�cas�particuliers�:�main�d’œuvre�et�métayage.�
�

3.3.5.1. LA MAIN D’ŒUVRE. 
 

����#������$�������
�%����������������
�
� Nous modélisons ici des systèmes�d’activités, c’est -à-dire un système de production lié à un 
ménage. Le système de production et le ménage sont étroitement liés� par� l’emploi� de� la� main�
d’œuvre�du�ménage, c’est-à-dire de la main d’œuvre familiale dans le système de production.  
 

Lors de la modélisation sous Olympe, aucun�coût�n’est�attribué�à�la�main�d’œuvre�familiale. 
Ceci nous permet notamment de calculer la valorisation de la journée de travail agricole familiale ainsi 
que de comparer les coûts d’opportunité. 
 

La main d’œuvre familiale est la main d’œuvre disponible sur l’exploitation, c’est-à-dire les 
membres de la famille qui travaillent sur l’exploitation agricole. On calcule alors un nombre d’UTH 
familiale (Unité de Travail Humain).  
Nous définissons par convention que : 
� un homme de plus de 15 ans correspond à une UTH 
� une femme de plus de 15 ans correspond à 0.8 UTH 
� une personne de plus de 60 ans est comptée comme 0.5 UTH 
� les enfants de moins de 15 ans ne sont pas considéré comme des UTH 

 
Cependant, les enquêtes de caractérisation mettent en lumière un certain nombre d’exceptions par 

rapport à ces conventions de calcul. En effet, certaines femmes ne s’occupent pas du tout de 
l’exploitation de même que certaines personnes âgées. Dans ce cas, elles ne sont pas considérés 
comme des UTH. De plus, certains enfants de moins de 15 ans non scolarisés travaillent sur 
l’exploitation. On leur attribue dans ce cas une demie UTH.  
 

 �
����#������"����
�%�����	�����������	������
�%����� ��������	���

 
La grande majorité des exploitations agricoles modélisées, même les plus pauvres font appel à 

de la main d’œuvre extérieure. En effet, il s’agit là d’une réalité sociale : il est socialement mal perçu de 
ne pas embaucher de main d’œuvre, et les paysans qui vendent leur main d’œuvre ne le font qu’en cas 
de grande pauvreté. La main d’œuvre embauchée au lac, n’est donc pas originaire du lac la plupart du 
temps. 

 
 Cependant, la quantité de main d’œuvre temporaire est très variable d’une exploitation à 

l’autre. Bien que certaines tâches devant être réalisées sur un laps de temps court font quasiment 
systématiquement appel à de la main d’œuvre temporaire (repiquage, récolte …), il est difficile de 
déterminer les critères déterminants la quantité de main d’œuvre embauchée par une exploitation 
agricole. Beaucoup de facteurs peuvent être mis en relation, mais aucun ne semble être discriminant. 
Parmi ces facteurs, on relève la disponibilité en main d’œuvre familiale, la surface de l’exploitation et le 
niveau d’intensification des cultures pratiquées. Cependant, il semble qu’à ceci s’ajoutent des effets de 
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 Ainsi, pour refléter au mieux cette� diversité� des� coûts� d’embauche, dans Olympe, 
plusieurs�variables�correspondant�aux�différents�prix�de�la�main�d’œuvre�journalière�sont�créées. 

prioritisation des cultures et de disponibilité en équipement agricole. Avant tout, la quantité de main 
d’œuvre temporaire embauchée par le paysan dépends de la stratégie propre de celui ci. Etant donné 
que nous avons affaire à des systèmes d’activité, c’est-à-dire, à la combinaison d’un système de 
production et d’un ménage, il ne faut pas omettre les facteurs humains : « un paysan préférera peut-
être embaucher plus de main d’œuvre temporaire et donc ainsi diminuer sa marge brute mais se 
ménager davantage de temps pour d’autres activités non agricoles telles que l’engagement dans le 
milieu associatif (très présent au lac) par exemple ». 

 
Le� coût� de� la� main� d’œuvre� temporaire� est� très� variable. Tandis que  certains salariés 

temporaires ne sont payés que 1.5 kar la journée, d’autres reçoivent 3 kar pour la journée. Les femmes 
sont fréquemment moins payées que les hommes. Le salaire journalier dépend du temps de travail 
(parfois 2h dans la journée), du type de travail mais aussi de la disponibilité en main d’œuvre 
temporaire sur le village. En effet, au moment du repiquage dans les rizières, certains paysans sont 
contraints de proposer un salaire supérieur pour effectuer les travaux sur tanety plus pénibles et moins 
conviviaux (le repiquage se fait par groupe par exemple). Certains villages ont un accès à la main 
d’œuvre beaucoup plus restreints que d’autres. 

 

41% des exploitations modélisées ont recours parallèlement à la main d’œuvre permanente. 
Les salariés permanents sont dans tous les cas logés, nourris et blanchis. En contre partie, ils 
disposent d’un salaire annuel très faible (120 kAr/an). Les salariés permanents participent donc aux 
tâches agricoles au même titre que les membres de la famille. De plus, les dépenses annuelles de la 
famille prennent en compte cette personne à charge supplémentaire.  

 
Lors de la modélisation, il est donc logique de considérer différemment ces deux types de 

salariat. La main�d’œuvre� temporaire est un coût imputable à une culture donnée. C’est donc une 
charge� opérationnelle. Au contraire, l’emploi de main� d’œuvre� permanente peut davantage être 
considérée comme une charge�de�structure. Cependant, le statut du salariat permanent reste ambigu 
dans la modélisation. En effet, bien que le salaire annuel apparaisse comme une charge de structure, le 
travail fourni par le salarié permanent est considéré comme du travail familial et donc entre en compte 
dans la valorisation de la journée de travail familial. De plus, le salarié permanent est logé et nourri sur 
l’exploitation, il est donc une unité de consommation au même titre qu’un membre de la famille.  
 
 
 
 
 

 
Une variable�«�nombre�total�d’UTH�» est alors créée. Cette variable correspond à la somme 

du « nombre d’UTH familial » et du nombre de salariés permanents sur l’exploitation. 
Puisque le travail du salarié permanent n’est pas séparable lors de la modélisation du travail familial, 
ceci nous permet de visualiser l’intérêt�de�l’embauche�d’un�salarié�permanent, mais surtout de ne 
pas induire de biais en considérant uniquement les UTH familiales, tandis que les salariés permanents 
sont pris en compte dans les calculs de valorisation de la journée de travail agricole familiale. 
�

A cela s’ajoute l’embauche des bouviers. Les bouviers sont souvent nourris et logés. Dans le 
cas contraire, ils dépendent de leur famille. Ils s’occupent exclusivement des zébus. Lorsque les zébus 

Le�salarié�permanent�apparaît�donc�comme�une�unité�de�travail�familial�dont�le�travail�est�
valorisé�par�un�salaire�annuel�considéré�comme�une�charge�de�structure�tandis�que�le�salarié�
temporaire�est�considéré�comme�une�charge�opérationnelle�imputable�à�une�culture�donnée.�
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sont menés avec le troupeau d’une tierce personne, il n’est pas rare que les frais de bouviers soient 
partagés. Mais dans ce cas, le partage des frais ne se fait pas nécessairement en fonction de la taille 
du cheptel des parties prenantes. Si trois paysans, mènent en un même troupeau leur cheptel, les frais 
de bouvier peuvent être divisés en trois quelque soit le nombre d’animaux de chacun, ou bien chaque 
personne devra mettre une personne de son exploitation à disposition du troupeau une semaine sur 
trois. Dans tous les cas, il semble difficile d’imputer comme charge opérationnelle des frais de bouvier à 
un animal, et ce d’autant plus, que les charges opérationnelles sont fixées dans Olympe. En 
considérant au contraire le bouvier comme une charge de structure, il est possible de prendre en 
compte les frais différents selon les situations. Ceci permet également de prendre en compte les rares 
cas où le bouvier travaille en partie sur l’exploitation tout en étant logé et nourri (cas rencontré ? fois). 
Dans ce cas, nous revenons au cas du salarié permanent, à la différence près que l’on comptabilisera 
le bouvier comme une demie UTH seulement. 

 
 
 
 

�
�
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 Un certain nombre de travaux agricoles sont souvent réalisés «�à� la� tâche�». ce type 
d’embauche diffère de l’emploi de main d’œuvre temporaire à la journée au sens que le paysan paie un 
certain montant pour une tâche donnée, somme que doivent ensuite se partager les salariés. L’emploi 
de main d’œuvre à la tâche assure au paysan que le travail sera réalisé rapidement, et nécessite moins 
de surveillance. Cependant, il est souvent difficile lors des enquêtes de savoir quel est le nombre de 
main d’œuvre ayant effectivement travaillé à cette tâche et pendant combien de temps. Il n’est donc 
pas�possible�lors�de�la�modélisation�de�ramener�cette�tâche�à�un�nombre�d’homme�jour.  
 

Le prix du travail est défini au préalable par le paysan. Certains travaux sont payés en fonction 
de la quantité : les travaux de transport du paddy (1 vata de paddy pour 10 vatas transportés), les 
travaux de récolte, de transport des jeunes plants de riz lors du repiquage … 

 
Il est cependant impossible�d’attribuer�à�une�tâche�donnée�un�prix�donné. En effet, le prix 

de la tâche reflète la difficulté du travail à effectuer et n’est pas nécessairement proportionnel à la 
surface. Ainsi, un sarclage d’une parcelle pleine d’adventices pourra coûter le double du sarclage de la 
même surface avec nettement moins d’adventices. Il ne semble de plus pas y avoir de corrélation entre 
le coût du sarclage et la culture sarclée, ou bien encore le type de sol (rizière, baiboho ou tanety). 
Comme dans le cas de l’emploi de main d’œuvre temporaire à la journée, la période d’embauche 
semble influencer les coûts de sarclage mais sans qu’il nous soit possible de mettre en évidence une 
corrélation nette. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 Le� coût� annuel� du� bouvier est considéré lors de la modélisation comme une charge� de�
structure. Cependant, le bouvier�n’est�pas�considéré�comme�une�UTH�excepté�dans�le�cas�où�celui�ci�
travaille�en�partie�sur�l’exploitation.� 
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La figure ci dessous illustre la diversité des prix de sarclage tout autour du lac : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cependant, la question est de savoir si cette variabilité a un impact sur les calculs 
économiques. Pour vérifier ceci, nous comparons l’impact de deux prix de sarclages significativement 
différents sur deux itinéraires culturaux : un itinéraire de riziculture irriguée et un itinéraire d’arachide 
(culture pluviale sur tanety). 
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Figure�10. Variabilité des coûts de sarclages pratiqués par les paysans enquêtés (d’après enquêtes 2008). 

Charges�(kar)�
Semences 12 

NPK 27.5 
Homme jour 90 
2 Sarclages 0 

Total� 129.5�
Produits�(kar)�

Riz�(3.8t�à�0.6�kar/kg)� 1580�
Marge�brute�(kar)�

Sarclage familial 1450.5 
avec 2 sarclage à 40 kar 1370.5 
avec 2 sarclage à 80 kar 1290.5 

besoin en travail avec 
sarclage par MOT (Hjr) 1.5 

besoin en travail avec 
sarclage familial (Hjr) 16.5 

Valorisation�de�la�journée�de�travail�familial�
Sarclage familial 87.9 

2 sarclages à 40 kar 913.7 
2 sarclages à 80 kar 860.3 

Différence�sur�marge�brute�
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 Table�5. Influence de la variation de coûts de sarclages 
sur la marge nette d'un itinéraire d'arachide sur tanety. 

Itinéraire d’arachide sur tanety : 
Charges�(kar)�

poudrette 24 
NPK 125 

tamaron 24 
DAP 125 

labour 70 
mise en boue (contrat*) 70 

Repiquage (contrat*) 80 
Coupe (contrat*) 50 
Battage (contrat*) 50 

semences 20 
Transport (contrat*) 50 

Total� 688�
Produits�(kar)�

243�vatas�à�6.5�kar/vata� 2280�
Marge�brute�(kar)�

Sarclage familial 1592 
avec 2 sarclage 0.4 1512 
avec 2 sarclage 0.8 1432 

Besoin�en�travail�familial�(Hjr)�
Sarclage familial 26.5 
Sarclage salarié 11.5 

Valorisation�de�la�journée�de�travail�familial��
Sarclage familial 60.08 

2 sarclages à 40 kar 131.48 
2 sarclages à 80 kar 124.52 

Différence�sur�marge�brute�
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Table�6. Influence de la variation de coûts de 
sarclages sur la marge nette et la valorisation de la 
journée de travail d'un itinéraire de riz irrigué intensif. 

Itinéraire de riziculture irrigué intensive : 
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Parallèlement, aux travaux à la tâche, il existe des «�contrats�». Il semble que le paysan 

définisse avec une tierce�personne un travail à faire avec un coût donné, puis la personne avec qui a 
été défini le contrat s’occupe�de�l’embauche�des�salariés�temporaires�et�du�matériel�agricole. Ce 
type d’embauche se rencontre notamment pour les travaux de labour (pour les paysans qui ne 
possèdent pas de charrue) et les travaux de récolte du riz.  
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3.3.5.2. LE MÉTAYAGE ET LA LOCATION. 
 

����#������$����	�������
 

Il n’est pas rare que les paysans exploitent des terres en métayage. Souvent, le métayer fournit 
la terre, parfois les intrants et récupère ensuite 50% de la récolte. Cependant, il existe une multitude de 
contrats de métayage (annexe� 3). Il n’est donc pas possible de créer sous Olympe une condition 
standard de métayage. Nous adoptons alors deux types de modélisation selon que  le paysan soit  
propriétaire (métayer) ou métayé. 
 

 
 

 Catégorie� Variable� Unité� Prix/U.Ent�

Homme jour 1 Unité 1 
Homme jour 2 Unité 1.5 
Homme jour 3 Unité 2 

Salarié�
temporaire�

Homme jour 4 Unité 3 

Battage Kar 1 
Gardiennage riz Kar 1 
Labour Kar 1 
Mise en boue Kar 1 
Mise en meule Kar 1 
Récolte Kar 1 
Repiquage Kar 1 
Sarclage Kar 1 
Taille Kar 1 
Transport Kar 1 

Charges�opérationnelles�
(définition�pour�atelier)�

Travaux�à�la�
tâche�

Trouaison Kar 1 
Bouvier Charges�de�structure�

(définition�pour�
entreprise)�

Personnel�
permanent� Main d’œuvre 

permanent 

Coût saisi lors de la création de 
l'agriculteur 

Il n’est donc�pas�possible�d’attribuer�un�prix�donné�au�sarclage�dans�Olympe. Les coûts des 
travaux effectués à la tâche seront donc entrés en kar directement dans la modélisation de l’itinéraire 
cultural de l’agriculteur. Ainsi, le coût exact du sarclage est pris en compte. 
 

Lors de la modélisation, nous� ne� différencions� pas� le� travail� effectué� à� la� tâche� du� travail�
effectué�sous�contrat.�

Table�7. Modélisation de la main d’œuvre sous olympe (données enquêtes 2008). 
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Premier cas : le paysan est métayer  
 
Dans ce cas, les charges de métayage sont prises en compte comme des charges de structure. 

En effet, dans l’onglet « définition pour entreprise », une catégorie « métayage » est créée dans les 
charges de structure. Dans cette catégorie « métayage », les différentes charges allouées au métayage 
sont décrites et seront renseignées lors de la création de l’agriculteur. Ainsi, si le paysan exploite 
plusieurs parcelles en métayage, la charge globale de chaque type de dépense imputée au métayage 
sera entrée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quand le paysan est métayer, il est peu fréquent que le paysan fournisse de la main d’œuvre. 
Lorsque celui ci fournit de la main d’œuvre, ce n’est que ponctuellement (repiquage, ou récolte) et la 
plupart du temps la main d’œuvre est salariée. La main d’œuvre familiale allouée aux terres en 
métayage est donc faible. Lors de la modélisation, nous négligeons cette main d’œuvre familiale 
travaillant sur les parcelles en métayage. Seule la main d’œuvre salariée est prise en compte au même 
titre que les différents intrants payés par le métayer. 
 

Deuxième cas : le paysan est métayé. 
 
Dans ce cas, le paysan fournit la plupart des intrants, selon le contrat de métayage et donne dans 

tous les cas une partie de sa récolte. 
Deux possibilités de modélisation sont envisageables :  

- soit seule la production qui revient au paysan métayé est valorisée et dans ce cas, la part 
revenant au métayer n’apparaît nulle part. 

- soit toute la production est valorisée et dans ce cas, une charge opérationnelle est crée dans 
« définition pour entreprise » et permet de renseigner en kar la valeur de la production donnée 
au métayer. Ce système de modélisation permet contrairement au précédent de comparer le 
rendement réel de deux itinéraires culturaux.�

 

Définition�:�pour�entreprise� Charges�de�structure� Catégorie�:�Dépenses�pour�
métayage�

- Engrais 
- Produits 

phytosanitaires 
- Homme jours 
- Travaux à la tâche 
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- Engrais : ������
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- Produits phytosanitaires : �
��  
- Homme jours : �
��  
- Travaux à la tâche : �
��  
 

Montant�des�charges�liées�
au�métayage�renseignées�
au�niveau�de�l’agriculteur.�

Figure�11. Méthodologie de modélisation du métayage dans  le réseau de fermes de références. 
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Nous retenons la première méthode de modélisation. Ainsi, lors de la création des ateliers, seule la 
part de la récolte revenant au métayé figurera dans le rendement de la culture. Pour éviter les 
confusions entre cette production revenant au métayé et le rendement réel de la culture, chaque atelier 
en métayage sera décrit sous un nom indiquant clairement la situation de métayage (�D������: ������
��
	�����L���	�����L"M=� ).�
�
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�
� Il existe deux possibilités de modélisation des coûts de location. Dans un premier cas, les 
charges de location des terres sont considérées comme des charges de structure et la somme de 
l’ensemble des charges de location est alors entrée au niveau « agriculteur ».  
 
 Une autre possibilité est de considérer les frais de location des terres comme une charge 
opérationnelle imputable dans ce cas à une culture donnée. Cependant, lorsque deux cycles culturaux 
sont pratiqués sur le terrain en location il faudrait logiquement diviser en deux les frais de location et en 
attribuer la moitié aux deux cultures. Cependant, dans les faits, la culture de contre saison est pratiquée 
sur une petite surface de la parcelle. Or, les données doivent êtres saisies à l’hectare au niveau de 
l’atelier. Dans ce cas, la charge totale de location devrait être pondérée par la surface de la culture puis 
extrapolée à l’hectare. Cependant, cette méthodologie est complexe et pourrait induire des erreurs de 
modélisation.  
 
Pour la robustesse de notre modélisation, nous adoptons alors la méthode suivante : 
 

� Dans�le�cas�des�rizières�en�location, dont les frais de location sont fréquemment payés 
en paddy au moment de la récolte, nous choisissons de considérer les charges de location 
comme une charge opérationnelle. Ainsi la valeur des frais de location est directement 
entrée au niveau de l’atelier. Dans le cas où la location est payée en paddy, nous 
saisissons l’équivalent monétaire de la production allouée au paiement de la location. Ceci 
signifie, que les frais de location s’élèvent dans ce cas au revenu de vente du paysan s’il 
avait vendu cette production. Nous nous rendons alors directement compte de 
l’investissement que représente la location par rapport au gain de la culture au niveau de la 
marge brute. 

 
� Dans�le�cas�des�autres�terres�en�location�(tanety,�baiboho,�bas�de�pente), les frais de 

location ne sont jamais payés en nature. Il est de plus beaucoup plus difficile dans ce cas, 
d’attribuer à une parcelle en location une culture donnée. Il est fréquent que la parcelle en 
location touche une parcelle en propriété et que dans ce cas le paysan cultive en continu 
sur les deux parcelles. Il est alors difficile d’allouer une charge de location à un atelier sous 
Olympe. Nous choisissons dans ce cas, de considérer les charges de location comme des 
charges de structure qui seront donc saisies au niveau de l’agriculteur. Les surfaces louées 
sont beaucoup plus petites que dans le cas des rizières et l’impact économique de la 
location sur la marge nette de la culture est plus faible que dans le cas des systèmes 
rizicoles. 

 
3.3.5.3. LES IMPÔTS. 

�
Les impôts sont considérés comme des charges de structures puisqu’ils relèvent de 

l’exploitation agricole dans son ensemble. Cependant, il existe deux types d’impôts pouvant directement 
en lien avec un atelier. Il s’agit des impôts sur les zébus ainsi que l’impôt sur l’eau. 
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En effet, la majorité des propriétaires de zébus est imposé au prorata du nombre de zébus 

possédés. Le propriétaire doit payer entre 0.1 et 0.05 kar par tête de zébus tous les ans. Annuellement 
ou tous les deux ans, il doit en plus acheter un « livre d’enregistrement » dont le prix varie entre 1 et 5 
kar et auquel peuvent s’ajoutent les frais d’enregistrement du troupeau s’élevant de 0 .1 à 0.5 kar par 
tête. L’achat est et la vente de zébu est parfois également soumis à imposition puisque l’acheteur doit 
verser en impôt 10% à 20% du prix d’achat ou de vente du zébu. 

 
La politique d’imposition des biens et des zébus est communale et varie donc entre les 

communes. Ainsi, bien que les impôts sur les zébus varient en fonction du nombre de zébus et donc 
pourraient être considérées comme des charges opérationnelles, du fait de l’hétérogénéité des impôts 
en vigueur nous choisissons de les prendre en compte en tant que charge de structure saisie au niveau 
de l’agriculteur. 
�
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� Les rizières irriguée à bonne maîtrise de l’eau sont souvent l’objet de redevances. Le montant 
de l’impôt payé par le paysan est fonction de la surface exploitée. Lorsque la parcelle est exploitée en 
métayage, c’est au métayer de payer l’impôt. Le montant de l’impôt dépend de l’entretien annuel 
effectué sur les aménagements hydro agricoles. Ainsi, dans les périmètre anciennement gérés par la 
SOMALAC et qui bénéficient encore aujourd’hui d’une fédération des usagers de l’eau (uniquement 
PC15), l’impôt est bien plus élevé que dans les zones uniquement aménagées par paysans (tel que 
PC23 anciennement géré par la SOMALAC mais aujourd’hui sans associations des usagers de l’eau). 
 

Puisque l’impôt sur l’eau est fonction de la surface de rizière irriguée en possession et donc 
exploitée (il est exceptionnelle qu’une rizière irriguée ne soit pas cultivée), c’est donc une charge 
opérationnelle. Elle sera entrée au niveau de l’atelier après extrapolation de son montant à l’hectare. 
�
�

3.3.6.� Définition�pour�famille.�
�

Le module « définition pour famille » permet de  prendre en compte toutes les recettes et 
dépenses de la famille. Nous créons ainsi des catégories dont le montant sera renseigné lors de la 
création de l’agriculteur. Ce module est en quelque sorte parallèle au module « définition pour 
entreprise » à la différence près que nous prenons ici en considération toutes les recettes et dépenses 
non strictement liées à l’activité agricole. Le compte famille est ainsi séparé du compte exploitation.  

 
Dans les dépenses de la famille, nous renseignons les grands postes de dépenses telles que 

les dépenses ménagère, les dépenses liées à la scolarisation des enfants ou à l’entretien des bâtiments 
du matériel.  

 
Enfin, une catégorie autoconsommation est crée afin de prendre en compte la part de toute 

production agricole auto consommée par la famille comme un rachat de la production entièrement 
vendue (cf 3.4. ?.).  

 
Le revenu lié à une activité non agricole (revenu off farm) est considéré au niveau des recettes 

de la famille. Une catégorie off farm dans laquelle l’ensemble des activité off farm rencontrées au cours 
des enquêtes est renseignée est créée. Deux autres sources de revenu sont également prises en 
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compte : les indemnités de retraite ou bien la pratique d’une activité villageoise rémunérée (chef de 
Fokontany par exemple). 
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3.4.�Modélisation�des�itinéraires�culturaux�:�les�ateliers.�
�

3.4.1.�Validité�des�données�collectées.�
�

Il convient avant toute chose de vérifier quelle est la validité des données collectées lors des 
enquêtes de caractérisation. Cette vérification peut se faire via une confrontation entre les données 
collectées et les bases de données tecnhiques des opérateurs. Nous disposons en effet des bases de 

Agent ACSA 
AGV ANAE 
AT BRL 
Chauffeur taxi B 
Location kubota 
Maçonnerie 
Menuisier 
Ouvrier agricole 
Pêche 
Poste de ristourne 
Projection vidéo 
Relevés 
pluviométriques 
Revente de chique 
Revente de riz 
Revente poisson 
Vente fumier 
Vente matériel 

Off�farm�

Vente mofo gasy 
Retraite Autres�sources�

de�revenu� Président de fonktany 
 

Recettes�:�
Achat riz 
Alimentation générale Dépenses�générales�
Dépenses ménagères 
Dons à l'église 
Effets vestimentaires 
Entretien maison 
Entretien moto 

Dépenses�diverses�

Frais de décorticage 
Achat moto 
Amende pêche 
Cambriolage 
Circoncision 
Communion 
Frais de santé 
Funérailles 
Incendie 
Mariage 
Réanimation 
Réparation tombeau 

Dépenses�
exceptionnelles�

Voyage 
Arachide 
Bois de chauffe 
Charbon 
Fruits 
Haricots 
Madrier 
Maïs 
Maraîchage 
Patate douce 
Pois de terre 
Pommes de terre 
Riz 

Autoconsommation�

Volaille 
Droits de scolarité 
Ecolage 
Fournitures scolaire 

Scolarisation�

Location d'appartement 
 

Dépenses�:�

Table�9. Organisation sous Olympe de l’onglet 
« définitions pour famille », « recettes ». 

Table�8. Organisation sous Olympe de l’onglet 
« définitions pour famille »,   « dépenses ». 



 52

données parcelles des opérateurs BRL et AVSF :  la base BRL est la plus complète avec plus de 2500 
parcelles , suivie de la base données de AVSF plus modeste. Les base de données SDMAD et ANAE 
sont inexploitables car il y manque dans le premier cas tous les rendements et dans le cas de l’ANAE, 
les données y sont incomplètes et imprécises. 

 Ces bases de données peuvent nous servir de référence dans la mesure où les données qui y 
figurent ne sont pas des dires de paysans (comme dans les enquêtes de caractérisation) mais des 
données collectées par les techniciens directement sur les parcelles.  

 
Dans la pratique, ces données ne sont donc disponibles que chez deux opérateurs : AVSF et 

BRL. Elles ne couvrent de plus que les systèmes encadrés par le projet c’est-à-dire uniquement les 
systèmes de semis direct sous couvert végétal (SCV). Elles nous permettent tout de même de nous 
faire une idée sur la validité de l’ensemble des données récoltées en admettant que la marge d’erreur 
entre ce que nous déclare le paysan concernant les systèmes SCV est la même à propos des autres 
systèmes culturaux. 

Elles ne concernent pas les systèmes traditionnels pour lesquels seuls les enquêtes de 
caractérisation nous renseigne sur les systèmes traditionnels. 

 
Après étude comparative de ces différents jeux de données, il s’avère qu’il existe une très 

grande différence entre ce que déclare le paysan et ce qui figure dans les bases opérateurs. Ces 
erreurs concernent toutes les données collectées : surfaces (souvent sous estimées par le paysan), 
productions, intrants (quantité) et temps de travaux. Ceci confirme, si besoin en était que le paysan 
malgache n’a pas du tout une vision productiviste ni techniciste de son exploitation et que pour une 
validité plus grande des fermes de référence, un suivi technique de toutes les cultures de l’exploitation 
sera nécessaire. La réactualisation annuelle des données devra donc être faite par les  opérateurs de 
façon précise et détaillée sous peine de perdre l’intérêt du réseau.  

 
Pour illustrer ces propos, prenons un exemple : les données si dessous sont issues d’une part 

de l’enquête de caractérisation et pour comparaison d’une autre part de la base de données BRL. Il 
s’agit d’un itinéraire de maïs associé dolique sur baibohos. Nous avons donc : 

 
En comparant intrants et  rendements : 
 

 Surface�
(are)�

Qté�de�
semences�
achetées�

(kg)�

Qté�de�
gaucho�

(g)�

Qté�
d'urée�
(kg)�

Qté�de�
NPK�
(kg)�

Qté�de�
pdtte�en�
charrette�

Qté�
cyperméI
thrine�(L)�

Qté�
supercal�

(cc)�

GlyphoI
sate�(L)�

Rendement�
(kg)�

Base�de�
données�BRL� 10 45 63 50 150 20 0.5 0 0.5 5250�

Données�
enquêtes� 10 0 0 50 150 20 0 2.5 0 3200�
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En comparant les temps de travaux (en Homme Jour): 
 

 

Semis�
culture�
ppale�

Semis�
culture�

associée�
Sarclage�

Récolte�
culture�

principale�

Base�de�
données�BRL� 60 60 60 44 

Données�
enquêtes� 60 60 75 ? 

 
 

 
 
Dans la mesure du possible, c’est-à-dire lorsque les itinéraires techniques figurent dans une 

base de données opérateurs, les données collectées pourront être corrigées. Cependant, pour la 
création du réseau de fermes de références en 2008, plus de 90 ateliers SCV sont crées. La 
confrontation des données récoltées lors des enquêtes et de celles figurant dans les bases de données 
opérateurs étant longue et laborieuse, elle pourra davantage être envisagée dans les années à venir, 
lors de l’actualisation. En effet, l’actualisation du réseau étant confié aux soins des opérateurs, ils seront 
certainement en mesure de comparer leurs données enquêtes avec leur base de données, et ce 
d’autant plus que seules les fermes de leurs terroirs seront à leur charge (soit environ 25% du réseau 
pour chaque opérateur). 

  
Pour les parcelles non encadrées, nous définissons un certain nombre de standards, 

(concernant les temps de travaux notamment) pour une correction partielle des données brutes 
(annexe  4). Mais, il n’existe dans ce cas aucuns moyens de vérifier les surfaces effectivement 
cultivées. Il est possible qu’une partie des erreurs soit corrigée par le fait que même si la surface est 
fausse (et donc l’extrapolation à l’hectare de toutes les données aussi), la production peut être 
approximativement juste et donc au niveau agriculteur en attribuant la surface déclarée, nous 
retombons sur la production réelle. Cependant, dans ce cas, toute analyse technique des itinéraires 
techniques est difficile voire  non pertinente. 

�
3.4.2.�Valorisation�de�la�production�:�autoconsommation�et�vente.�

 
Toutes les exploitations auto consomment une partie de leurs productions. La part 

d’autoconsommation au lac Aloatra est même souvent très importante chez les paysans enquêtés La 
priorité est souvent donnée à l’autosuffisance et à la sécurité alimentaire. Ainsi, par exemple, la part 
d’autoconsommation des cultures annuelles (hors SCV, « jardins de case » et cultures sur rizière), est 
dans la grande majorité des cultures supérieure aux deux tiers de la production totale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Table�10�et�11.�Comparaison des données collectées lors des enquêtes de caractérisation et des données figurant 
dans la base de données parcellaires 2007 BRL sur un itinéraire technique de Maïs/dolique en SCV. 
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Les figures ci dessous représentent la part d’autoconsommation en fonction des cultures ainsi 

que la surface cumulée des différentes cultures sur l’ensemble des fermes enquêtées en 2008 (52 
fermes). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure�12. Surface cumulée en fonction de la culture et part d'autoconsommation  (cultures annuelles hors SCV, cultures sur rizières 
et jardin de case, enquêtes 2008). 
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Figure�13. Surface cumulée en fonction de la culture et part  d’autoconsommation sur rizières (hors contre saison). 



 55

La part d’autoconsommation est variable selon les exploitations agricoles et fait partie�
intégrante� des� stratégies� du� paysan. En effet, tandis que certaines productions (telles le soja, le 
tabac, la tomate ….) ne seront pas ou très peu consommées par la famille, d’autres ont davantage 
vocation de culture vivrière.  

                                                           
Cependant, il est parfois très difficile de prendre en compte toutes les productions auto 

consommées, comme par exemple les fruits qui sont souvent récoltés et consommés au fur et à mesure 
ou encore le maïs récolté en vert et le manioc .  
 
+���������
� �
 

L’autoconsommation�est�considérée�comme�un�rachat�d’une�partie�de�la�production�par�
le�paysan�après�que�toute�la�production�ait�été�vendue. Ce « rachat » se fait donc au même prix que 
le prix de vente. Ainsi, aucun biais n’est introduit. Tandis que la production agricole se fait au niveau du 
système de production, (ce qui permet la comparaison des exploitations agricoles) la consommation (y 
compris l’autoconsommation) est réalisée par le ménage. Production et consommation sont donc prises 
en compte dans des catégories différentes :  
� Dans l’atelier, le rendement réel est introduit (toute la production est valorisée). 
� L’autoconsommation est prise en compte dans la catégorie « autoconsommation » dans les 

dépenses de la famille. Dans cette catégorie « autoconsommation », tous les produits agricoles 
sont renseignés (Table�8). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Ensuite, lorsque l’agriculteur est modélisé, toutes les « dépenses fictives » de 

l’autoconsommation doivent être entrées dans l’onglet « privé ». Ceci nous permet d’indiquer 
précisément la valeur de la production auto consommée. 

 
 

 
�

�
 

Au�fur�et�à�mesure�de�la�modélisation,�la�création�de�tout�atelier�doit�se�coupler�avec�la�prise�
en�compte�dans�la�catégorie�«�dépenses�familiales�»�de�la�part�auto�consommée.�

Catégorie� Variable� Prix�
Arachide 
Bois de chauffe 
Charbon 
Fruits 
Haricots 
Madrier 
Maïs 
Maraîchage 
Patate douce 
Pois de terre 
Pommes de terre 
Riz 

Autoconsommation�

Volaille 

Valeur de la part de la 
production auto 

consommée saisie au 
fur et à mesure dans 

les dépenses 
familiales lors de la 

modélisation de 
l’agriculteur (privé, 

dépenses). 

Table�12. Tableau « définition pour famille » utilisé lors de la modélisation de 
l’autoconsommation sous Olympe. 
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A titre d’exemple, la figure ci dessous illustre dans le cas du riz les possibilités d’auto 
consommation ainsi que la modélisation des différents poste d’auto consommation sous Olympe (qui 
seront repris avec précision au fur et à mesure du manuel).�

�
�
�
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�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

Charge opérationnelle (convertie en 
nombre de MOT) de valeur monétaire 
équivalente à la valeur du paddy s’il 

avait été vendu. 

Parcelle�1�:�Q1�kilos�de�paddy�produits� Parcelle�2�:�Q2�kilos�de�paddy�produits�

V=V1+V1�kilos�de�paddy�vendus.�
On�connaît�V�ainsi�que�p1�et�p2.�

G=G1+G2�=Q1+Q2�–�V�I�(�M1+M2)�
�kilos�de�paddy�gardés�par�la�famille. 

V1 kilos de paddy 
vendus au moment 

de la récolte (au prix 
p1). 

G1 kilos de paddy 
gardés par la 

famille. 

G2 kilos de paddy 
gardés par la 

famille. 

V2 kilos de paddy 
vendus au moment 

de la récolte (au prix 
p2). 

M1 kilos de paddy 
pour paiement de la 
main d’œuvre (tonta, 
battage et transport) 

M2 kilos de paddy 
pour paiement de la 
main d’œuvre (tonta, 
battage et transport) 

A kilos (=A1 + A2) racheté 
par la famille au niveau des 
dépenses « privé ». La 
dépense intitulée sous 
Olympe  « riz, autoconsom-
mation » s’élève donc à :  
A1�x�p1�+�A2�x�p2�

Par défaut,  S fait partie de A 
la quantité de paddy auto 
consommée par la famille. La 
quantité S est donc racheté au 
sein de A dans les dépenses 
de la famille. 

Pour chaque dépense 
payée en paddy, 
l’équivalent monétaire de la 
valeur de la production 
utilisée comme paiement 
est saisie comme montant 
de la dépense (dépense de 
la famille). 

T est un volume de paddy 
souvent omis dans les dire 
d’acteurs. Par défaut, c’est 
souvent la différence entre la 
quantité de riz déclarée auto 
consommée et la quantité 
auto consommée calculée. T 
est valorisé par défaut au prix 
moyen du riz (prix Olympe). 

A kilos de paddy 
auto consommés 

par la famille. 

T kilos de paddy 
vendus au fur et à 
mesure de l’année 

en fonction des 
besoins de 

trésorerie de la 
famille (prix variable 
au cours de l’année) 

S kilos de paddy 
gardés comme 
semences pour 

l’année suivante.�

D kilos de paddy 
utilisés comme 

paiement de 
certaines dépenses 

(scolarisation, 
réhabilitation de la 

maison ….) 

E kilos de paddy à 
destination des 

ateliers d’élevage. 

Selon le volume de paddy 
utilisé dans l’atelier élevage, 
cette quantité est saisie 
comme une charge 
opérationnelle normale dans 
l’atelier. Attention à déduire 
dans ce cas cette quantité 
racheté au niveau de l’atelier 
l’élevage de la quantité auto 
consommée par la famille 
pour ne pas racheter deux fois 
cette part de paddy. E est 
dans la plupart des cas 
négligée lors de notre 
modélisation. Figure�14. Description et modélisation de l’auto consommation sous Olympe. 
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3.4.3.�Modélisation�des�cultures�annuelles.�
 
Les cultures annuelles représentent toutes les cultures dont le cycle de développement est 

inférieur à un an. Cependant, il est important de noter que les systèmes SCV bien que constitués de 
cultures annuelles (voire pluriannuelle dans le cas du manioc ou du stylosanthes) sont traités non pas 
comme des cultures annuelles mais comme des systèmes de culture pérenne. Ce choix est justifié ci 
dessous (3.4.5.1). 

 
3.4.3.1. MÉTHODE GÉNÉRALE DE MODÉLISATION.�

�
Toutes les cultures, qu’elles soient pérennes, pluriannuelles ou annuelles suivent la même 

méthodologie de modélisation. Les quelques exceptions et spécificités propres à chaque système sont 
décrits dans les paragraphes suivants. 

 
Pour créer un atelier dans Olympe, il nous faut entrer des charges opérationnelles, des produits 

ainsi que des temps de travaux familiaux. Toutes les données collectées doivent préalablement être 
extrapolées à l’hectare de manière à pouvoir comparer les différentes indicateurs technico économiques 
(marge brute, valorisation de la journée de travail, coût d’opportunité) quelque soient les cultures sur 
lesquelles portent cette comparaison. Tous les produits et charges ayant été préalablement crées dans 
« définitions pour entreprise », il suffit au modélisateur de sélectionner l’item correspondant (Olympe fait 
directement le lien dans « atelier » avec « définitions pour entreprises »). 

�
Nous prenons le parti de créer un atelier par culture pratiquée à partir du moment où les 

rendements ou bien les intrants diffèrent. Ceci nous oblige certes à créer autant d’ateliers qu’il y en a 
dans la réalité, mais puisque nous modélisons des exploitations réelles dans un objectif d’analyse fine, 
ceci est indispensable. La standardisation n’est pas envisageable puisque le nombre de facteurs variant 
est important. Parmi ces variables, nous recensons : 
� Le rendement 
� Le temps de main d’œuvre total alloué à la culture fonction du matériel agricole disponible 
� La répartition du temps de main d’œuvre entre main d’œuvre familial, main d’œuvre temporaire 

journalière ou contrat. 
� Le niveau d’intensification 
� Les types d’intrants utilisés 
 

Pour appuyer ce choix, calculons de manière approximative le nombre d’itinéraires techniques 
standards « riziculture irriguée repiquée » qu’il faudrait créer sous Olympe. 

 
 

 

Variables� Classes� Total�
Rendement� Nul Faible Moyen Bon Très bon - - - - - 5�

Matériel� Manuel Attelé Mécanisé - - - - - - - 3�
MOT/MOF� 0 20 40 60 80 100 - - - - 5�
Utilisation�

d'insecticide� 0 faible importante - - - - - - - 3�

Utilisation�
d'engrais� 0 organique, 

peu 
organique, 
important 

chimique, 
peu 

chimique, 
important 

chimique et 
organique - - - - 6�

Nombre�
d’actions�
culturales�

Labour Hersage Mise en boue Pépinière Repiquage Sarclage Traitement 
phytosanitaire Coupe Mise en 

meule Battage 9�

Table�13. Calcul du nombre possible d’itinéraires de riziculture irriguée. 
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� Sachant que labour, hersage, mise en boue et battage peuvent être réalises manuellement, par 
traction attelée (zébus dans le cas du battage) ou kubota : nous�avons�4�x�3�=�12�possibilités. 
� Chaque tâche  (sauf les traitements phytosanitaires) peut être faite avec de la main d’œuvre 
extérieure. Sans même prendre en compte la possibilité de contrat, ceci nous donne : 
 9�x�5�=�45�possibilités.�
� Puis sur l’itinéraire entier en fonction du rendement, du niveau d’intensification, nous avons :  
3�x�3�x�6�=�54�possibilités.�
� Il�faudrait�donc�créer�45�x�12�x�54�=�29160�ITK.  
 

Bien sûr, tous ces facteurs ne sont certainement entièrement indépendants, ce qui minimise le 
nombre d’ateliers standards qu’il faudrait créer, mais ce calcul suffit tout de même à justifier le choix de 
modélisation adoptée. 

�
Cependant, les données réelles sont tout de même « standardisées » dans une certaine 

mesure. Comme il est décrit dans le paragraphe précédent, du fait de la différence importante entre les 
données collectées et les données des opérateurs, nous élaborons des standards (spécifiquement sur 
les temps de travaux et les rendements) quand cela est possible (c’est-à-dire lorsque les données 
concernées figurent dans les bases de données opérateur). Parallèlement à ces standards, nous 
définissons des seuils d’acceptabilité des données. Toute donnée n’appartement pas à l’intervalle défini 
est alors remplacée par la valeur standard. Tous les seuils et standards retenus sont présentés en 
annexe�4. 

 
Dans le cas des cultures de contre-saison (excepté jardin de case et SCV, voir ci-dessous), les 

cultures sont traitées comme des cultures dérobées. La surface de ces cultures n’est donc pas 
comptabilisée au niveau de l’agriculteur dans le calcul de la surface totale cultivée. Les cultures sont 
attribuées indépendamment l’une de l’autre de sorte que même si la culture de contre saison est 
cultivée sur une surface inférieure à la surface de la culture de saison, ceci n’a aucunes conséquences 
sur l’extrapolation à l’hectare.�
�

3.4.3.2. MARAÎCHAGE ET JARDIN DE CASE. 
�

��,��������-��
���
��������
�
Un jardin de case est un système de production familiale de petite surface cultivé sur le siège 

de l’exploitation ou à proximité de celui-ci. Les paysans du lac possèdent rarement une surface 
cultivable autour de la maison mais cultivent cependant de petites cultures qui peuvent s’apparenter à 
un jardin de case. En effet, parallèlement aux cultures cultivées sur des surfaces supérieures à 15 ares, 
il est fréquent que l’agriculteur cultive sur une toute petite surface (inférieure à 5 ares) des légumes en 
bordure d’une de ses parcelles. 55% des paysans enquêtés en 2008 cultivent un jardin de case. Les 
cultures pratiquées sont toujours à cycles courts (moins de trois mois) et souvent en contre saison 
après un cycle de riz. 

 
Lorsque nous nous intéressons aux cultures pratiquées, aux surfaces cultivées ainsi qu’à la part 

d’auto consommation, nous obtenons le graphique suivant.  
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Il est important de prendre en compte ces jardins de case lors de la modélisation, car même 

s’ils ne représentent que de toutes petites surfaces, leur culture fait partie intégrante de la stratégie du 
paysan. En effet, le jardin de case peut être cultivé dans un objectif de vente (32% des paysans 
enquêtés cultivant un jardin de case) et permettre ainsi de pourvoir aux besoins de liquidités de la 
famille. Il se peut même que le jardin de case constitue le seul moyen de liquidité de la famille lorsque 
le riz produit est entièrement auto consommé. Le jardin de case peut au contraire être entièrement 
destiné à la consommation de la famille notamment lorsque les autres cultures sont entièrement 
vendues. 

 
Dans tous les cas, le temps passé à la culture de ces systèmes est peu important du fait de la 

petite surface et en aucuns cas il y a embauche de main d’œuvre temporaire. Cependant, la fertilisation 
de ces cultures est quasiment systématique (déchets ménagers et/ou poudrette de parc) et l’emploi de 
produits phytosanitaires est très fréquent.  

�
+���������
� !�
�
La modélisation de ces systèmes pose de gros problèmes étant donné la très petite surface des 

cultures pratiquées.  
 

Une première idée est de créer des itinéraires culturaux standards en considérant que la marge 
d’erreur par rapport à l’itinéraire réellement pratiqué par la paysan sera faible du fait de la petite surface. 
Cependant, la création d’itinéraires culturaux standards s’est avérée très complexe, notamment pour les 
temps de travaux. 

 
Une autre possibilité est de considérer non pas les cultures séparément mais le système 

« jardin de case » dans son ensemble. Pour faciliter la modélisation, nous négligeons les temps de 
travaux en considérant que l’analyse de ces systèmes ne se fait pas sur la comparaison des 
valorisation de la journée de travail mais plutôt sur le revenu qu’en tire le paysan (puis la part que 
représente ce revenu dans le revenu total de l’exploitation). Ainsi, le système observé est extrapolé à 
l’hectare mais seuls les différents intrants et produits sont entrés dans l’atelier. Puisque nous 
considérons le système dans son ensemble, un même atelier regroupera les différentes cultures du 
jardin de case de saison et de contre saison (comme lors de la modélisation des SCV) sauf dans le cas 
où du riz est cultivé en saison sur une surface plus importante. 
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Figure�15. Surface totale répertoriée en fonction de la culture et part d'autoconsommation  dans les systèmes de "jardins de case" 
(enquêtes 2008). 
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Pour illustrer ce propos, prenons un exemple : 
 
 
 
 
 

 
 

Nous avons donc :�

 Potiron� Patate�douce�et�concombres�

N	��
1 sac de compost auto 
produit et 2 sachets de 

graines 
10 cc de karaté Intrants�sur�

surface�réelle�(1�
are)�

���D� 0.3 kar/sachet de graines 0.3 kar pour 10 cc 

Extrapolation�à�
l'ha� N	��

100 sacs de compost 
auto produits et 200 sacs 

de graines 
1l de karaté 

N	�� 40 potirons dont 10 
vendus 

180 kg de patates douces et 30 
concombres (tout auto 

consommé) Produits�sur�
surface�réelle��(1�

are)�
���D� 1 kar/potiron donc 40 kar 

de produit brut 

0.3 kar/kg de patate douce et 
0.5 kar/concombres donc 69 

kar de produit brut 

Extrapolation�à�
l'ha� N	�� 4000 potirons produits 18 t de patates douces et 3000 

concombres 

 
 
Sous Olympe, nous entrons alors les données de la façon suivante : 
 

 ;��� !�	������� O��	�� 4���	L� � �� � �

Patates douces Tubercules Kg   12000    
Concombres Maraîchage Unité    3000   Produits�

Potiron Maraîchage Unité   4 000.00   

Compost auto 
produit Engrais Sac 100     

Karaté Phytosanitaires Cl   100   
Charges�

Potiron Semences sachet 200     

�

NOM� CATEGORIE� Unité� Prix��kar� Quantité� Valeur�

��	�	���
������ Tubercules kg 0.3 12 000.00 3 600 

!����� ���� Maraîchage unité 0.5 3 000.00 1 500 
��	����� Maraîchage unité 1 4 000.00 4 000 
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Engrais sac 0 100   

P���	�� Phytosanitaires cl 0.3 100 30 
��	����� Semences sachet 0.3 200 60 
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En cliquant sur « marge » nous 
obtenons le détail : à noter ici que 

nous n’entrons pas de temps de travail 
familial ; ainsi nous n’obtenons pas de 

valorisation de la journée de travail 
familial mais uniquement la marge 

brute (marge unitaire dans Olympe). 

Figure�16.Exemple de modélisation du système « jardin de case ». 

Table�14. Descriptif des intrants du système « jardin de case » pratiqué par le paysan M901, (enquêtes 2008). 
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La méthode retenue a cependant un inconvénient majeur puisqu’elle implique la création d’un 

atelier « jardin de case » par exploitant ce qui alourdit la modélisation. Nous décidons alors de 
modéliser uniquement les jardins de case dont tout ou partie de la production est vendue.  
 

Il nous faut définir une surface seuil au dessous de laquelle nous traitons la culture sous 
Olympe comme jardin de case. Puisque la modélisation des cultures maraîchères de petite surface 
s’avère périlleuse, nous étendons la notion de « jardin de case » à tout système maraîcher de moins de 
10 ares s’il est composé de cultures maraîchères de moins de 5 ares. Cette délimitation reste arbitraire  
mais elle correspond à la qualité des données collectées lors des enquêtes. 

 
��,��������$������.���������������	�
�	��

�
Toute culture maraîchère qui ne répond à la définition ci dessus (jardin de case) est traitée 

comme une culture annuelle classique de plein champ (voir 3.4.3.1.). Nous y entrons donc intrants, 
produits et temps de main d’œuvre familiale extrapolés à l’hectare. Cependant, n’ayant pas eu accès à 
des données sur les temps de travaux permettant une confrontation avec les données collectées, il est 
fort probable que les temps de travaux familiaux entrés soient surestimés. De plus, les cultures 
maraîchères étant gourmandes en intrants et en main d’œuvre, elles sont cultivées au lac Aloatra sur 
de petites surfaces de manière à limiter le risque. Un certain nombre de précautions sont donc à 
prendre quant à l’analyse de la valorisation de la journée de travail. Il en est de même pour les données 
concernant les intrants (engrais et produits phytosanitaires) ainsi que les rendements. Les données 
extrapolées à l’hectare ne doivent pas faire illusion. 
�

3.4.4.�Modélisation�des�systèmes�de�cultures�pluriannuelles.�
�
Olympe considère toute culture dont le cycle est supérieur à une année et inférieur à 5 ans 

comme une culture pluriannuelle. On rencontre ainsi au lac comme culture pluriannuelle l’ananas, la 
canne à sucre et la banane. Le manioc dont le cycle est normalement de 18 mois n’est pas traité dans 
notre cas comme une culture pluriannuelle puisque nombre de paysans le cultivent sur un cycle 
inférieur à 12 mois. La méthodologie de modélisation des systèmes de cultures pluriannuelles est la 
même que celle des cultures pluriannuelles à la différence que les données d’une culture sont saisies 
dans le même atelier pendant tout le cycle de la culture (donc de 2 à 5 ans). Les données doivent 
également être extrapolées à l’hectare. 

�
3.4.5.�Modélisation�des�système�de�cultures�pérennes.�
�

3.4.5.1. LES SCV. 
�
� Les systèmes de culture type SCV ou cultures à semis direct sous couverture végétal sont des 
pratiques dites agro écologiques (voir 1.2.3.) ; Elles sont donc diffusées par les opérateurs du projet BV 
Lac en tant que cultures respectueuses de l’environnement vecteur d’une agriculture durable.  
 
Ils sont considérés comme  des systèmes pérennes à base d’annuelles (la logique de rotation et de 
choix des cultures est pluri annuelle et donc pérenne sur au moins 3 ou 5 ans) et sont modélisées 
comme tels sous Olympe. 
 
 Il existe une très large palette de systèmes SCV proposés et diffusés au lac (annexe� 5). 
Cependant, les SCV sont des systèmes complexes qui nécessitent un niveau d’intensification supérieur 
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aux systèmes traditionnels couplé à des calendriers culturaux très précis. Les systèmes pratiqués par 
les paysans sont souvent des adaptations aux contraintes qui pèsent sur l’exploitation (accès aux 
intrants, disponibilité en trésorerie, accès à l’information, aptitude à l’innovation). Une première idée 
était de créer un itinéraire standard par système sur la base des données récoltées chez les opérateurs, 
mais la variabilité des pratiques paysannes des différents opérateurs exclue cette possibilité. Un 
itinéraire technique par paysan, c’est-à-dire un atelier par paysan est donc crée. 
 
 Cependant, nous créons une catégorie sous olympe sous laquelle l’ensemble des itinéraires 
standards proposés par BRL sont recensés. Ces itinéraires « modèles » permettent de comparer les 
situations réelles  et les modèles. Ils serviront de plus de base pour la simulation dans le cadre du 
conseil et de l’étude prospective. 
�

��,�#������"�	��
��������
 
 La méthodologie générale de modélisation est la même que celle décrite ci dessus (3.4.3.1.) en 
ce qui concerne la saisie des données et la correction des temps de travaux. La différence majeure 
résulte de l’échelle de temps du système modélisé. En effet, tandis que les systèmes de cultures 
annuelles sont définis pour une année, les systèmes de cultures pérennes peuvent être définis sur un 
pas de temps très long. Etant donné que nous n’avons pas le recul nécessaire pour évaluer la durée 
réel d’un tel système nous la fixons arbitrairement à 10 ans. 
 
 La modélisation de toute culture pérenne sous Olympe débute par la définition des phases de 
production de l’espèce concernée. Puisque les systèmes sont productifs dès la première année et qu’il 
n’est pas possible de définir des phases de productions pendant lesquelles la production serait 
constante (les cultures successives varient d’une année sur l’autre), nous considérons qu’à chaque 
année correspond une phase de production. Ainsi tous les ans, nous entrons les données réelles dans 
le système crée en 2008. Ceci nous permet notamment une analyse technico économiques sur toute la 
durée de vie du réseau de fermes de références. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plutôt que de créer une grande catégorie intitulée « SCV », nous créons plusieurs catégories en 
fonction de la culture principale . Au sein de chaque catégorie, nous définissons autant d’ateliers qu’il 
existe d’itinéraires culturaux pratiqués par les paysans modélisés. 
�
�
�

Espèce� Début�
amortissement� Maxi� 1� 2� 3� 4� 5� 6� 7� 8� 9� 10� 11� 12� 13� 14� 15�

�!EL"�Q�� 1 15 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 
�!EL+�*� 1 15 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

�!EL����	�������D� 1 15 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 
�!EL"������ 1 15 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

�!EL"���.������ 1 15 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

Catégories crées 
sous Olympe. Définition des phases de 

production : on choisit une phase 
par année dans la cas des SCV. 

Figure�17.Modélisation des systèmes SCV sous Olympe. 
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 A la différence des cultures annuelles pour lesquelles nous traitons les cultures de saison et de 
contre saison indépendamment les unes des autres, les cultures de contre saison des systèmes SCV 
sont saisies dans le même atelier, dans la continuité de la culture de saison. Cependant, dans certains 
systèmes SCV pratiqués, la contre saison se divise en plusieurs cultures. C’est notamment souvent le 
cas des cultures maraîchères de contre-saison sur paillage de riz. Dans ce cas, l’extrapolation à 
l’hectare des données doit prendre en compte non pas la surface réelle de la culture de contre-saison 
mais celle de la culture de saison.  
 
Pour illustrer ceci, appuyons nous sur un exemple : 
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�
�

C’est donc le système dans son ensemble qu’il faut extrapoler à l’hectare : chaque donnée 
concernant les cultures de contre-saison doit donc être multiplié par le coefficient multiplicateur de la 
culture de saison (c’est-à-dire 5 dans notre exemple puisque 0.2 x 5 = 1) pour l’extrapolation à l’hectare. 
Ceci diffère des cultures annuelles puisque dans ce cas, nous aurions multiplié les données des 
cultures de tomates et de haricots par 20 (0.05 x 20 = 1) et celles de la culture de pommes de terres par 
10. Dans�le�cas�des�systèmes�SCV, puisque nous�attribuons�la�surface�réelle du système, c’est-à-
dire de� la� culture� de� saison� au� niveau� de� l’agriculteur,� il� faut� nécessairement� lier� la� ou� les�
cultures�de�contreIsaison�à�la�culture�de�saison.�
�

�

Culture�de�saison� Culture�de�contre�saison�
5�ares�de�tomates�sur�pailles�de�riz�:��

- semis : début mai (14 MOT à 2.5 kar) 
- 15 kg de NPK + 30 kg d’urée 
- 1.5 kg de ditane + 0.25l de supercal 
- Sarclage : 48 h de MOF 
- Récolte : juillet 64 h 
- Production�:�50�caisses�

5�ares�d’haricots�sur�pailles�de�riz�
- semis : début mai (48h de MOF) 
- 1 charrette de poudrette de parc 
- 0.125l de supercal 
- Récolte : juillet  (3 MOT à 2 kar) 
- Production�:�50�kapoks�

�

 
�

10�ares�de�pommes�de�terre�sur�pailles�de�riz�
�

- 7 kg de semences achetés 
- semis : fin mai (48h de MOF) 
- 3 kg d’urée et 2 kg de NPK 
- 0.25l de ditane 
- Récolte : juillet  (32h de MOF) 
- Production�:�50�kg�

 

�
�
�
�
�
�

20�ares�de�Riz�pluvial�(Espadon)�:�
 

- Semis : début décembre (10 h de MOF + 
9 MOT à 2.5 kar). 

- 12 kg de NPK + 20 kg d’urée. 
- Sarclage : janvier (5h de MOF + 2MOT à 

2 kar). 
- 2 cc de supercal 
- Récolte : avril (8h de MOF + 5 MOT à 

0.5 vata). 
- Production�:�53�vatas�

Figure�18.Exemple d’un système SCV pratiqué au lac Aloatra (enquêtes 2008) : plusieurs cultures de contre saison sont pratiquées sur la 
surface du système SCV, l’extrapolation à l’hectare des cultures de contre-saison doit tenir compte du système dans son ensemble. 
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3.4.5.2. LES ARBRES FRUITIERS. 
�

� Une grande majorité de paysans modélisés possèdent des arbres fruitiers. Il s’agit en général 
uniquement de deux ou trois arbres dont la production est entièrement auto consommée. Il est très rare 
de rencontrer autour du lac des vergers à objectif de production. Les fruits doivent davantage être 
considérés comme une opportunité issue d’une activité de cueillette. 
 Cependant, l’exploitation de quelques arbres fruitiers permet une diversification et une autre 
source de revenu aussi faible soit-il (à l’image du jardin de case) pour quelques paysans. 
 
 Il est donc intéressant de prendre en compte ces arbres fruitiers dont la production est vendue 
lors de la modélisation. Les données concernant les arbres fruitiers étant très difficiles à obtenir puisque 
les arbres sont gérés de façon extensive  : au plus une taille par an est réalisée à laquelle s’ajoute dans 
de très rares cas un traitement insecticide. La production ne fait l’objet d’une récolte proprement dite : 
c’est souvent les enfants (de l’exploitation ou non) qui cueillent les fruits ou bien le paysan au passage 
près de l’arbre. 
 
  Seuls les arbres fruitiers dont une partie de la production est vendue sont modélisés 
sous Olympe. La modélisation de ces arbres est très approximative puisque les données concernant les 
productions réelles sont très floues. Nous choisissons de traiter les arbres fruitiers à l’arbre : les 
données par arbre sont entrées dans l’atelier correspondant puis nous affectons au paysan le nombre 
d’arbres effectivement exploités. Puisque les productions diffèrent énormément entre paysans en terme 
de quantité, il n’est pas possible de créer un itinéraire standard par arbre fruitier. Nous créons donc un 
atelier par fruitier et par paysan. Cependant, puisque peu de paysans vendent leur productions fruitières 
ceci n’implique pas une multiplication des ateliers à créer. 
 
����������
� !�
 

 Olympe nous demande en premier lieu de définir les phase de production de l’arbre fruitier. 
Comme nous l’avons précédemment décrit pour les systèmes SCV, nous prenons le parti de créer une 
phase par année. Il est certain que ceci ne correspond pas du tout à la réalité agronomique, mais 
l’impact de cette approximation étant faible voire inexistant dans notre modélisation, ceci n’a que peu 
d’importance ; et ce d’autant plus que le réseau de fermes de référence aura une longévité de 
seulement cinq ans sous la houlette du projet BV lac II (en espérant un transfert possible de cet outil 
vers d’autres utilisateurs à terme ), ce qui en terme de production fruitière est un pas de temps court.   

Prenons un exemple pour concrétiser la méthodologie proposée : 
 
 
 
 
 
 

Nous créons donc un atelier dans « pérennes » intitulé « papayer_M901 ». Puis nous entrons 
les données de la façon suivante (à l’arbre) : 

 
 Nom� Unité� Quantité� Valeur�(kar)�

Charges� Cyperméthrine L 0.002 0.048 
Produits� Papaye Unité 24 2.4 
MOF�(h)� 0.2 

   Marge�brute� 2.352�
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Table�15. Exemple de modélisation d’un système pérenne : les arbres fruitiers.
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Le paysan M901 exploitant en réalité cinq papayers, nous lui attribuerons ces cinq arbres au 
niveau « agriculteur » (voir 3.5).  
�

3.4.5.�Modélisation�des�systèmes�d’élevage.�
�

Dans notre modélisation, les systèmes d’élevage sont simplifiés et ne prennent pas en compte 
la modalité « troupeaux ». Nous raisonnons à l’échelle de l’animal ou d’un groupe d’animaux 
homogènes traités en bande (exemple : une bande de 5 porcs). L’élevage est donc modélisé non pas 
au niveau de l’onglet « élevage » mais à titre de « culture annuelle».  

 
Dans le cas d’un système d’élevage nécessitant un investissement rentabilisé seulement après 

plus de deux ans, nous modélisons le système d’élevage comme une « culture pluriannuelle ». C’est le 
cas uniquement�des�systèmes�porcins�reproducteurs. Nous choisissons de les modéliser comme 
un système pluriannuel pour plusieurs raisons : 

 
� Olympe considère comme culture pluriannuelle tout système d’une durée supérieure à un 

an et inférieure à cinq ans. Le réseau de fermes de références étant actualisé tous les ans 
ceci, permet de suivre l’évolution du système d’élevage porcin reproducteur au fil des 
années. 

� Cette continuité est de plus importante pour comprendre la stratégie paysanne de ces 
systèmes : l’investissement dans un système porcin reproducteur n’a aucun sens si on ne 
s’intéresse qu’à la première année sans production. Considérer ce système d’élevage 
comme une culture pluriannuelle nous permet donc sur une échelle de temps plus grande 
de visualiser quelle est la marge réelle de l’atelier et donc sa place dans la stratégie 
d’exploitation. 

 
Tous les systèmes d’élevage qu’ils soient annuels ou pluriannuels sont de plus considérés 

comme des cultures dérobées de façon à ce que le système (valeur 1 dans assolement) ou le nombre 
d’animaux ne soient pas pris en compte dans le calcul de la surface totale cultivée (voir 3.4). 

 
Les animaux d’élevage sont parfois nourris avec les produits agricoles de l’exploitation comme 

le manioc ou encore le paddy ou le riz blanc. Dans ce cas, nous devons raisonner à l’échelle de 
l’exploitation. 
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Lors des enquêtes réalisées en 2008, les données concernant l’autoconsommation dans les 

systèmes d’élevage sont peu nombreuses et imprécises. Le RFR 2008, ne prend donc pas en compte 
ces intrants dans la modélisation des systèmes d’élevage. Seuls sont pris en compte en 2008, les 
intrants achetés par le paysan. Il serait cependant très intéressant par la suite de quantifier cette 
intégration agriculture élevage et de la modéliser sous Olympe  (figure�19). 

 
Les produits issus de l’élevage ou de cultures utilisés dans un autre atelier sans jamais faire 

l’objet d’une vente (fumier ou poudrette, son, résidus de culture) ont un statut un peu particulier. Seuls 
les engrais organiques sont mentionnés : ils ne sont pas considérés lors de la modélisation comme des 
produits des ateliers d’élevage mais sont tout de même pris en compte au niveau des systèmes de 
culture comme des charges opérationnelles classiques. Cependant, pour ne pas introduire de coûts 
monétaires, des catégories fumier et poudrette auto produits sans prix sont crées au niveau des 
charges dans « définitions pour atelier ». Ceci permet ainsi d’un point de vue technique de comparer le 
niveau d’intrants entre deux itinéraires d’une même culture. 

 
Quatre systèmes d’élevages sont couramment rencontrés autour du lac avec plus ou moins de 

variantes au sein de chaque système : 
� l’élevage bovin allaitant et rarement laitier 
� l’élevage porcin reproducteur ou plus fréquemment engraisseur 
� l’élevage ovin allaitant pour le fumier 
� les volailles (poules « gasy » et engraissement d’oie et de dindons) 
 
lors de la modélisation des systèmes élevage, deux méthodes sont utilisées selon le type 

d’élevage :  
� soit nous considérons les animaux à l’unité et ainsi nous attribuons au paysan le nombre 

réel d’animaux (pour les volailles par exemple). 

Dans la réalité : 

X�kilos de manioc produits sur 
l’exploitation 

V�kilos de manioc 
vendus au prix �  

A�kilos de manioc 
gardés sur l’exploitation 

(non vendus)�

A+V=X�

F�kilos de 
manioc 

consommés 
par la famille 

E�kilos de 
manioc utilisés 
pour nourrir les 

animaux 
d’élevage 

F+E=A�

Ainsi,�X=V+E+F�

Sous Olympe : 

Figure�19. Intégration agriculture élevage des productions dans l’exploitation agricole au lac Aloatra et modélisation théorique sous 
Olympe. 

�

Production de manioc au niveau atelier : 
X�kilos�produits � X kilos vendus au�prix 

�  

Rachat de F kilos de 
manioc au prix �  au niveau�
de� l’agriculteur (dépenses 
de la famille). 

Rachat de E kilos de 
manioc au prix �  au niveau�
de� l’atelier (animaux 
d’élevage). 

 V�kilos�réellement�vendus��
(V=XIFIE).�V�n’apparaît�nulle�part�

dans�la�modélisation�sous�
Olympe.�
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� soit nous considérons le système d’élevage dans son ensemble et dans ce cas l’ensemble 
des animaux du système d’élevage est entré dans un seul atelier (les porcs à 
l’engraissement par exemple). 

  
3.4.5.1. L’ÉLEVAGE PORCIN. 

 
Deux type d’élevage porcins sont pratiqués : l’engraissement et la reproduction. 
�

��,�#������$�������������	�  
 

Dans ce cas les porcelets sont achetés entre deux et neuf mois puis revendus après un nombre 
variable de mois d’engraissement. Certaines exploitations engraissent un ou deux porcs par cycle de 
trois mois tout au long de l’année. Pour d’autres, l’élevage porcin engraisseur est une source de 
trésorerie : quelques porcs sont constamment gardés sur l’exploitation et lors des besoins de liquidités, 
selon la somme nécessaire, le porc engraissé correspondant au montant est vendu. Enfin, il existe 
également des exploitations qui engraissent seulement deux porcs pendant un an. 

 
Les porcs à l’engraissement sont nourris la plupart du temps de son dont la quantité varie entre 

les exploitations. Le son est acheté lorsque le décorticage du paddy est fait à l’usine et gardé lorsque ce 
dernier est fait manuellement. Parfois la ration de son est complétée par du tourteau. Selon les 
productions de l’exploitation au son s’ajoutent du manioc, du maïs, des brèdes, des citrouilles ou encore 
des feuilles de tarot. 

 
Certains porcs sont achetés déjà vaccinés contre la peste porcine tandis que d’autres ne seront 

vaccinés qu’une fois sur l’exploitation. Deux traitements vétérinaires sont couramment pratiqués : un 
traitement vermifuge et un traitement ivomec contre les puces et les tiques. 

 
Etant donné la variabilité des situations et la différence des prix pratiqués, il n’est pas possible 

de créer un itinéraire standard. Nous serons donc obligés tout au long de la modélisation de créer les 
itinéraires en fonction de la réalité rencontrée. Il y a aura donc un système modélisé par exploitant. 

 
Puisque nous raisonnons sur une année et que nous avons pris le parti de créer un système 

par paysan, lorsque le paysan réalise plusieurs cycles d’engraissement pendant des durées  variables  
et des prix d’achat et de vente différents, dans l’année le détail des prix d’achat et des prix de vente 
peut être entré. Il serait intéressant d’étudier les différents cycles d’engraissement pratiqués sur une 
année au sein d’une analyse des flux de trésorerie par mois sur l’année. Olympe ne nous permet pas 
de faire ceci, mais cette méthode de modélisation nous permet tout de même  en partie de visualiser 
quelle est la stratégie du paysan quant à son élevage porcin et surtout de visualiser ses résultats 
technico-économiques. 

 
De plus, le choix de créer un système par exploitant nous permet également de modéliser le 

système porcin engraissement dans son ensemble, c’est-à-dire que dans chaque itinéraire, l’ensemble 
des porcs de l’exploitant sur l’année sera considéré. 

 
Pour illustrer la méthode de modélisation nous nous appuyons sur un exemple concret : 
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Ainsi, nous avons au cours de l’année 2007 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En terme d’alimentation : 
 

� Quatre porcs sont nourris pendant cinq mois ce qui représente donc :�4�porcs�x�30.5�jours/mois�x�
5�mois�x�0.5�kilo�de�son/porc�=�305�kilos.��

Nous considérons que la période de soudure commence en septembre au moment où le prix du 
riz commence à augmenter significativement. Ainsi sur ces cinq mois d’engraissement, pendant trois 
mois (juin, juillet et août), le son sera acheté à 0.2 kar/kg puis en septembre et octobre à 0.4 kar/kg. 
Ainsi sur ces 305 kilos, 183 seront acheté à 0.2 kar/kg et 122 à 0.4 kar/kilo. 
 

� Deux porcs sont nourris pendant neuf mois ce qui représente donc : 2�porcs�x�30.5�jours/mois�x�9�
mois�x�0.5�kilo�de�son/porc�=�305�kilos.  

Sur ces 305 kilos, 152.5 seront achetés en période de soudure (mars et de septembre à 
décembre) et 152.5 au prix pratiqué au moment de la récolte (avril à août). 
 

� Sur l’année, 610�kilos�de�son�sont donc acheté par le paysan dont 335.5 à 0.2 kar/kg et 274.5 à 0.4 
kar/kilo. 
�
����������
� !�
�

 Dans  « ateliers » puis « culture » nous créons une catégorie intitulée Elevage�porcin. Dans 
cette catégorie, un atelier Porc_engraissement_M1404 est ensuite crée. Puisque nous raisonnons sur 
l’année, l’ensemble des flux achat/vente est entré dans cet atelier. Ainsi nous avons : 
 

 Description� unité� Quantité� Prix�unitaire�
(kar)�

Total�
charge�(kar)�

Jeune porc pour engraissement kar 100 1 100 
Jeune porc pour engraissement kar 60 1 60 
Jeune porc pour engraissement kar 28 1 28 
Jeune porc pour engraissement kar 40 1 40 

Son récolte kilos 335.5 0.2 67.1 

Charges�

Son soudure kilos 274.5 0.4 109.8 
Porc engraissé kar 110 1 110 
Porc engraissé kar 160 1 160 
Porc engraissé kar 50 1 50 
Porc engraissé kar 60 1 60 
Porc engraissé kar 40 1 40 

Produits�

Porc engraissé kar 65 1 65 
Temps�de�main�

d’œuvre�familiale� 2h/jr donc 30 h/quinzaine de mars à décembre 

 Marge�brute�(kar)� 80.1�
 Valorisation�de�la�journée�de�travail�familiale�(kar/jr)� 0.89�

MARS� OCTOBRE�JUIN� DECEMBRE�

10�mois�d’engraissement�

Achat�de�deux�
porcs�à�50�kar�

chaque.�

Vente�des�deux�
porcs�à�110�et�

160�kar.�

Achat�de�quatre�
porcs�à�28,�30,�
30�et�40�kar.�

Vente�des�quatre�
porcs�à�40,�50,�60�

et�65�kar.�

5�mois�d’engraissement�

Figure�20. Exemple d’un système porcin engraisseur pratiqué au lac Aloatra (enquêtes 2008). 

Table�15. Modélisation d’un système porcin engraisseur sous Olympe dans le RFR 2008. 
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� Parallèlement à l’engraissement, il existe des systèmes porcins reproducteurs. Ce type 
d’élevage est peu pratiqué. Il s’agit souvent d’une à trois femelles reproductrices inséminée une à deux 
par an. Les frais d’insémination sont très variables. L’insémination est parfois payée en ariary mais le 
paysan peut également donner une partie de la portée au propriétaire du mâle. Le nombre de porcelets 
donnés en paiement de l’insémination varie de un porcelet à la moitié de la portée. 
  
 Les frais vétérinaires sont les mêmes que ceux des procs à l’engraissement : une vaccination 
contre la peste porcine une fois par an auquel s’ajoute parfois un traitement vermifuge. Un traitement 
post mise bas peut également être pratiqué. 
 
 Les animaux sont nourris de son avec parfois une complémentation de maïs ou de manioc. La 
qualité du son peut varier en fonction de l’état de la femelle : du son de première qualité (1.5 kar/kg 
contre 0.4 kar/kg de son normal) peut être donné après la mise bas. 
�
+���������
� !�
�
 Comme dans le cas des porcs à l’engraissement, nous sommes obligés de considérer le 
système dans son ensemble. En effet, les frais d’alimentation étant variables entre les exploitations et 
au cours d’une même année il est plus simple de considérer dans un même atelier la femelle 
reproductrice et les porcelets (on serait dans le cas contraire obligés de créer un atelier par femelle et 
un atelier par portée et par exploitation). Puisque que seuls trois des paysans rencontrés pratiquent ce 
type d’élevage, ceci n’alourdit pas tant la modélisation. 
 

Le principal problème de la modélisation du système porcin reproducteur est la prise en compte 
du paiement de l’insémination lorsque celle ci est payée en porcelet. On peut dans ce cas considérer 
que la valeur du paiement de l’insémination correspond au prix du (ou des) porcelet donné si celui ci 
avait été vendu. Nous avons donc crée à cet effet une charge opérationnelle « porcelet pour paiement 
insémination ». Dans ce cas, tous les porcelets produits (même ceux données comme paiement) 
doivent être valorisés sous Olympe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Dans la réalité : Sous Olympe : 
1 porcelet donné 
comme paiement 

de l’insémination = 
charge 

opérationnelle au 
prix p 

X-1 porcelets 
vendus au prix  p 

X porcelets 
vendus au prix p 

1 porcelet donné (non vendu) 
qui ne fait l’objet d’aucunes 

transactions financières. 

Femelle reproductrice Femelle reproductrice 

X porcelets X porcelets 

X*p�(revenu�de�vente)�I1*p�(charge�opérationnelle)�=(XI1)*p�
�
�����on�retombe�sur�la�même�valeur�que�dans�la�

réalité 

Figure�21. Modélisation des différentes modalités de paiement de l’insémination porcine sous Olympe dans le RFR 2008. 



 72

Pour résumer, nous avons donc deux types de modélisation du paiement de l’insémination : s’il 
celle ci est payée en ariary, la charge « semence de porc » (à laquelle un prix est affecté au niveau des 
« définitions pour ateliers ») est entrée dans l’atelier et dans le cas contraire nous sélectionnons la 
charge intitulée « porcelet pour paiement insémination ». 

 
Pour éclaircir davantage ce propos, illustrons par un exemple : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En terme d’alimentation, ceci représente 365 kilos de son (dont la moitié est acheté en période 

de soudure) dans l’année auxquels s’ajoutent 365 kapoks de maïs grain. 
 

Dans  « ateliers » puis « culture » et dans la catégorie Elevage� porcin, un atelier 
Porc_reproduction_M801 est crée. 
 
Ainsi, nous avons : 
  

  Description� unité� Quantité�
Prix�

unitaire�
(kar)�

Total�
charge�
(kar)�

Semence de porc Unité 1 5 5 
Porcelet pour paiement 

insémination Unité 1 40 40 

Vaccin peste porcine Unité 15 3 45 
Trmt mise bas Unité 2 0.45 0.9 

Son récolte Kilos 182.5 0.2 36.5 
Son soudure Kilos 182.5 0.4 73 

Charges�

Maïs grain Kapoks 365 0.1 36.5 
Produits� Porcelet Unité 14 40 560 
Temps�de�

main�d’œuvre�
familiale�

7/jr donc 105 h/quinzaine toute l’année 

 Marge�brute�(kar)� 323.1�
 Valorisation�de�la�journée�de�travail�familiale�(kar/jr)� 1.024�

 
 
+��������:� Lorsque nous comparons les deux systèmes porcins, nous remarquons qu’en terme de 
marge brute et de valorisation de la journée de travail, l’élevage porcin reproducteur est 
économiquement bien plus intéressant. Pourtant il est peu pratiqué au lac, principalement parce que 
l’élevage engraisseur contrairement à l’élevage reproducteur permet une réserve de trésorerie 
importante utilisable aux besoins : les porcelets étant tous vendus au même moment, il permettent une 
rentrée importante d’argent en une ou deux fois dans l’année. De plus, il y a au lac Aloatra un risque 
important de peste porcine (tous les cinq ans). 
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Table�16. Modélisation d’un système porcin reproducteur sous Olympe dans le RFR 2008. 
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� � � 3.4.5.2. L’ÉLEVAGE AVICOLE. 
 

La majorité des paysans élèvent de la volaille. On distingue différents systèmes d’élevage de 
volaille : 
 

� L’élevage� de� poule� gasy�: une grande partie de ces poules est auto consommée lors 
d’occasions particulières (jour férié, mariage …). On observe un fort de taux de mortalité de 
ces volailles, les poules n’étant que très rarement vaccinées contre la grippe aviaire. 
Quelques exploitants leurs donnent un peu de riz blanc ou bien de maïs, rarement du son. 

 
� L’élevage�de�poules�pondeuses�: ce type d’élevage n’est présent que chez un seul des 

exploitants modélisés. Ces poules pondeuses sont menées en batterie et nourries de 100g 
de provente par poule et par jour. Elle produisent ainsi un œuf tous les deux jours. 

 
� L’élevage�d’oies�: les oies sont achetées et souvent revendues dans l’année. Par contre, 

la durée du cycle d’élevage est difficile à savoir lors des enquêtes. Le prix de vente des 
oies rencontrés au cours des enquêtes est cependant  relativement stable. Cependant, il 
est fréquent que le paysan ait un mâle et une femelle constamment sur l’exploitation, 
parallèlement ou non à la pratique des cycles courts. Ces oies sont nourries d’un peu de 
son ou laissées libres dans la nature. Il est donc difficile de parler d’engraissement dans ce 
cas. Les oies sont parfois gérées en métayage. Dans ce cas, le propriétaire les confient à 
une tierce personne et assure à cette dernière une partie des oisons.  

�
� L’élevage�de�canard�ou�de�dindons�: les canards et les dindons sont menés de la même 

manière que les poules gasy. Les œufs de canard fécondés sont parfois vendus. 
 

Contrairement à l’élevage porcin, nous considérons les volailles à l’animal. Ceci est possible 
dans ce cas car les prix d’achat et de vente sont relativement uniformes tout autour du lac. Il n’est donc 
pas nécessaire de créer un système par paysan. Ainsi dans une catégorie volaille�nous décrivons les 
différents types d’élevage avicole. 

 
Lorsque les volailles sont nourries des produits de l’exploitation, nous le négligeons lors de la 

modélisation. En effet, ceci représente de petites quantités et l’apport alimentaire est variable au cours 
de l’année à la fois en terme de quantité et de qualité. Seule l’alimentation achetée (très rare sauf pour 
les oies et les poules pondeuses) est prise en compte. 

 
����������
� �
 

Ainsi, nous avons sous Olympe :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Table�17. Description des systèmes d’élevage, catégorie « volailles » modélisés sous Olympe dans le 

RFR 2008. 

Type�d’élevage� Produit� Prix/unité� Charge� Prix/unité�

��������������	�� 1 poule gasy 3.5/unité - - 
���������������	� - - 1 poule gasy 3. kar/unité 

U�������	�� 1 oie  9 kar/unité - - 
U�������	�� - - 1 oie - 

!����
������
��	���� œufs fécondés 0.2 kar/unité - - 
����������
������ œufs 0.25 kar/unité 36.5 kg de provente  0.9 kar/kg 

!����
����	�� 1 canard 6.5 kar/unité - - 
 



 74

3.4.5.3. L’ÉLEVAGE BOVIN. 
 

Trois systèmes d’élevage bovins sont rencontrés au lac : 
� L’élevage allaitant  
� L’élevage engraisseur 
� L’élevage laitier 

 
Tandis que l’élevage allaitant est très présent, les élevages engraisseurs et laitiers sont très 

largement minoritaires. 
 

��,�#������$��������� ��������	����
 

L’élevage bovin laitier n’est pratiqué que par deux des paysans enquêtés (enquêtes 2008). Les 
méthodes de conduites diffèrent entre ces deux exploitations : nous choisissons alors de créer un 
système « vache laitière » par exploitation. 

 
Pour faciliter la compréhension de la méthode de modélisation nous allons nous appuyer 

directement sur l’étude d’un de ces deux cas. 
 

Etude de cas : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le bouvier étant considéré comme une charge de structure, son paiement ne doit pas 
apparaître au niveau de l’atelier. Toute la production laitière est donc valorisée au niveau de l’atelier et 
au niveau des charges de structure saisies lors de la création de l’agriculteur, nous attribuerons des 
frais de bouvier à hauteur de la valeur de la production laitière reçue. 

 
Sous Olympe, nous allons donc avoir pour une production annuelle par animal : 

 

 Description� unité� Quantité� Prix�unitaire�
(kar)�

Total�charge�
(kar)�

Vaccin zébu unité 8 0.25 2 
Impôt par tête unité 4 0.05 0.2 

Frais d'enregistrement unité 4 0.5 2 
Charges�

Trmt bilariose unité 8 1.2 9.6 
Produits� Lait L 3650 0.8 2920 
Temps�de�

main�d’œuvre�
familiale�

pas de main d'œuvre familiale puisque c'est le bouvier qui est en charge de l'atelier 

 Marge�brute�(kar)� 2929.8�
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Table�18. Modélisation d’un système bovin laitier sous Olympe dans le RFR 2008. 
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Le bouvier recevra donc 1460 kar par an. Il est à noter qu’il reçoit donc douze fois le salaire 

moyen d’un bouvier nourris et logé mais que lui n’est ni logé ni nourris. Il serait alors intéressant de 
comparer ce salaire avec les frais réels d’un bouvier logé et nourris sur l’année. 
 
 Pour prendre en compte les frais de bouvier dans le calcul de la marge brute, nous devons 
considérer le cheptel (vaches laitières + zébus) dans son intégralité. Sachant que notre paysan 
possède en plus de ces quatre vaches laitières cinq zébus, le coût par tête du bouvier s élève à 162 
kar. 
 

Ainsi la marge brute de l’atelier en tenant compte des frais de bouvier est de :  
2930�–�(162�x�4)�=�2282�kar�soit 22% plus faible.�
�
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 Ce type d’élevage n’est pratiqué que par un seul des paysans enquêtés (enquêtes 2008). Deux 
zébus sont achetés en juillet (à 250 kar) au moment de la récolte puis revendus après six mois 
d’engraissement en janvier (à 350 kar) au moment de la soudure. Ceci permet au paysan d’épargner en 
quelque sorte l’argent de la récolte et de l’utiliser (avec 100 kar de revenu) en période où les gains de la 
récolte sont souvent épuisés. Ces zébus à l’engraissement sont menés avec le reste du cheptel mais 
reçoivent en plus 1 kilo de manioc par jour. 
 
 Ce système bovin engraisseur est modélisé sous Olympe de la même façon que les systèmes 
porcins engraisseurs. 
�

��,�#������$��������� ����������	��	��
 
 68% des paysans enquêtés possèdent des zébus menés en troupeau allaitant. Le nombre de 
zébus est variable selon les exploitations mais les cheptels dépassent rarement 20 animaux. Les zébus 
d’un paysan sont le plus souvent menés avec ceux d’une ou plusieurs autres personnes (souvent de la 
même famille). Ainsi, les frais de bouvier sont partagés entre les parties prenantes mais ce partage ne 
se fait pas forcément au prorata du nombre d’animaux en propriété. Les impôts et les frais de 
prophylaxie restent à la charge du propriétaire des animaux. 
 
 Chez les paysans modélisées dans le RFR, la capitalisation et décapitalisation des troupeaux 
est peu fréquente et ne concerne que quelques animaux dans tous les cas. Quelques paysans de la 
rive ouest possèdent encore des cheptels importants comme capital sur pied. Dans ce cas, les besoins 
de trésorerie exceptionnelle sont régulés par la vente d’animaux.   
 
 Les animaux sont menés de manière proches similaire tout autour du lac. Ils pâturent et à ceci  
s’ajoutent des pailles de riz, du bozaka et des résidus de récolte. Les paysans possédant des pâturages 
améliorés amènent les animaux pâturer sur ces parcelles ou complète la ration par la fauche 
(stylosanthes, braccharia ….). 
 
 Les zébus sont vaccinés deux fois par an contre le charbon et reçoivent de deux à quatre fois 
par an un traitement contre la bilariose.�
�
�
�
�
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Puisque nous n’utilisons pas le module « élevage » et que donc nous ne modélisons pas les 
mécanismes de gestion du troupeau (mouvement, renouvellement …) nous traitons les zébus à 
l’animal. Trois conditions standards sont alors crées sous Olympe : 
� Zébu entretien  
� Zébu achat  
� Zébu vente 

 
Puisque nous avons pris le partie de créer des ateliers standards, nous considérons que tous 

les zébus sont traités trois fois par an contre la bilariose, et que les vaccinations et traitements sont 
réalisés uniquement chez les zébus achetés et non pas chez les zébus vendus. Dans la réalité, la 
vaccination du zébu dépend du mois de vente ou d’achat de l’animal mais puisque nous ne créons pas 
un atelier par paysan nous décidons d’approximer ainsi.  

 
Nous avons alors :�
Atelier� Charges� Unité� Quantité� Produits� Unité� Quantité�

Vaccination 
zébu Unité 2 - - - 

Trmt bilariose Unité 3 - - - 
Zébu�entretien�

Impôt annuel Unité 1 - - - 

Zébu�vente� - - - Zébu réforme kar prix de vente du 
zébu 

Vaccination 
zébu Unité 2 - - - 

Trmt bilariose Unité 3 - - - 
Impôt annuel Unité 1 - - - 

Zébu�achat�

Zébu kar prix d'achat du 
zébu - - - 

�
 
Prenons un exemple : 
 
�
�
�
�
 Selon la méthode de modélisation adoptée, nous attribuons au paysan son nombre de zébus lors de la 
définition de l’assolement (cf 3.5.2.2.) : 
� 3 zébus entretien. 
� 1 zébu achat (quantité = 350 ). 
� 1 zébu vente. 
�

�
�
�
�
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Table�19. Modélisation des bovins allaitant sous Olympe dans le RFR 2008. 
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�
3.5. Modélisation�des�systèmes�de�production�‘agriculteurs’. 
 

3.5.1.�Présentation�du�module. 
�

Ce module permet la saisie des données concernant l’exploitation agricole et le calcul 
automatique d’un certain nombre de résultats économiques. On entre à ce niveau l’ensemble des 
charges de structure et recettes définies au début de la modélisation dans « définition pour entreprise » 
et « définition pour famille ».  

 
La description des assolements, c’est-à-dire l’affectation d’une surface à chaque culture, ou du 

nombre d’animaux créés dans « atelier » permet le calcul automatique des produits bruts de chaque 
atelier ainsi que la somme des charges opérationnelles de tous les ateliers. 

 
Enfin, ce dernier module nous permet de visualiser l’ensemble des résultats économiques de 

l’agriculteur et de les comparer  sur plusieurs années. Il est également possible à ce niveau de 
comparer les différents résultats économiques de l’agriculteur avec ceux d’un ou plusieurs autres 
agriculteurs. 

 
Pour résumer nous avons sous Olympe :�

�
�
�
�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.5.2.� Description�des�agriculteurs.�
 

Chaque agriculteur modélisé est entré sous son nom suivi du code exploitant attribué lors des 
enquêtes (annexe�1). Ceci permet de mettre facilement en relation l’agriculteur et ses ateliers décrits 
selon ce code. De plus, le code étant fonction du fonktany de l‘exploitant, l’identification géographique 
du paysan est possible. Il serait d’ailleurs intéressant par la suite de coupler cette description avec une 

Description des 
agriculteurs. 

Recettes et 
dépenses de 

la famille. 

Description 
des 

assolements : 
on entre la 
surface de 

chaque 
culture 

préalablement 
décrite dans 
« atelier » 

Saisie des 
variables 

relatives au 
paysan : UTH 
familiales et 

totales, nombre 
de personnes à 

nourrir. 

Calcul automatique 
des produits bruts de 

chaque culture. 

Charges 
opérationnelles 

(calcul automatique 
de la somme de 

toutes les charges 
opérationnelles) et 

charges de structure 
dont le montant doit 

être saisi 
Recettes et dépenses 

diverses pour 
l’exploitation agricole 

Saisie des emprunt 
annuels et à moyen 

terme. 

Permet de gérer la 
commercialisation 

des produits. 

Figure�22. Description des différents onglets du module « agriculteur » sous Olympe. 
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représentation cartographique des différents terroirs et topo séquences afin de mieux identifier encore 
le paysan. 
 

3.5.2.1. DANS DÉFINITIONS …. 
  
 Cet onglet permet de définir les critères de simulation lors de la création de scénarios pour 
analyse prospective (cf 3.6). On y définit également l’agriculteur selon les critères de classification 
préalablement définis (dans le module classification). Deux critères de classification sont crées lors de 
la modélisation : l’opérateur qui encadre le paysan ainsi que le type de l’exploitation (selon typologie 
2007). On y indique aussi la première année de modélisation (2007 dans notre cas). 
 

3.5.2.2. DANS PRODUCTIONS …. 
�
� Nous entrons toutes les surfaces des ateliers de productions du paysan. L’ensemble des 
itinéraires de chaque culture ayant été crée dans « ateliers », il suffit d’attribuer les surfaces des 
cultures pratiquées.  
 En ce qui concerne les systèmes d’élevage (cf 3.4.5), nous attribuons 1 lorsque le système est 
considéré dans son ensemble ( systèmes porcins engraisseurs et reproducteurs) ou bien X  animaux 
lorsque ceux-ci sont modélisés à « l’animal » dans les ateliers (volailles, zébus, brebis). 
  
Nous prenons un exemple : 
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Dans�«�produits�»�:  
� Récapitulatif automatique 
de l’ensemble des produits 
bruts entrés dans 
« productions ».  
 
 
 
Dans�«�Charges�»�puis�
«�charges�opérationnelles�»�:�
� Calcul automatique pour 
chaque charge de la somme 
des quantités et des prix sur 
l’ensemble des cultures. 

«�Agriculteurs�»

«�Productions�»�

«�Assolements�»� «�Pérennes�»�

RI_M1602  
RMME_semis_M1602 
CS_haricot_M1602   
RP_bb_M1602 
Manioc_M1602 
Poule_gasy_vente 

1.2�
0.5�
0.5�
0.3�
0.2�
4�

SCV_Maïs_niébé_M1602 0.4�

Surface�cultivée:�2.63�ha�

«�Pluriannuelles»�

Figure�23. Saisie des assolements sous Olympe et calcul de la surface totale cultivée. 
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Il convient de rappeler que les systèmes d’élevage sont traitées comme des cultures dérobées. 
Ceci permet de ne pas les prendre en compte lors du calcul de la surface totale cultivée. Ainsi dans 
l’exemple précédent, les 50 ares de haricots en contre saison et les 4 poules auto-consommées ne sont 
pas pris en compte dans le calcul de la surface totale cultivée. 
�  

3.5.2.3. DANS VARIABLES …. 
  
 Nous avons préalablement crée des variables qui permettent de décrire davantage l’exploitation 
agricole : nombre d’UTH familiales, nombre total d’UTH, nombre d’enfants scolarisés, nombre de 
personnes à nourrir sur l’exploitation, quantité de riz auto-consommée et quantité de riz. Dans l’onglet 
variable nous attribuons donc à chaque variable, la valeur qui correspond à l’exploitation modélisée. 
 

3.5.3.� Eléments�de�structure�et�commercialisation.�
 

3.5.3.1.CHARGES DE STRUCTURE ET RECETTES DIVERSES.�
�

Les éléments définis au début de la modélisation dans « définitions pour entreprise » sont 
entrés à ce niveau. La saisie des montants de ces charges et recettes se fait soit en entrant directement 
la valeur, soit par une formule. Pour éclairer davantage la modélisation, le détail de chaque formule est 
saisi. 

Ainsi par exemple, si un paysan emploie deux salariés permanents payés chacun 120 kar/an, 
nous détaillerons dans la barre de saisie : 2*120 et non pas directement 240. Ceci permet aux 
utilisateurs autres que le modélisateur d’identifier facilement l’emploi des deux salariés permanents. 

 
��#��������0����1���������2�������1���������
���	�� �	����2�3��

 
Dans cet onglet nous saisissons toutes les charges de structures préalablement définies. 

Rappelons que « Charges de structure » sous Olympe désigne les charges qui ne sont pas imputables 
à un atelier donné mais qui sont annuelles. Il s’agit des impôts, des frais de salariés permanents et des 
coûts d’entretien du matériel agricole et des bâtiments (cf 3.3.4).  

 
��#��������0����1�
������23��

�
� L’onglet « divers » rassemble les « recettes » qui sont les « recettes diverses » définies dans 
« définition pour entreprise » et les « dépenses », c’est-à-dire les « dépenses diverses ». 
 

Dans « recette » nous entrons toutes les recettes de l’exploitation qui ne sont pas liées à 
l’exploitation directe des terres par le paysan telles que les recettes de location et de métayage. 
Rappelons que dans le cas de recettes de métayage dont une partie est auto consommée, la valeur de 
toute la production qui revient au métayer doit être saisie. La part auto consommée étant ensuite 
rachetée au niveau des dépenses de la famille (cf 3.5.4.1.). 

 
Enfin, dans « dépenses », nous entrons les charges de structure exceptionnelles, c’est-à-dire 

les coûts d’achat de matériel agricole, de terre ou bien encore de bâtiment. Les frais de certification 
foncière sont également considérés à ce niveau. 
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3.5.3.2. LA COMMERCIALISATION DES PRODUITS AGRICOLES. 

 
L’onglet « stock » puis « commercialisation » permet de gérer la commercialisation des produits 

agricoles. Cet onglet est utilisé lorsque la production est vendue en plusieurs fois au cours de l’année 
avec des prix significativement différents. Les prix entrés à ce niveau sont prioritaires et donc 
remplacent les prix fixés dans « définitions pour ateliers » au niveau des produits. 

 
Dans notre modélisation, nous utiliserons cette option uniquement dans le cas du riz. En effet, 

seul le prix du riz présente une variabilité temporelle suffisante pour être prise en compte. A cela, 
s’ajoutent des volumes de vente du riz importants. Cette variabilité de prix a donc un impact non 
négligeable sur le revenu de l’exploitation agricole ce qui justifie l’utilisation de ce module. Ne pas 
prendre en compte les différentes périodes de commercialisation du riz auxquelles correspondent des 
prix de vente différents induit une perte d’information quant à la stratégie du paysan. En effet, acheter 
du riz à la récolte au moment où son prix est le plus bas pour pouvoir vendre sa production en période 
de soudure est totalement différent du contraire. Dans le premier cas, à quantité égale le bilan est 
positif (achat < revenu de vente) dans l’autre, il est négatif. 
 
 Ainsi, dans cet onglet nous entrons� les� différents� volumes� produits� (auto consommation 
incluse) et les prix de vente de chaque volume de vente. 
 

Cette méthode permet certes une meilleure adéquation de la modélisation à la réalité mais 
complique cependant la saisie des données. En effet, à�ces�modifications�des�prix�de�vente�du�riz,�
doivent� se� coupler� des� modifications� du� prix� de� rachat� du� riz� pour� l’auto� consommation (cf 
3.5.3.1). 

 
L’utilisation� du� module� «�commercialisation�»� la� première� année� de� modélisation�

implique�son�utilisation�les�années�suivantes. En effet, si� les�prix�et�volumes�de�vente�ne�sont�
pas� renseignés� l’année� suivante, Olympe n’utilise pas le prix moyen saisi dans « définition pour 
atelier » mais considère qu’il�n’y�a�eu�aucune�production�vendue. Il convient de faire très attention 
quant à l’utilisation de ce module : si la vente du riz n’est pas prise en compte et que l’utilisateur de s’en 
rend pas compte, toute analyse qui en découle est totalement fausse. 

 
 

3.5.4.� Les�recettes�et�dépenses�de�la�famille�(«�privé�»).�
�

3.5.4.1. LES RECETTES DE LA FAMILLE. 
�

Nous renseignons ici le montant des sources de revenus non agricoles de l’agriculteur 
préalablement crées dans « définition pour famille » puis « recettes ». 

�
3.5.4.2. LES DÉPENSES DE LA FAMILLE. 

 
��#�,������$���	���������	�����

 
Comme nous l’avons déjà précisé, l’autoconsommation modélisée comme un rachat de la 

production par la famille est entrée au fur et à mesure de la création des ateliers de l’agriculteur. 
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 Prenons un exemple concret : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
����������
� !�
 
Nous créons trois ateliers rizicoles puisque les rendements sont significativement différents. 
 
• La première parcelle de 1.25 ha produit quatre tonnes de riz. Deux tonnes seulement reviennent au 

paysan puisque la parcelle est cultivée en métayage. Ainsi, dans l’atelier crée seul la moitié du 
rendement est indiqué et entièrement valorisé au prix moyen du paddy saisi dans « définition pour 
entreprise ». Cependant, nous entrons ensuite dans le module « commercialisation » les véritables 
prix associés aux quantités : 410 kg vendus à 0.4 kar/kg en janvier puis 590 kg vendus en août à 
0.53 kar/kg. La moitié de la production est auto consommée. Ceci équivaut à une vente de la 
production puis à son rachat par le paysan au même prix. Cependant, étant donné que dans la 
réalité la production n’a pas été vendu, la question est de savoir à quel prix la valoriser ? Nous 
allons choisir de la vendre au même prix que le reste de la production. Dans le cas présent, ce sera 
donc un prix moyen : (410*0.4+590*0.53)/(410+590)=0.48�kar/kg.�La part auto consommée devra 
donc être rachetée à ce prix par le paysan.  

 
• La production des deux autres parcelles est entièrement auto consommée. Dans ce cas, il n’est 

pas possible de valorisée la part auto consommée au même prix que le reste de la production. 
Dans ce cas, nous n’utilisons pas le module « commercialisation » et la production est vendu au 
prix moyen saisi dans « définition pour entreprise ». La part auto consommée devra donc être 
rachetée au prix�moyen�c’estIàIdire�à�0.56�kar/kg. 

 
Nous avons ainsi : 
 

Production�
réelle�

Production�modélisée�
sous�Olympe�(production�
revenant�à�l'agriculteur)�

Production�
vendue�
(tonne)�

Valeur�de�la�production�vendue�� Production�auto�
consommée�

Valeur�de�la�
production�auto�

consommée�

4 t 2 t 1 t  410*0.4+590*0.53 = 476.7�kar 1 t 1000*0.48 =480�kar 
0.740 t 0.370 t 0 0 0.370 t 370*0.56 =207.2�kar 

0.9 t 0.9 t 0 0 0.9 t 900*0.56=504�kar 
 
 

 
Donc, dans les dépenses de la famille, le�montant�de�l’auto�consommation�en�riz��sera�de�

480�+�207.2�+�504�=�1�191.2�kar�dans�notre�exemple. Par la suite, il sera très intéressant d’étudier la 
part que représente cette dépense virtuelle dans les dépenses totales de la famille. 

 
A ce montant, il faut ajouter les coûts de décorticage. En effet, le riz étant vendu en paddy en 

consommé comme riz blanc, les frais de décorticage dépendent bien de la famille et non pas de 
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Table�20. Récapitulatif des productions et consommations de paddy du paysan M701. 
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l’exploitation agricole. Le décorticage se fait parfois manuellement mais plus souvent le paddy est 
amené à la décortiquerie. Les coûts de décorticage sont variables d’un village à l’autre ou plus 
sûrement d’une usine à l’autre. Ils sont pris en compte au même titre que l’autoconsommation de riz 
dans les dépenses de la famille. 

 
Dans�l’exemple�précédent�: le paysan M1404 paie 0.03 kar/kg de paddy décortiqué. Seul le 

riz auto consommé est décortiqué c’est-à-dire 1191 kilos. Les frais totaux de décorticage sont donc de 
1191*0.03=35.7 kar. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les autres productions agricoles pour lesquelles nous n’utiliserons pas le module 

commercialisation, seul le prix initialement saisi dans « définition pour atelier » est utilisé, et ce même si 
deux productions d’un même agriculteur sont en réalité vendues à des prix différents. Nous admettons 
en effet, que seul le prix du riz est sujet à suffisamment de variabilité pour prendre en compte cette 
variabilité au niveau du module « commercialisation ». De fait, la part d’autoconsommation des autres 
productions est rachetée au prix moyen utilisé dans « définition pour atelier ». 

 
Lorsque le paysan est métayer, la modélisation suit la même méthodologie. Dans le cas du riz, 

si une part de la production est vendue et l’autre auto consommée, la valorisation de la production auto 
consommée et son rachat se fera au même prix que la part vendue. Lorsque la production qui revient 
au métayer est entièrement auto consommée, la vente puis le rachat se fera comme décrit 
précédemment au prix moyen fixé dans Olympe. Il en est de même pour les autres productions que le 
riz. 
�

��#�,������$�����	�
����*�����������������	�������� �������
 

Les exploitations réellement auto suffisantes en riz ne représentent que 39% des exploitations 
modélisées. La quantité de riz achetée sur l’année par la famille est très variable entre les exploitations 
et dépend essentiellement de trois facteurs : 

� la quantité de riz produite sur l’exploitation. 
� la stratégie de vente du paysan : le riz sert-il de trésorerie tout au long de l’année ou 

permet-il une grosse entrée d’argent au moment de la récolte ? 
� le nombre de personne à charge de l’exploitation. 

 

Dans le cas du riz, nous distinguons donc trois cas : 
 
� Lorsqu’une partie de la production est vendue à un prix différent du prix moyen entré dans 

Olympe, la part auto consommée est valorisée via le module « commercialisation » au prix 
moyen de la part vendue puis rachetée au même prix au niveau des dépenses de la 
famille. 

� Lorsqu’une partie de la production est vendue au prix moyen entré dans Olympe, toute la 
production est valorisée au niveau de l’atelier et le module « commercialisation » n’est pas 
utilisé. Dans ce cas, la part auto consommée est rachetée par la famille au même prix 
Olympe. 

� Lorsque toute la production est auto consommée, comme dans le cas précédant, toute la 
production est valorisée au niveau de l’atelier et le module « commercialisation » n’est pas 
utilisé. Dans ce cas, la part auto consommée est rachetée par la famille au même prix 
Olympe.�

-  
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Ainsi, l’achat de riz par la famille fait également partie intégrante de la stratégie de la famille : 
une partie du riz est parfois achetée pendant la saison sèche en une seule fois en quantité importante 
lorsque le prix n’est pas encore élevé et que la famille ne manque pas de riz. Un autre cas 
fréquemment rencontré consiste à acheter (ou compléter dans le cas précédant) en période de soudure 
juste le riz nécessaire au fur et à mesure des besoins.  

Le riz est acheté par la famille soit en vata de paddy soit en kapok de riz blanc. Dans le cas ou 
le riz est acheté en vata de paddy, il faut ajouter au prix du riz, les frais de décorticage (lorsque le 
décorticage est fait à la décortiquerie et non pas manuellement).  

 
Lors des enquêtes de caractérisations des exploitations agricoles, nous demandons les mois 

pendant lesquels la famille du riz ainsi que la quantité de riz consommée par la famille par mois. 
Cependant, comme il est expliqué précédemment, le prix du riz étant très variable et ce d’autant plus en 
période de soudure, la dépense familiale consacrée à l’achat du riz ne sera pas la même selon les 
mois. Il est important de prendre en compte cette variabilité puisque elle induit d’importantes différences 
sur le revenu total du système d’activité. 

 
Comme il est fastidieux de demander pour chaque mois quel fut le prix du riz acheté et surtout 

de vérifier la fiabilité de ces réponses, nous procédons à quelques approximations de façon à tout de 
même prendre en considération cette variabilité. Le coût d’achat du riz est alors calculé sur la base des 
prix collectés sur l’ensemble des enquêtes réalisées en 2008. Une feuille de calcul Excel qui permet à 
partir d’un prix du riz fixé par mois (moyenne des prix collectés) de calculer les coûts de décorticage 
(après saisie du prix unitaire) et surtout d‘obtenir la dépense globale familiale allouée au riz est utilisée 
(annexe�2).  

 
Prenons un exemple : 

 
 
 

 
Ainsi, nous avons : 
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Mois�de�
l'année�

Prix�du�riz�
(kar/vata)�

Nombre�de�
vata�

acheté/mois�

Coût�du�
décorticage�
(kar/vata)�

Coût�total�du�
décorticage�

(kar)�

Coût�réel�
mensuel�

d'achat�du�
riz�(kar)�

Janvier 10 7 0 0 70 
Février 11.06 7 0 0 77.42 
Mars 9.94 7 0 0 69.58 
Avril 8.4 7 0 0 58.8 
Mai      
Juin      

Juillet      
Août      

Septembre 7.7 7 0 0 107.8 
Octobre 9.94 7 0 0 69.58 

Novembre 9.8 7 0 0 68.6 
Décembre 9.8 7 0 0 68.6 

    
Coût�d'achat�
annuel�du�riz�

(kar)�
590.4�

Table�21. Moyenne par mois du prix du riz (enquêtes 2008) et calcul du riz acheté sur l’année. 
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La dépense « Achat de riz » du paysan M2201 s’élève donc à 590.4 kar pour l’année 2007 sans 
frais supplémentaires de décorticage.  

Dans le cas où le riz est acheté en kapok, nous nous référons au tableau de l’annexe 1. 
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 La prise en compte de l’autoconsommation comme un rachat de la production par la famille 
peut induire des biais dans l’analyse des résultats économiques du système d’activité si l’on y prend 
pas garde. Il convient donc de rappeler que le�résultat�et�la�marge�brute�sont��calculés�hors�autoI
consommation. Ces deux calculs ne correspondent donc pas à une réalité dans l’exploitation agricole. 
Ce sont cependant de bons� indicateurs� pour� la� comparaison� des� exploitations� entre� elles car 
l’auto consommation est largement estimée.  Le� solde,� par� contre� est� réel et rend théoriquement 
mieux compte du résultat technico-économique du système d’activité puisque l’auto consommation est 
prise en considération. Cependant, il est très difficile�d’estimer�avec�précision�la�valeur�de�la�part�de�
la�production�auto�consommée. C’est donc un indicateur à manier avec précautions. 
�

3.5.5.� Indicateurs�et�états�de�sortie�:�éléments�d’analyse�économique.�
�

Parallèlement aux variables, Olympe offre la possibilité au modélisateur de créer ses propres 
indicateurs puis ses tableaux de comparaison. Les indicateurs se distinguent des variables : tandis que 
les variables sont des éléments de description de l’agriculteur dont la valeur est saisie lors de la 
création du paysan, les indicateurs sont des résultats calculées à partir de variables ou bien d’autres 
éléments saisis ou calculés par Olympe. 

 
Indicateurs, variables et autres éléments d’analyse économiques peuvent ensuite être 

synthétiser dans un tableau dont le patron est crée par l’utilisateur. Ces tableaux sont définis dans 
« états de sortie » et permettent l’analyse d’un point précis de l’exploitation mais aussi la comparaison 
entre plusieurs exploitations modélisées. 

 
Olympe possède en plus un certain nombre de tableaux et graphiques prédéfinis pour l’analyse 

économique (onglet « résultats » dans « agriculteurs »). 
 

3.5.5.1. UN EXEMPLE EN DÉTAIL : VÉRIFICATION DE LA VALIDITÉ DES DONNÉES DE 
CONSOMMATION DE RIZ.�
 
Nous créons un tableau d’analyse de la validité des quantités de riz  déclarées auto 

consommées par la famille. En effet, au cours de la modélisation, nous nous rendons compte que 
plusieurs exploitations présentent un revenu largement négatif du fait d’une autoconsommation en riz 
déclarée très importante. Il est certain dans ce cas, que toute la part réellement vendue par la paysan 
n’a pas été déclarée comme telle sans doute parce qu’une partie de la récolte effectivement non 
vendue au moment de la récolte a été écoulée petit à petit tout au long de l’année selon les besoins de 
trésorerie de la famille ou de l’exploitation. Pour corriger les données récoltées lorsqu’il y a lieu, nous 
créons donc sous Olympe variables, indicateurs et états de sortie qui nous permettent de visualiser 
dans quelle mesure la quantité auto consommée déclarée par le paysan est fausse. Pour ce faire nous 
considérons que la consommation de riz paddy moyenne par malgache est de 300 kilo par an. 
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Nous créons sous Olympe : 
 
� Une variable�«�Nombre�de�personnes�à�nourrir�sur�l’exploitation�» qui récapitule le nombre 

de membres de la famille ainsi que le nombre de salariés permanents nourris(pour rappel, on 
compte 1 pour toute personne de plus de 15 ans et 0.5 pour tout enfant de moins de 15 ans. 

� Une variable «�Auto� consommation� déclarée�» à laquelle on attribue en kilogramme la 
quantité de riz déclarée comme non vendue par le paysan. 

� Une variable «�Achat�de�riz�» à laquelle on attribue en kilogramme la quantité de riz achetée 
par le paysan. 

� Un indicateur «�Consommation� totale�déclarée�» qui correspond à la somme des variables 
« Autoconsommation déclarée » et « Achat de riz ». 

� Un indicateur «�Consommation� totale�calculée�» qui correspond à la variable « nombre de 
personnes à nourrir sur l’exploitation » multipliée par la consommation de paddy moyenne par 
malgache. 

 
� Un indicateur qui récapitule sous la forme d’un ratio les données précédentes intitulé 

«�Consommation� déclarée� sur� calculée�» : cet indicateur est le rapport de la variable 
« Consommation totale déclarée » sur l’indicateur « Consommation calculée ». 

� Deux indicateurs «�Part�d'autoconsommation�déclarée�» et qui nous donné le ratio entre la quantité 
de paddy non vendue par la famille et la quantité totale produite sur l’exploitation. 

� Deux indicateurs «�autoconsommation� déclarée� sur� dépenses� famille�»� et 
«�Consommation�totale�calculée�sur�dépenses�famille�» �qui nous donne en pourcentage la 
part que représente l’autoconsommation dans les dépenses de la famille. 

� Deux indicateurs «�autoconsommation� déclarée� sur� solde�»� et «�Consommation� totale�
calculée� sur� solde�» qui nous donnent en pourcentage la part que représente 
l’autoconsommation sur le solde du système d’activité. 

 
Nous ne prenons pas en compte dans le calcul de la valeur de la production auto consommée 

calculée (dans l’indicateur) les frais de décorticage. Comme son nom l’indique, cet indicateur nous 
permet juste de visualiser l’impact de la surestimation de l’auto consommation déclarée sur les 
différents calculs économiques. 
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Toutes ces données sont récapitulées dans un « état de sortie » qui permet donc une analyse 
rapide de la validité des données collectées :  
Type�données� Nom� Formule�du�calcul� Unité�

Variable Nombre de personnes à nourrir sur l'exploitation saisi par l'utilisateur unité 
Variable Autoconsommation déclarée saisi par l'utilisateur kilo 
Variable Achat de riz saisi par l'utilisateur kilo 

Indicateur Consommation totale déclarée (variable�"autoconsommation�déclarée") + (variable "achat�
de�riz") kilo 

Indicateur Consommation totale calculée (variable "nombre�de�personnes�à�nourrir�sur�EA") x 300 kilo 

Indicateur Consommation totale déclarée sur Consommation 
totale calculée 

(variable "consommation�totale�déclarée") / (indicateur 
"consommation�totale�calculée")   

Résultat Olympe Quantité de paddy produit sur l'exploitation Calculé par Olympe Kilo 

Indicateur Part d'autoconsommation déclarée sur production (variable "autoconsommation�déclarée") / (résultat Olympe 
"quantité�de�paddy�produit�sur�EA") % 

Indicateur Part de consommation calculée sur production (indicateur "Consommation�totale�calculée") / (résultat 
Olympe�"quantité�de�paddy�produit�sur�EA") % 

Indicateur Autoconsommation déclarée sur dépenses famille (indicateur "autoconsommation�déclarée") / (résultat Olympe�
"dépenses�de�la�famille") x 100 % 

Indicateur Consommation totale calculée sur dépenses 
famille 

(indicateur "consommation�totale�calculée") / (résultat 
Olympe�"dépenses�de�la�famille") x 100 % 

Indicateur Autoconsommation déclarée sur solde (indicateur "autoconsommation�déclarée") / (résultat Olympe�
"solde") % 

Indicateur Consommation totale calculée sur solde (indicateur "consommation�totale�calculée"�x 0.56) / (résultat 
Olympe�"solde") % 

 
 

 
Prenons un exemple concret : Les résultats ci dessous sont issus de la modélisation du paysan M901. 
 

Nom� Valeur�numérique� Unité�

Nombre de personnes à nourrir sur l'exploitation 5 unité 
Autoconsommation déclarée 3271 kilo 

Achat de riz 0 kilo 
Consommation totale déclarée 3271 kilo 
Consommation totale calculée 1500 kilo 

Consommation totale déclarée sur Consommation 
totale calculée 2.18�   

Quantité de paddy produit sur l'exploitation 3845 Kilo 
Part d'autoconsommation déclarée sur production 85� % 

Part de consommation calculée sur production 39� % 
Autoconsommation déclarée sur dépenses famille 55� % 

Consommation totale calculée sur dépenses famille 29� % 
Autoconsommation déclarée sur solde 72� % 

Consommation totale calculée sur solde 38� % 
 
 

�
Une�surestimation�de� la�quantité�de�paddy�auto�consommée�induit�de�très�importantes�

erreurs�sur�les�différents�indicateurs�économiques�du�système�d’activité. 

Table�22. Exemple d’un état de sortie : vérification de la validité des données collectées concernant l’autoconsommation de paddy. 

Table�23. Vérification de la validité des données collectées concernant 
l’autoconsommation de paddy du paysan M901 (enquêtes 2008). 
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Cette vérification sera donc automatiquement faite. Nous considérons ensuite que si� la�

consommation�totale�déclarée�est�plus�de�30�%�supérieure�à�la�consommation�totale�calculée (ce 
qui correspond à « consommation totale déclarée sur consommation totale calculée » égal à 1.3), c’est 
que la paysan ne nous a pas parlé d’une partie de ses ventes de riz. Dans ce cas, dans�
l’autoconsommation�en�riz (dépenses de la famille), nous�entrons�la�valeur�calculée moins�ce�que�
le� paysan� déclare� avoir� acheté. Nous faisons donc l’hypothèse que la quantité de riz déclarée 
achetée est plus fiable que la quantité déclarée auto consommée. La différence entre la valeur calculée 
et la valeur déclarée est automatiquement valorisée par Olympe au prix moyen. Puisque nous ne 
savons ni quand ni à quel prix la production a été vendue, nous pouvons considérer que ce n’est pas 
une si mauvaise approximation. 

 
 
3.5.5.2.�Autres�ratios�et�indicateurs. 

 
Nom Formule Intérêt 

Ratio d'intensification (sur une ou l'ensemble 
des productions) 

Valeur des consommations 
intermédiaires sur la marge brute 

Permet de mesurer le risque de 
l'intensification 

CI sur résultat Consommations intermédiaires sur 
résultat   

CI sur solde Consommations intermédiaires sur 
solde   

Retour sur investissement (sur une ou 
l'ensemble des productions) 

Marge nette sur consommations 
intermédiaires 

Permet de visualiser la rentabilité 
de l'investissement 

Ratio d'endettement Valeur de l'emprunt sur marge brute   

 
  
�

3.6.� Réflexions�sur�le�réseau�de�fermes�de�références.�
�

3.6.1.� Représentativité�de�l’échantillon�de�fermes�choisies.�
 

Le réseau de fermes de référence est constitué de fermes qui seront suivies tous les ans 
pendant les cinq années de la deuxième phase du projet (BV Lac 2). Cet outil doit à la fois permettre de 
suivre l’évolution de ces fermes et de mesurer l’impact du projet au cours du temps. Il peut également 
être un outil d’orientation de l’offre technique proposée aux paysans. Les fermes constituant le réseau 
de fermes de références doivent donc être représentatives des exploitations agricoles encadrées par le 
projet. Ainsi, l’analyse technico-économique  de ces fermes et les propositions qui en découlent 
peuvent dans une certaine mesure être extrapolées à l’ensemble des fermes encadrées par le projet. 
 
 Cependant, le choix concret de l’échantillon de fermes modélisées pose un certain nombre de 
limites. En effet, les fermes modélisées ont toutes été proposées par les opérateurs du projet. La 
méthodologie suivie pour l’échantillonnage est théoriquement la même quelque soit l’opérateur : des 
enquêtes exploratoires furent menées chez un large échantillon d’exploitants afin de classer ces 
exploitations dans la typologie proposée par Nave&Durand (2007). Un échantillon de quelques fermes 
par terroir (3 ou 4 selon le nombre de terroir de l’opérateur) parmi lesquelles figurent une ferme non 

Table�24. Descriptif des ratios crées sous Olympe dans le RFR 2008. 
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encadrée par l’opérateur fut constitué de telle sorte que la distribution par type des fermes dans 
l’échantillon soit approximativement la même que celle observée lors des enquêtes exploratoires. 
 

Cependant, dans les faits, nous relevons  quelques écarts par rapport à cette méthodologie de 
la part des opérateurs : 

 
� parmi l’échantillon de fermes proposées par l’ANAE, figurent une proportion importante 

d’exploitants travaillant comme agent vulgarisateur (AVG) des techniques proposées par 
l’opérateur. Un paysan AVG est certainement beaucoup plus convaincu et davantage aux faits 
des techniques diffusées par le projet. Ils ne sont dans tous les cas certainement pas 
représentatifs de l’ensemble des paysans encadrés sur les terroirs de l’ANAE. 

 
� l’opérateur SDMAD, suite aux enquêtes exploratoires a classé les exploitations dans la 

typologie non pas par fermes mais par terroir (moyenne par terroir des surfaces exploitées dans 
chaque topo séquence). Il n’était pas possible dans ce cas de proposer un échantillon 
représentatif de la distribution par type dans chaque terroir. 

 
Cent sept enquêtes de caractérisation des exploitations agricoles furent menées dans cadre du 

stage de Claire Durand et Stéphanie Nave en 2007. Ces enquêtes avaient pour objectif la mise au point 
de la typologie des exploitations agricoles. Elle furent menées uniquement dans les zones d’intervention 
des opérateurs BRL et AVSF. Vingt trois exploitations parmi ces 110 enquêtées furent ensuite choisies 
et modélisées. Cependant, la modélisation proposée est incomplète et ne répond pas aux conventions 
mises en oeuvre en 2008. Sur cette base de 23 exploitations déjà modélisées, l’opérateur AVSF ne 
proposa que dix exploitations à enquêter en 2008. Ces exploitations AVSF furent de plus les premières 
à être enquêtées en 2008. Il en découle que la qualité de la modélisation de ces fermes est inférieure et 
de moindre précision que celles des autres opérateurs. Il sera donc très important lors de l’actualisation 
de considérer avec un soin particulier les fermes de référence AVSF. 

 
$���������
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  Les années 2007 et 2008 sont donc les deux dernières années de la première phase du projet. 
Cependant, avec le lancement de la deuxième phase du projet, un certain nombre de remaniements, à 
ce jour partiellement connus, vont avoir lieu. Parmi ces remaniements, on note le partage des zones 
d’interventions en seulement trois lots (rive est, rive ouest et vallées du sud est). Des appels d’offre 
seront prochainement lancés auxquels les opérateurs intéressés devront répondre. Il est donc incertain 
à ce jour que les fermes de références soit encadrées par le même opérateur en 2009 (ou même 
encore encadrée ).  
 

3.6.2.� Une�typologie�opérationnelle�?�
 

Comme il est expliqué ci dessus la typologie fut proposée sur la base d’enquêtes menées 
uniquement chez les opérateurs BRL et AVSF, avec une majorité de fermes encadrées par BRL ( 65 
BRL contre 40 AVSF). Ainsi, si nous nous intéressons à la distribution par type des fermes de 
références (enquêtées en 2008 et 2007) sur l’ensemble de la zone d’intervention du projet BV Lac, 
nous nous rendons compte que la plus grande variation de situations agricoles (selon cette typologie) 
est observée dans les terroirs BRL puisque tous les types y sont représentés. 

 
 
 
 



 89

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

La question suivante se pose alors : les terroirs BRL présentent-ils effectivement une plus 
grande diversité des situations agricoles ou bien la typologie est-elle davantage adaptée aux 
exploitations des ces terroirs ? 

 
Lors des enquêtes des terroirs AVSF, SDMAD et ANAE, il s’est avéré qu’un certain nombre 

d’exploitations étaient très difficile à classer selon cette typologie. Les types C et D ne sont pas 
vraiment discriminants dans les faits. De plus, le type F qui considère l’activité de pêche (prise en 
compte comme du off farm lors de la modélisation) comme un critère à part entière ne concerne qu’un 
petit nombre de villages encadrés par le projet (Ambaniala et Ambohitsilaozana). Une seule exploitation 
enquêtée en 2008 répond aux critères du type E (exploitation avec très peu de terres et activité 
d’ouvrier agricole considérée comme du off farm dans le RFR 2008).  Enfin, il existe des exploitations, 
notamment dans les terroirs SDMAD et ANAE qui ne possèdent que un à deux hectares de rizière 
irriguée ou de RMME. Ce type d’exploitations qui tirent son faible revenu et son alimentation 
uniquement de la riziculture (avec souvent en parallèle un jardin de case) n’entrent pas dans la 
typologie. 

 
Parallèlement certaines exploitations enquêtées en 2008 présentent une activité off farm qui 

compense plus ou moins largement le faible revenu agricole. De plus, certains villages enquêtés ont 
développés des cultures spécialisées au même titre que les villages à forte dominante pêche. Pour 
exemple nous pouvons citer Ankoririka, village spécialisé dans la culture de l’ananas, principal source 
de revenu agricole.   
 

Un autre notion floue sur laquelle repose la typologie 2007 est l’autosuffisance en riz. En effet, 
au lac Aloatra, l’autosuffisance en riz théorique ne correspond pas à l’autosuffisance réelle. Il y a là, une 
différence majeure entre les stratégies des paysans du lac :  tandis que certaines exploitations 
spécialisées dans la riziculture utilise la vente de riz en petite quantité comme liquidité, d’autres 
exploitations tireront leur liquidité de la vente de porc engraissé en cas de besoin, ou des légumes d’un 
jardin de case, du off farm…. De plus, la récolte coïncide à la période de remboursement des emprunts. 
Ainsi, une grosse partie de la récolte est vendue rapidement dans ce but. Les zébus ne constituent plus 

Figure�24. Distribution par type des fermes de références (selon typologie 2007). 
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un capital sur pied et les troupeaux n’étant pas très importants, le riz et les élevages à cycle court 
deviennent la principale source de trésorerie en cas de nécessité. 

 
Ainsi, la notion d’autosuffisance théorique en riz n’est peut-être pas un critère discriminant pour 

décrire la situation et les stratégies des exploitations agricoles, et il pourrait être intéressant de le 
coupler au critère d’autosuffisance réelle. 

 
La typologie 2007, trace donc une classification intéressante des exploitations agricoles mais 

pourra être affinée au gré d’une utilisation plus poussée du RFR dans une optique d’étude précise des 
stratégies paysannes et des conseils techniques à proposer en conséquence. L’utilisation du RFR est 
aujourd’hui peut-être trop nouvelle pour que l’affinage de la typologie se justifie, mais dans un futur 
proche il risque d’être nécessaire. 
 

3.6.3.� Quelques�critiques�sur�le�travail�effectué.�
 

Le réseau de fermes de références est un outil puissant d’analyse des exploitations agricoles 
mais il ne faut pas perdre de vue que ce n’est qu’un outil. Il doit donc être valorisé comme tel auprès 
des agents vulgarisateurs du projet. L’analyse des exploitations, la compréhension des systèmes 
paysans et l’évaluation des réels besoins des agriculteurs doit être l’objectif de l’utilisation du RFR et 
c’est bien le RFR qui est au service de ces analyse et non pas le contraire. 

 
La mise en place du RFR est un projet ambitieux qui demande de la part de tous les acteurs du 

projet beaucoup d’investissement. La masse d’informations collectées est énorme : la rigueur doit être 
de mise au risque de détourner l’outil de ses objectifs initiaux. 

 
Le RFR regroupe aujourd’hui pus de 40 exploitations ce qui est je pense trop. J’ai moi même eu 

des difficultés à récolter et traiter les données dans le temps qui m’était imparti. Sachant que le RFR 
doit être actualisé tous les ans et qu’il est peu probable que chaque opérateur soit capable de 
consacrer une personne à plein temps uniquement pour l’actualisation du RFR, il pourrait être judicieux 
de diminuer le nombre d’exploitations modélisées. De plus, le RFR reste un outil complexe, et des 
formations sont encore nécessaires pour que les acteurs du projet puissent le prendre en main. 
Rappelons tout de même que la prise en compte de l’exploitation dans son ensemble par les agents 
vulgarisateurs n’a supplanté l’approche depuis moins de deux ans.  

 
Pour le que le RFR soit un outil pérenne, il est très important que les données collectées soient 

confrontées à d’autres bases de données opérateurs. Les données que j’ai collectées sont suffisantes 
pour mettre en place le RFR mais incomplètes pour une utilisation durable. Il aurait fallu confronter 
nombre de données aux données opérateurs lorsqu’elles existent (rendement, surface …..). La mise en 
place de base de données standardisées entre les différents opérateurs s’avérera nécessaire et 
l’homogénéisation des données est une des actions menées par la cellule du projet en ce moment. 

 
Finalement, le RFR est sans doute davantage un outil permettant d’introduire un certain nombre 

de concepts et de méthodes d’analyse aux agents du projet qu’un outil ayant vocation à être utiliser tel 
quel. Si dans quatre ans, plus personne n’utilise le RFR mais que tout le monde maîtrise les différents 
concepts relatifs au système d’activité et les calculs économiques d’analyse de la performance des 
exploitations, ce sera très positif.�
�
�
�
�
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Date 
enquête 

Numéro 
enquête 

Code ex Nom Village Opérateur S E Z 

30-janv 1 M101 Andriantsoa Lalanirina Maritampona AVSF 17°36.529 048°12.571  781 

30-janv 2 M102 Rakotomanana Felix Maritampona AVSF 17°36.270 048°12.529  800 

01-févr 3 M1001 Razanakolona Jean Chisostome Betatamo AVSF AC AC  AC  

01-févr 4 M1201 Marovavy Germaine Ampasindava AVSF AC AC  AC  

04-févr 5 M201 Ramenjanahary Morafeno AVSF AC AC  AC  

05-févr 6 M202 Ranaivojaona Morafeno AVSF AC AC  AC  

07-févr 7 M1101 Randriamahavanona Bernard Andriakely AVSF AC AC  AC  

07-févr 8 M103 Rajarisoa Benjamin Maritampona AVSF 17°36.267 048°12.549  804 

08-févr 9 M203 Ramarosandratana Eugène Morafeno AVSF AC AC  AC  

09-févr 10 M204 Randriamampionona Morafeno AVSF AC AC  AC  

05-mars 11 M301 Razafimanantsoa Amparihimania BRL AC AC  AC  

05-mars 12 M401 Rakotoarisoa Narcisse Andoasahabe BRL AC AC  AC  

06-mars 13 M1301 Rakotoary Ernest Ambohipasika BRL AC AC  AC  

06-mars 14 M1302 Rabemananjara Maurice Ambohipasika BRL AC AC  AC  

07-mars 15 M801 Raharimihajamanana Alphonsine Ambavahadiromba  BRL AC AC  AC  

07-mars 16 M901 Rabemanantsoa Edmond Antsahamamy BRL AC AC  AC  

08-mars 17 M601 Rafalimanana Edouard Ambodivoara BRL       

11-mars 18 M701 Heranamanjaka Ambaniala BRL 17°27.371 48°37.012 776  

11-mars 19 M702 Rasoanatrena Marcelline Ambaniala BRL 17°25.007 48°35.384 762  

12-mars 20 M703 Ratombosihanaka Gaston Ambaniala BRL  AC  AC AC  

12-mars 21 M704 Randriamiarintsaina Zaka Ambaniala BRL  AC  AC  AC 

18-mars 22 M1801 Rasolofoheriniaina Celestin Ankirihitra BRL  AC AC   AC 

19-mars 23 M1401 Randrianarivony Emmanuel Ankoririka ANAE 17°47.295 048°10.822  781 

19-mars 24 M1402 Randrianely Jules Ankoririka ANAE 17°47.321 048°10.868  782 

20-mars 25 M1403 Rakotoniaina Augustin Ankoririka ANAE 17°47.245 048°11.001  780 

20-mars 26 M1404 Rakolisoanirina Noro Ankoririka Non encadré 17°47.234 048°10.896  789 

21-mars 27 M1501 Rakotondrasoa Jean de Dieu Ampanefy ANAE 17°43.849 048°10.297  807 

21-mars 28 M1502 Rakotokambana Ampanefy ANAE 17°44.057 048°10.772  773 

24-mars 29 M1601 Randriatsiohanana Zafimahatra Marotaolana ANAE 17°38.817 048°12.387  798 

24-mars 30 M1701 Sambisaona Ambongavala ANAE 17°39.418 048°12.540  798 

15-avr 31 M1901 Rakotondramanga Ernest Ambatondrazaka Non encadré 17°49.372 048°25.841  777 

15-avr 32 M1902 Rasoarivao Ambatondrazaka SDMAD 17°49.625 048°25.928  779 

16-avr 33 M2001 Razanakoto Albert Ambatosoratra SDMAD 17°32.456 048°31.747  778 

16-avr 34 M2002 Rafaly Marie Ambatosoratra SDMAD 17°32.983 048°31.656  785 

17-avr 35 M2003  Ratsimandresy Georges Ambatosoratra SDMAD 17°32.913 048°31.613  774 

17-avr 36 M2101 Rabetokotany Donatien Ambohitsilaozana SDMAD 17°44.677 048°25.584  767 

23-avr 37 M2202 Randriamifidy Georges Manakambola Non encadré 17°51.296 048°25.011  794 

23-avr 38 M2301 Rabemahavory Sylvestre Pierre Manakambahiny SDMAD 17°50.604 048°19.673  786 

24-avr 39 M2302 Randriamanampy Felix Manakambahiny Non encadré 17°50.604 048°19.673  786 

25-avr 40 M2303 Randriamampionona Roger Manakambahiny SDMAD 17°53.491 048°17.240  792 

25-avr 41 M2401 Rakotomandimby Sylvin Bejofo SDMAD 17°53.194 048°13.573  798 

29-avr 42 M2402 Rabearison René Bejofo Non encadré 17°53.205 048°13.494  813 

29-avr 43 M2501 ? Antsangasanga Non encadré NC NC NC 

30-avr 44 M2601 Rakotomanana Herisaina Andilanatoby SDMAD 17°56.076 048°14.337  817 

06-mai 45 M1602 Ralaimboa Gilbert Marotaolana ANAE 17°38.810 048°12.204  831 

06-mai 46 M1603 Rakotomalala Bozaka Marotaolana Non encadré 17°38.773 048°12.396  800 

08-mai 47 M2701 Razafiarison Edmond Andrebakely ANAE 17°40.881 048°11.270  788 

14-mai 48 M104 Rakotondrasoa Maurice Maritampona Non encadré 17°36.233'  048°12.501'  818 

14-mai 49 M105 ? Maritampona Non encadré 17°36.655 048°12.553  810 

15-mai 50 M2702 Randriamanana Solo Andrebakely ANAE 17°41.049 048°11.171  780 

16-mai 51 M106 ? Maritampona Non encadré 17°36.153 048°12.428  814 

Annexe�1:�Liste�des�exploitants�enquêtés�en�2008�pour�la�mise�en�place�du�RFR�2008.�
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Légende  du tableau ci dessus:    
     
  Agriculteur non encadré 
     
  Agriculteur non modélisé dans RFR 2008 
     
4!� Références GPS à compléter par les opérateurs  
     

 

Annexe�1�(suite)�:�Liste�des�exploitants�enquêtés�en�2008�pour�la�mise�en�place�du�RFR�2008�
et�code�village.�

�

Codes village et opérateurs : 

Village� Opérateur� Fermes�
encadrées�

Fermes�non�
encadrées�

"���	������� 3 3 

"�������� 4 0 
@�	�	���� 1 0 
4�
���6���� 1 0 
4������
����

AVSF�

1 0 
4������������� 1 0 
4�
������ �� 1 0 
4� �
������� 1 0 
4� ������� 4 0 
4� �����
���� � � 1 0 
4�	��������� 1 0 
4� �������6�� 2 0 
4�6�����	���

BRL�

1 0 
4�6�����6�� 3 1 
4�������� 2 0 
"���	������� 2 1 
4� ��������� 1 0 
4�
�� �6����

ANAE�

2 0 
4� �	��
��*�6�� 1 1 
4� �	�����	��� 3 0 
4� ���	�����*���� 1 0 
"���6�� ���� 0 1 
"���6�� ������ 2 1 
@�F���� 1 1 
4�	����������� 0 1 
4�
�����	� ��

SDMAD�

1 0 
 

Liste des terroirs enquêtés par opérateur : 

Opérateur� Village� Code�village�
AVSF� "���	������� 1 
AVSF� "�������� 2 
BRL� 4������������� 3 
BRL� 4�
������ �� 4 
BRL� 4� ������������ 5 
BRL� 4� �
������� 6 
BRL� 4� ������� 7 
BRL� 4� �����
���� �� 8 
BRL� 4�	��������� 9 
AVSF� @�	�	���� 10 
AVSF� 4�
���6���� 11 
AVSF� 4������
���� 12 
BRL� 4� �������6�� 13 

ANAE� 4�6�����6�� 14 
ANAE� 4�������� 15 
ANAE� "���	������� 16 
ANAE� 4� ��������� 17 
BRL� 4�6�����	��� 18 

SDMAD� 4� �	��
��*�6�� 19 
SDMAD� 4� �	�����	��� 20 
SDMAD� 4� ���	�����*���� 21 
SDMAD� "���6�� ���� 22 
SDMAD� "���6�� ������ 23 
SDMAD� @�F���� 24 
SDMAD� 4�	����������� 25 
SDMAD� 4�
�����	� �� 26 
ANAE� 4�
�� �6���� 27 
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Table�1. Prix du paddy en kar/kg relevés dans les enquêtes 2008 (les prix tiennent compte 
des conversions différentes du vata au kilo selon les variétés). 

            Moyenne�
Janvier� 0.64 0.71 0.71                 0.69�
Février� 0.79                     0.79�
Mars� 0.71                     0.71�
Avril� 0.69 0.50 0.50 0.63 0.62 0.62 0.62 0.70 0.56 0.63 0.56 0.60�
Mai� 0.62 0.70 0.52 0.56 0.56 0.56           0.59�
Juin� 0.36 0.40 0.40 0.40 0.42 0.47 0.36 0.43       0.40�

Juillet� 0.45 0.33 0.40 0.50 0.60 0.40 0.38         0.44�
Août� 0.57 0.50 0.63 0.50 0.50 0.43           0.52�

Septembre� 0.50 0.60                   0.55�
Octobre� 0.68 0.71 0.71 0.71 0.71             0.71�

Novembre�                       0.70�
Décembre� 0.71 0.71 0.68 0.70               0.70�

 

Table�2. Moyenne par mois du prix du riz (kar/kg) retenus pour la modélisation (d’après enquêtes 2008). 
J���������

����������6����
����

��
�����=�R#�6��� ��
����*� �����
JJ���������

����������6����
����*� ��������������
 �5���#�6���6�  

 
Prix�moyen�du�
paddy�(kar/kg)�

Prix�moyen�
décorticage�

(kar/kg�
décortiqué)�

Coût�réel�d'achat�du�
paddy�pour�

autoconsommation�
(kar/kilo�de�paddy)�

Equivalent�riz�
blanc*�(kar/kg�)�

Prix�d'achat�
d'un�kapok�de�

riz�blanc�**�
(kar/kapok)�

Janvier� 0.69 0.04 0.73 1.12 0.32 
Février� 0.79 0.04 0.83 1.27 0.36 
Mars� 0.71 0.04 0.75 1.16 0.33 
Avril� 0.60 0.04 0.64 0.99 0.28 
Mai� 0.59 0.04 0.63 0.96 0.28 
Juin� 0.40 0.04 0.44 0.68 0.20 

Juillet� 0.44 0.04 0.48 0.73 0.21 
Août� 0.52 0.04 0.56 0.86 0.25 

Septembre� 0.55 0.04 0.59 0.91 0.26 
Octobre� 0.71 0.04 0.75 1.15 0.33 

Novembre� 0.70 0.04 0.74 1.14 0.33 
Décembre� 0.70 0.04 0.74 1.14 0.33 
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 Figure�1. Evolution du prix du riz au cours de l’année 2007 au lac Aloatra (moyenne des prix recensés par 
mois, d’après données enquêtes 2008), ��I�#,  . 

Annexe�2�:�Prix�du�riz�au�cours�de�l’année�(d’après�enquêtes�2008).�
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Table�1. Description des contrats de métayages « sens métayer » rencontrés au lac Aloatra (enquêtes 2008). 

Code 
exploitant 

Numéro 
enquête Village Sens 

métayage Culture Type sol Surface Dérobée Intrants fournis Travaux 
réalisés 

MOF 
(Hjr) 

MOT 
(Hjr) 

Coût 
total 
MOT 
(kar) 

Part de la 
production 
revenant au 
propriétaire 

(%) 

Part 
d'autoconsommation 

(%) 

Revenu 
vente 
(kAr) 

M1302 14 Ambohipasika Métayer Tomates Baiboho 0.15 oui 10 kg de NPK, 18 kg d'urée, 
1.5 kg de ditane 

Labour 1 0 0 50 0 150 

M1902 33 Ambatondrazaka Métayer Arachide Tanety 0.5 non 100 kapoks de semences 
auto produites Semis 4 0 0 50 50 0 

M703 20 Ambaniala Métayer Riz RMME 0.5 non semences (5 vatas gardés ?) 0 0 0 0 50 39 240 

M703 20 Ambaniala Métayer Patates 
douces 

Baiboho 0.02 non 0 0 0 0 0 50 17 5.4 

M801 15 Ambavahadiromba Métayer Riz de CS RI bas 
fond 0.75 oui 2 charrettes de poudrette 

(6kar/charrette) 

sarclage et 
moitié de la 

récolte 
1 12 18 50 31 19.2 

M1302 14 Ambohipasika Métayer Riz P Baiboho 0.6 non 1l de supercal Labour 1 0 0 50 50 0 

M1302 14 Ambohipasika Métayer Tomates Baiboho 0.15 oui 10 kg de NPK, 18 kg d'urée, 
1.5 kg de ditane 

Labour 1 0 0 50 0 150 

M1302 14 Ambohipasika Métayer Patates 
douces Baiboho 0.15 oui 0 Labour 1 0 0 50 50 0 

M2302 39 Ambohidavakely Métayer Riz RI 1 non 6 vatas de semences 
bootamena à 9.8 kar/vata 

moitié du 
repiquage et 
moitié de la 

récolte 

0 30 75 50 50 0 

M2401 41 Bejofo Métayer Riz RMME 2 non 0 0 0 0 0 50 50 0 

M2003 35 Ambatosoratra Métayer Patates 
douces 

Baiboho 0.05 non 0 0 0 0 0 50 25 2.4 

M104 48 Maritampona Métayer Riz RI 0.6 non 0 

moitié de la 
coupe et 

moitié de la 
mise en tonta 

15 0 0 50 0 12.9 

M104 48 Maritampona Métayer Riz RMME 0.5 non 0 

moitié de la 
coupe et 

moitié de la 
mise en tonta 

15 0 0 50 50 0 

M301 11 Amparihimania Métayer Riz RMME 7 non 0 0 0 0 0 33 33 0 

M301 11 Amparihimania Métayer Riz pluvial tanety 0.5 non 10 charrettes de fumier (5 
kar/charrette) 

0 0 0 0 50 50 0 

 

Annexe�3�:�Liste�et�description�des�contrats�de�métayage�pratiqués�au�lac�Aloatra�(enquêtes�2008).�
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Code ex Numéro enquête Village Sens métayage Surf métayage Type de sol 
Intrants fournis 
par le métayé 

Travail fournit par 
le métayé 

Part de la récolte 
revenant au 

propriétaire (%) 

M201 5 Morafeno métayé 2 tanety totalité totalité 50 

M1101 7 Andriakely métayé 2 RMME totalité totalité 50 

M103 8 Maritampona métayé 1 RMME totalité totalité 50 

M1301 13 Ambohipasika métayé ? RMME totalité labour et hersage 50 

M701 18 Ambaniala métayé 1.85 RI+RMME totalité sauf 
semences 

totalité 50 

M1403 25 Ankoririka métayé 0.3 RI totalité totalité 50 

M1901 31 Ambatondrazaka métayé 1 RMME totalité totalité 75 

M1902 32 Ambatondrazaka métayé 0.5 tanety totalité totalité 50 

M2601 44 Andilanatoby métayé 1 RI totalité totalité 50 

M2701 47 Andrebakely métayé 1.3 RMME totalité la moitié du travail 50 

M105 49 Maritampona métayé 0.5 RI totalité 

totalité mais 
repiquage et récolte 

divisées avec le 
propriétaire 

50 

 

Annexe�3�:�Liste�et�description�des�contrats�de�métayage�pratiqués�au�lac�Aloatra�(suite).�

Table�2. Description des contrats de métayages « sens métayé » rencontrés au lac Aloatra (enquêtes 2008). 
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Figure�1. Distribution des différents 
types de sols cultivés et leur mode 

de tenure 7����C	����==H�G��I#��
�������8�
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Annexe�4�:�Standards�des�temps�de�travaux�retenus�pour�la�modélisation�

 Arachide� Pois�de�
terre� Niébé� Haricots� Tomates� Maïs� Riz�

pluvial�
Semis 

manuel (hj) 38 43 32 37 67 34 38 

Semis 
mecanique 

(hj) 
17 - 14 - 13 17 16 

Labour (hj) 20 20 19 20 20 20 20 

Sarclage (hj) 39 24 29 20 18 37 41 

Table�1. Standards issus de la base de données SCV BRL 2007 (Moyenne réalisée sur 2068 ITK recensés). 

� RI�et�RMME� Maïs�
traditionnel�

Manioc�
traditionnel�

Pois�de�
terre�

traditionnel�
Labour à l'angady (hj) 100 100 100 100 

Labour attelé (hj) 50 50 50 50 
Labour tracteur (hj) 1 1 1 1 

Mise en boue ou hersage attelé 
(hj) 20 25 - - 

Mise en boue ou hersage au 
tracteur (hj) 1 1.5 - - 

Semis (hj) - 10 15 15 
Repiquage (hj) 20 - - - 

Sarclage manuel (hj) 20 20 20 20 
Sarclage à la sarcleuse (hj) ? ? ? ? 

Récolte ( + tonta pour le riz) en 
hj 15 10 35 25 

Battage + tri (hj) 15 - - - 
 Table�2. Standards issus de la base de données AVSF (Données standards proposées par BRL, ITK pratiques 

paysannes). 
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 Arachide�
SCV�

Pois�de�terre�
SCV� Niébé�SCV� Haricots�SCV� Tomates�SCV� Maïs�SCV� Riz�pluvial�

SCV�

Labour à l'angady (hj) 100 100 100 100 100 100 100 
Labour attelé (hj) 20 20 20 20 20 20 20 

Mise en boue ou hersage 
attelé (hj) - - - - - - - 

Mise en boue ou hersage 
au tracteur (hj) - - - - - - - 

Semis manuel (hj) 38 43 32 37 67 34 38 
Semis mécanique (hj) 17 - 14 - 13 17 16 

Repiquage (hj) - - - - - - - 
Sarclage (hj) 39 24 29 20 18 37 41 
Récolte (hj) 27 38 21 23 43 28 36 

Mise en meule (hj) - - - - - - - 
Battage + tri (hj) - - - - - - - 

        

 RI�et�RMME� Maïs�
traditionnel�

Manioc�
traditionnel�

Pois�de�terre�
traditionnel�

Arachide�
traditionnelle�   

Labour à l'angady (hj) 100 100 100 100 100   

Labour attelé (hj) 20 20 20 20 20   

Mise en boue ou hersage 
attelé (hj) 20 25 - - -   

Mise en boue ou hersage 
au tracteur (hj) 1 1.5 - - -   

Semis manuel (hj) - - 15 40 40   

Semis mécanique (hj) - - - - -   

Repiquage (hj) 20 - - - -   

Sarclage (hj) 20 - 20 20 20   

Récolte (hj) 12 - 35 38 27   

Mise en meule (hj) 12 - - - -   

Battage + tri (hj) 12 - - - -   

 

Annexe�4�:�Standards�des�temps�de�travaux�retenus�pour�la�modélisation�(suite)�

Tables�3�et�4. Standards retenus pour analyse des données (pour RFR 2008). 

Toute valeur différent de plus ou moins de 30% (c’est-à-dire 
n’appartenant pas à l’intervalle [0.7 x valeur standard ; 1.3 x valeur 
standard] ) est automatiquement remplacée par la valeur standard 

figurant dans les tableaux ci-dessus. 
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Annexe�5�:�Itinéraires�SCV�préconisés�par�BRL�d’après�le�rapport�de�démarrage�de�
saison�2004I2005.�

�
LES�SYSTEMES�DE�SDCV�SUR�COLLINES,�BAS�DE�PENTES�ET�BAIBOHOS�
�
1.� Les�systèmes�à�base�de�paillage�
�
(!���.�����������������
����
�����
�
Le riz est systématiquement implanté sur une couverture morte (écartement de 40 / 20 
cm) : biomasse importée sur la parcelle et / ou résidus de la culture précédente (une légumineuse de préférence). Il répond 
très bien à la fertilisation (organique et/ou minérale) et valorise parfaitement l’effet précédent d’une légumineuse volubile de 
contre saison 
(dolique, mucuna, niébé, E������� ����	�� etc…). 
Cet itinéraire est préférentiellement préconisé sur les bas de pente, les tanety dont les sols présentent un bon niveau de 
fertilité, les baibohos et les rizières hautes. Quatre variétés ont été diffusées cette année: le B22, le 2366, le FOFIFA 154 
(sur les parties basses, la variété tolérant l’hydromorphie) et la variété espadon (d’origine SEBOTA, présentant un grain long 
et fin exceptionnel, valorisable à l’export). 
 
/!�-�0����������
��
������������������
�
Le maïs est une culture de subsistance importante au lac Alaotra. Le paysan préfère souvent implanter une céréale plutôt 
qu’une légumineuse. La céréale est gardée comme plante principale (écartement 1 m / 40 cm) et de l’associer à des 
légumineuses telles que le niébé, le haricot, le soja ou l’arachide (écartement de 30 / 30 cm sur l’interligne). La légumineuse 
n’est pas gênée par le développement du maïs et le système permet ainsi d’obtenir deux productions sur la même parcelle. 
Toutefois, si la légumineuse est à port érigé, il est nécessaire de procéder à un paillage de la parcelle car dans le cas 
contraire, la couverture du sol n’est assurée que partiellement. 
Les variétés de maïs diffusées cette année ont été l’ EMGOPA 501, l’IRAT 200 et l’IRAT 
112. 
Cet itinéraire est préconisé sur baïboho, bas de pente et sur les tanety dont les sols présentent de bons niveaux de fertilité. 
Une fertilisation organique et / ou minérale peut être conseillée selon les capacités et objectifs de l’exploitant. 
 
*!�1���2������3������
��
��
4�
���������
���������� ��
�
La culture du pois de terre (E���
*���� �� 	������� ) ou Voanjobory en malgache, est une culture déjà pratiquée au lac 
Alaotra. Cette plante de la famille des Papilionacées se contente de sols médiocres. Elle donne de bons résultats même sur 
sols de tanety très dégradés. C’est une bonne culture d’ouverture de jachère. Le voanjobory se développe bien également 
sur sols sableux. 
L’intérêt du paillage de cette culture, en plus des avantages d’amélioration du sol et de maintien d’une bonne humidité, 
réside dans l’absence de sarclage qui handicape beaucoup cette culture en itinéraire traditionnel, et dans l’absence de 
buttage. Par ailleurs le fruit se développe particulièrement bien dans les milieux obscurs, chauds et humides, conditions qui 
sont justement offertes par le paillage. 
Ce dernier doit donc être suffisamment épais (7 à 10 cm d’épaisseur, >5t/ha de biomasse) et si possible ne pas se 
minéraliser trop rapidement. Les pailles de bozaka (Aristida) seront préférées à la paille de riz. 
L’arachide (4�������������� ) peut également être conduite selon cet itinéraire,  
 
+!�-���5����
������������
�
Une gamme complète de plantes maraîchères est proposée aux adoptants : tomates, oignons, concombres, courgettes, 
melon, haricots verts, aubergine etc… 
 
2.� les�couvertures�vives�
�
Les systèmes à base de paillage définis précédemment ne peuvent être mis en place par un certain nombre de paysans 
pour les raisons suivantes : 
• accès difficile à la biomasse : bozaka ou paille de riz non disponible en quantité suffisante, 
• manque de disponibilité en main d’oeuvre pour la fauche et le transport, 
• coût élevé des bottes de bozaka. 
Dans ce cas, l’implantation de parcelles de semis direct passe forcément par l’implantation d’une couverture vive. 
 
(!�6������
��
���������
��
������
����
����
�
Cet itinéraire consiste après décapage en l’installation d’une légumineuse volubile à pouvoir envahissant très fort, tel que le 
niébé (E��������������	� ), le E������� ����	� , la dolique ($� �� ���������� ) ou le mucuna. Ces plantes à cycle long (de 5 à 
6 mois) permettent de créer une quantité très importante de biomasse, qui pourra donc être utilisée comme mulch pour la 
culture suivante (après la fauche de la légumineuse, une fois la récolte effectuée). Les quantités d’azote fixées (d’une part 
par les nodosités et d’autre part par la dégradation des résidus de récolte) sont par ailleurs très importantes. Cet itinéraire 
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est préconisé sur tous les niveaux de la toposéquence, une fumure organique conséquente est toutefois recommandée sur 
les sols les moins fertiles. 
 
/!�-�0����������
��
���������
��
Ce système permet d’allier une production vivrière (maïs et légumineuses si cette dernière produit des graines comestibles) 
à une production de biomasse sur la parcelle.  
 
*!� /�������������!�
�
$�������������
��@���������������������	���������
Trois espèces sont diffusées en milieu paysan par BRL: @������������*�*������ , 
@���������� ��*��	����	�@��������������
����� . Ces graminées fourragères stolonifères permettent de fournir une quantité de 
biomasse très importante, même dans des sols très peu fertiles. Leurs capacités de restructuration sont très importantes, 
elles sont beaucoup mieux adaptées que des légumineuses annuelles comme le niébé ou le mucuna pour revégétaliser des 
sols de collines dégradées. Notons enfin qu’elles constituent d’excellents fourrages, particulièrement appétés par les zébus. 
 
Les trois variétés sont réparties selon les critères suivants : 
• Le @��������������
�����>� sur les sols très dégradés (pentes importantes, sols décapés…), 
• Le @������������*�*������� pour les paysans qui envisagent de reprendre leurs parcelles en cultures vivrières à relativement 
court terme, 
• Le @���������� ��*��	��� pour les paysans qui veulent implanter un pâturage sur le long terme (la variété est plus pérenne 
que le @����*�*������ ). 
 
$��@��������������������	����
�
L’association Manioc, Brachiaria 
L’association manioc ("�����	����������� ) + @���������� (��*�*������� ou  ��*��	�� )  
Selon les premiers résultats obtenus par l’ONG TAFA la restructuration du sol par le Brachiaria permettrait d’obtenir une 
augmentation de rendement du manioc : de 6 à 35 T/ha  
Le manioc peut être mis en place avant ou en même temps que le Brachiaria. Il est également possible d’implanter les 
boutures de manioc sur des bandes de Brachiaria herbicidées (la dose de glyphosate à appliquer est variable selon 
l’espèce). Il est toutefois essentiel de prendre garde à ce que les deux plantes ne rentrent pas en compétition (au niveau des 
ressources hydriques) au moment de la saison sèche. 
 
2.� Les�systèmes�à�base�d’herbicides�
�
�6
���.��������������
���
������
��
����7�
��
 �
Ce système vise à implanter un riz pluvial sur sol nu, après un labour et un traitement herbicide de prélevée (Stomp ou 
équivalent à une dose de 3 litres/ha). Dans ce système, la paille de riz sera laissée sur la parcelle pour la culture suivante 
(légumineuses ou cultures maraîchères).  
 
6������
��
������*�����������������
��������������� ����
�
Ce système consiste à implanter un haricot (���������� �������� ), un niébé (E����� ���������	� ), une dolique ($� �� �
��������� ) ou toute autre légumineuse vivrière locale�sur un !���
��� 
��	����� désséché par l’application d’une dose de 
round-up de 5 litres/ha.�
Il est recommandé d’apporter une fumure organique (5 tonnes / ha) et éventuellement une fumure minérale (selon le 
développement de la culture). 
�
3.� L’écobuage�
L’écobuage consiste en un brûlis à l’étouffée de la matière organique du sol. Il se réalise en enfouissant un combustible 
(balles de riz, bozaka…) dans des tranchées de dimensions de 
20/20 cm environ. Il permet de dégager un maximum de fertilité en première année afin notamment de produire une quantité 
de biomasse satisfaisante assurant le bon démarrage du semis direct sur couverture végétale permanente. 
 

�
�
�
�
�
�
�
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 Nom U.Atelier  Prix/U.Ent  

Riz paddy kg 0.56 

Maïs   ? 

Maïs épis vert unité 0.05 
Céréales 

Maïs grain kapok ? 

Arachide vata 5 
Oléagineux 

Soja kapok 0.25 

Haricot kapok 0.3 

Dolique kapok 0.2 

Mucuna kg 0.7 

Niébé kapok 0.2 

Protéagineux  

Pois de terre vata 4 

Manioc kg 0.2 

Patate douce kg 0.3 Tubercules 

Pomme de terre kg 0.5 

Angivy sac 20 

Aubergine kg 0.4 

Brèdes unite 0.2 

Carottes kg 0.7 

Concombres unite 0.5 

Courgette kg 0.4 

Haricots verts kapok 0.7 

Oignon kg 0.6 

Tabac Kar 1 

Maraîchage 

Tomate caisse 5 

brachiaria fourrage kg   

brachiaria semences kg   

stylosanthes fourrage kg   
Enherbement  

stylosanthes semences kg 2 

Bois de chauffe charrette Charette 10 

Planche construction unite 5 

Bois de chauffe stère stère 5 

Charbon stère 10 

Sterre bois stère 9 

Madriers mètre 4 

Bois 

Arbres à couper are ? 

Canard adulte unite 6.5 

Œufs de canard fécondés unité 0.2 

Œufs de poule unité 0.25 

Oie engraissée unité 9 

Porc engraissé kAr 1 

Porcelet unité 40 

Poule gasy unité 3.5 

Yaourts unite 0.2 

Zébu engraissé kAr 1 

Elevage 

Zébu réforme kAr 1 

Agrumes (kg) kg 1 

Agrumes unité 0.05 

Ananas unité 0.2 

Avocat unité ? 

Bananes kg 0.2 

Café kapok 0.6 

Canne à sucre are 11.25 

Corrossol unité 0.1 

Litchi kg 0.6 

Fruits 

Annexe�6�:�Structuration�du�RFR,�définitions�pour�ateliers. 

Produits pour ateliers 
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Annexe�6�(suite):�Structuration�du�RFR,�définitions�pour�ateliers�(suite). 

 
Nom U.Atelier  Prix/U.Ent  

NPK kg 1.2 

Bayfolan kg 12 

Compost A sac   

DAP kg 1.25 

Dolomie kg 0.2 

DSB kg 1.25 

Fumier Charette ? 

Fumier A Charette   

Poudrette de parc Charette 6.5 

Poudrette de parc A Charette   

Purin de légumineuse A sac   

Engrais 

Urée kg 1.4 

Riz kista vata 10 

Riz 2798 vata 9 

Riz B22 kg 1.2 

Riz boeing vata 10 

Riz fofifa kg 0.6 

Riz makaliouk vata 10 

Riz primavera kg 1.5 

Riz Rojo Fotsy kg 0.6 

Riz sebota kg 1.2 

Arachide kapok 0.3 

Avoine kg 0.8 

Brèdes sachet 1.5 

Dolique kapok 0.3 

Haricots kapok 0.4 

Haricots verts kapok 1 

Maïs kg ? 

Manioc botte 1 

Mucuna kg 0.8 

Niébé kapok 1.2 

Pois de terre kapok 0.35 

Pomme de terre kg ? 

Semences 

Tomate Roma kg 0.8 

2-4D L 8 

Chipvert cl 0.25 

Cypermethrine L 8 

Cypfer L 5 

Décis cl 0.2 

Desermone L 8 

Ditane cl 0.25 

Gaucho unite 0.4 

Glyphosate L 8 

Karaté cl 0.25 

Lenthiam kg 40 

Polythrine cl 0.25 

Serpan cl 0.25 

Supercal L ? 

Téodane cc 0.03 

Supertriple Kg 1.25 

Phytosanitaire 

Tamaron cl 0.25 

 

 Nom U.Atelier  Prix/U.Ent  

Avicol unite 0.1 

Semence de porc unite 5 

Trmt bilariose unite 1.2 

Trmt ivomec unite 3 

Trmt porcin mise bas  unite 0.45 

Vaccin peste aviaire unite 0.2 

Vaccin peste porcine unite 2 

Vaccins zébu unite 0.25 

Vermifuge porcin unite 4.5 

Vermifuge veau unite 1 

Frais véto 

Porcelet paiement insémination unite 40 

Poudre de poisson kg 1 

Provente de son Kg 1.4 

Provente poule pondeuse kg 0.9 

Son récolte kg 0.2 

Son soudure kg 0.4 

Alimentation 
animale 

Tourteaux kg 0.8 

Canetons unite 2 

Jeune porc pour engraissement kAr 1 

Jeune poule unite 3.2 

Porcelets  unite 45 

Zébu  kAr 1 

Achat animaux  

Zébus pour engraissement unite 250 

Homme jour 1 unite 1 

Homme jour 2 unite 1.5 

Homme jour 3 unite 2 

Salarié 
temporaire 

Homme jour 4 unite 3 

Battage Kar 1 

Gardiénage riz Kar 1 

Labour Kar 1 

Mise en boue Kar 1 

Mise en meule Kar 1 

Récolte Kar 1 

Repiquage Kar 1 

Sarclage Kar 1 

Taille Kar 1 

Transport Kar 1 

Travaux à la 
tâche 

Trouaison Kar 1 

Location charrue Kar 1 Location de 
matériel 

Location charrette Kar 1 

 

Charges pour ateliers 
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Annexe�6�(suite):�Structuration�du�RFR,�définitions�pour�entreprise. 

Bouvier Personnel 
permanent Main d'oeuvre permanent 

Cotisation AUE 

Impôt foncier 

Impôt sur biens agricoles 

Impôt sur l'eau 

Impôts 

Impôt sur zébus 

Entretien charrette 

Entretien charrue 

Entretien herse 

Entretien kubota 

Entretien pulvérisateur 

Entretien sarcleuse 

Entretien vélo 

Entretien 
matériel 

Essence 

Engrais 

Phytosanitaire 

Homme jours 

Travaux à la tâche 

Dépenses pr 
métayage 

Impôts sur l'eau 

 

« Charges de structure » : 

Achat angady 

Achat brouette 

Achat canne planteuse 

Achat charrette 

Achat charrue 

Achat herse 

Achat kubota 

Achat pulvérisateur 

Achat sarcleuse 

Achat matériel 

Achat vélo 

Achat baiboho 

Achat bas de pente 

Achat bois 

Achat RI 

Achat RMME 

Achat de terre 

Achat tanety 

Achat bâtiment agricole Achat de bâtiment 
agricole Achat vala 

Certification  Certification 

« Dépenses diverses » : 

Location Métayage et 
location 

Métayage 

Vente baiboho 

Vente bas de pente 

Vente bois 

Vente RI 

Vente RMME 

Vente de terre  

Vente tanety 

 

« Recettes diverses » : 
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 Nom 

Agent ACSA 

AGV ANAE 

AT BRL 

Chauffeur taxi B 

Location kubota 

Maçonnerie 

Menuisier 

Ouvrier agricole 

Pêche 

Poste de ristourne 

Projection vidéo 

Relevés pluviométriques 

Revente de chique 

Revente de riz 

Revente poisson 

Vente matériel 

Off farm 

Vente mofo gasy 

Retraite Autres sources de 
revenu Président de fonktany 

 

Annexe�6�(suite):�Structuration�du�RFR,�définitions�pour�famille. 

 Nom 

Achat riz 

Alimentation générale Dépenses générales 

Dépenses ménagères 

Dons à l'église 

Effets vestimentaires 

Entretien maison 

Entretien moto 

Dépenses diverses 

Frais de décorticage 

Achat moto 

Amende pêche 

Cambriolage 

Circoncision 

Communion 

Frais de santé 

Funérailles 

Incendie 

Mariage 

Réanimation 

Réparation tombeau 

Dépenses 
exceptionnelles 

Voyage 

Arachide 

Bois de chauffe 

Charbon 

Fruits 

Haricots 

Madrier 

Maïs 

Maraîchage 

Patate douce 

Pois de terre 

Pommes de terre 

Riz 

Lait 

Autoconsommation 

Volaille 

Droits de scolarité 

Ecolage 

Fournitures scolaire 
Scolarisation 

Location d'appartement 

Carte pêcheur 

Cotisation association Pêche 

Matériel pêche 

 

Recettes Dépenses 



 104

Annexe�7.�Quelques�données�relevées�dans�les�rapports�de�BRL�sur�la�diffusion�
du�SCV�au�Lac�Alaotra�

 

Campagnes� Vallée�MarianinaI
PC15�

Bassins�versants�
d’ImambaIIvakaka� Rive�Est�du�Lac� Lac�Alaotra�

(total)�
13 adoptants 9 adoptants 7 adoptants 29 adoptants 

266 a 158 a 62 a 486 a Saison 2000-2001 
13 parcelles 9 parcelles, 7 parcelles 29 parcelles 

Contre-saison 2001 
29 nouveaux adoptants 

523 a au total, 
46 parcelles 

24 nouveaux adoptants, 
438 a au total 

14 adoptants, 
42 a 

67 adoptants, 
1003 a 

236 adoptants, 0 137 adoptants, 373 adoptants 
39 ha  11 ha 50 ha Saison 2001-2002 

270 parcelles  129 parcelles 399 parcelles 
91 adoptants 0 35 adoptants 126 adoptants 

991 a  253 a 1244 a Contre-saison 2002 
109 parcelles  38 parcelles 147 parcelles 

395 29 228 652 
4945 309 2020 7274 Saison 2002-2003 
532 60 378 970 

Contre-saison 2003 691 a, 
155 adoptants 

180 a, 
22 adoptants 

227 a, 
34 adoptants 

1098 a, 
211 adoptants 

265 adoptants 101 adoptants 559 adoptants 559 adoptants 
28 ha 15 ha, 32 ha, 75 ha, Saison 2003-2004 
405 158 361 924 

118 adoptants 43 adoptants 83 adoptants 244 adoptants 
735 a 202 a 491 a 1428 a Contre-saison 2004 
166 55 106 327 

396 adoptants 135 adoptants 183 adoptants 714 adoptants 
109,41 ha 42,12 ha 49,95 ha 201,48 ha Saison 2004-2005 

669 267 315 1251 
168 adoptants 57 adoptants 55 adoptants 280 adoptants 

2802 a 342 a 313 a 3457 a Contre-saison 2005 
250 77 64 391 

335 adoptants 102 adoptants 350 adoptants 787 adoptants 
143,38 ha 38,23 ha 152,09 ha 333,71 ha Saison 2005-2006 

721 192 696 1609 
 

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�



 105

Annexe�8�:�Questionnaire�d’enquête�utilisé.�
 

Date de l’enquête 

Opérateur 

Code exploitation 

L’exploitant�

1. Nom de l’exploitant 

2. Sexe du chef d’exploitation  

3. Age du chef d’exploitation  

4. Situation familiale du chef d’exploitation (célibataire, marié, veuf, divorcé)  

5. Fonctions sociales (politiques, religieuses, militaires)  

6. Pour quelles raisons (intérêts économiques, pouvoir moral, prestige) 

Localisation�du�siège�de�l’exploitation�

7. District  

8. Commune  

9. Village  

10. Hameau / quartier  

Autres�renseignements�généraux�

11. type d’installation : héritage, migrant, achat….  

12. Historique : date d’installation ou début de mise en exploitation, évolution  

13. Si migrant : zone d’origine, éthnie  

14. appartenance à une OP et fédération associées à l’OP  

15. Accès au marché  

  

Facteurs�de�production�

Force�de�travail�

16. nombre total de personnes à nourrir  

17. nombre d’enfants > 15 ans, dans la famille travaillant sur l’exploitation  

18. nombre d’enfants < 15 ans, dans la famille (scolarisation ?)  

19. nombre total d’actifs dans la famille en permanence  

20. Autre type de main d’œuvre familiale temporaire disponible : nombre de jours/an  

21. Emploi de MO extérieure permanente/type de contrat/ rémunération  

22. Emploi de MO extérieure temporaire/ Période/ rémunération  

 Capital��

23. Matériel agricole (de transport, de transformation, d’irrigation, divers…)  

 

Matériel� Nombre� Coût�d'achat� Année�d'achat� Durée�de�vie� Coût�entretien�(annuel)�

Tracteur 
Kubota 
Attelage (*���8�
charrette 

     



 106

Matériel� Nombre� Coût�d'achat� Année�d'achat� Durée�de�vie� Coût�entretien�(annuel)�

Charrue 
4���
��
4�
���/ ����
Sarcleuse 
Pulvérisateur 
�� ������
Brouette 
Herse 
Transport (vélo, moto...) 

 

24. Bâtiments  

Type� Coût�d'installation� Année�d'achat� Durée�de�vie� Coût�d'entetien�(annuel)�

Maison d'habitation 
Bâtiment agricole (stockage du riz) 
E���� (parc à zébus) 

    

 

Le�foncier��

25. Surface totale et SAU  

26. surface en culture (champs et rizières)  

Surface�mise�en�culture� Superficie�en�ha� Mode�d'acquisition�et�année�

Rizières irriguées 
Rizières RMME 
@�� ����
A���	�� (bas de pente et commets cultivés) 
Vergers, arbres fruitiers 
Bois 

� �

 

27. surface en pâturage ( �*�6� ) en propriété  

28. surface estimée de parcours communaux utilisée  

29. Achat de terre dans les 5 dernières années ? (date, superficie, coût, et utilisation)  

30. Vente de terre dans les 5 dernières années ? (date, surface, coût, utilisation)  

31. Les terres dont vous êtes propriétaires sont elles certifiées ou titrées ? Année, superficie, prix…  

32. Quelle est votre vision, perception de la sécurisation foncière  

33. Métayage (dans les deux sens): utilisation, modalités, surface  

34. Location (dans les deux sens) : utilisation, coût annuel, surface  

35. Dons aux enfants (surface, date)  

36. La superficie actuelle permet-elle de couvrir les besoins de la famille ?  

oui avec surplus ; oui sans surplus significatif ; non mais complément off-farm ; non notoirement insuffisant 

�

Emprunts��

37. Emprunt en cours à vocation agricole  

Type� Bancaire�=�C�ou�local�
=�L�

Montant�total� utilisation� Durée�� Taux�d'intérêt� Annuités�à�rembourser�
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Type� Bancaire�=�C�ou�local�
=�L�

Montant�total� utilisation� Durée�� Taux�d'intérêt� Annuités�à�rembourser�

Emprunt annuel       

Emprunt annuel       

Emprunt à vocation 
privée 

      

 

Système�de�culture�pérenne�

 

Jardin�de�case�

39. Superficie  

40. Principales productions et autres / nombre de pied ou surface  

Type�de�production� Nombre�de�pieds�/�
surface�

Production�annuelle�
(unité)�

Utilisation�(Qté)� Prix�de�vente� Acheteur�

 
 

     

 

41. Association de culture ? Raisons spécifiques des associations ?  

42. Temps de travail total? (estimation mensuelle)  

43. Itinéraire technique pour chaque production  

44. Quels objectifs, pourquoi ce jardin (vente, autoconsommation)  

45. Problèmes rencontrés ?  

Système�de�culture�pérenne�:�Fruitiers,�bois�

46. Type de production  

47. Superficie actuelle ou nombre de pied (attention, sont ils tous en production aujourd’hui ?)  

48. Distance par rapport à la maison  

49. Type d’accès ? (route, piste, chemin)  

50. Date de plantation (et rapide évolution du nombre de pied…)  

51. Travaux à la plantation  

52. Itinéraire technique entretien annuel (année de l’enquête)  

Opérations�
culturales�

Date� Type�
intrants�

Qté�intrants� Coût�
intrants�

Matériel�
utilisé�

Tps�de�
travail�total�

MO�familiale� MO�extérieure� Prix�de�la�MO�
ext�/�jour�

Fertilisation 
Phyto 
Herbicide 
Sarclage 
Débrousaillage 
Taille 
Récolte 
Transport 

         

 

53. Type de cultures annuelles intercalaires  

54. Utilisation  
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� Quantité� Prix�de�vente� Acheteur�

Vendu    

Autoconsommé    

Don (famille)    
 

55. Raisons du choix de cette culture ?  

56. Principaux problèmes 

  Répéter�pour�chaque�type�de�Fruitiers�et�pour�les�plantations�d’arbres�sur�sommet�de����
�� �(type�Eucalyptus,�
Grévillia…)�

�

Systèmes�de�cultures�annuelles�

 

Riziculture�(séparer si plusieurs parcelles différentes) 

57. Localisation : rizières de plaine (PI ou hors maile), rizières de fond de vallée  

58. Surface de chaque parcelle  

59. Accès et contrôle de l’eau (source, retenue, pluvial...) pour chaque parcelle (RI, RMME… détailler)  

60. Accès parcelle (distance …)  

61. Variété  

62. Type de sols  

63. Nombre de cycles/ an  

64. Itinéraire technique :  

Opérations�culturales� Date� Type�
intrants�

Qté�
intrants�

Coût�
intrants�

Matériel�
utilisé�

Tps�de�travail�
total�

MO�
familiale�

MO�
extérieure�

Prix�de�la�MO�
ext�/�jour�

Pépinière 
Ferti au semis 
Travail du sol 
Hersage 
entreien digue 
Repiquage 
Fertilisation 
Désherbage 
Sarclage 
Phytosanitaire 
Récolte 
A��	��
battageTransport 
Pillage du riz 

� � � � � � � � �

 

65. Si 2 cycles : Variation ITK  

66. Si RI et RMME, variations d’ITK  

67. Production totale parcelle  

68. Rendement /ha  

69. Si RMME : évolution des rendements  

70. Quantité autoconsommée  

71. Quantité vendue  

72. Prix de vente (avec variations saisonnières)  



 109

73. Utilisation des sous-produits (quantité, prix) : paille  

74.  Utilisation des sous-produits (quantité, prix) : son  

75. Coût décorticage, sacs...  

76. Principal problème rencontré ? 

77. Culture de contre saison ? oui ou non, est ce fréquent (tous les ans) ou rare ?  

78. Sur les RI ou les RMME ? Est en SCV ? Si oui, suivre le guide question 80.  

Cultures�annuelles�non�SCV�(arachide,�tomate,�pomme�de�terre,�maraîchage...)�

79. Culture  

80. En dérobée (contre saison)?  

81. Surface  

82. Type de sols : tanety, baiboho…  

83. Accès parcelle  

84. Variété  

85. Itinéraire technique 

 

Opérations�culturales� Date� Type�
intrants�

Qté�
intrants�

Coût�
intrants�

Matériel�
utilisé�

Tps�de�travail�
total�

MO�
familiale�

MO�
extérieure�

Prix�de�la�MO�
ext�/�jour�

Travail du sol 
Semis 
Fertilisation 
Sarclage 
Désherbage 
Phytosannitaire 
Récolte 
Transport 
Autre 

� � � � � � � � �

 

86. Production et utilisation :  

Production� Rendement� Qté�autoconsommée� Qté�vendue� Prix�de�vente� Acheteur�

 
 
 

     

 

87. Principaux problèmes rencontrés  

Système�de�culture�SCV�

88. Surface  

89. Type de sols : tanety, baiboho…  

90. Année du SCV au moment de l’enquête  

91. Succession réalisée depuis le début (vérifier pour le labour, attention aux profondeurs si angady)  

92. Succession prévue sur 3 ans  

93. Variétés utilisées  

94. Itinéraire techniques : culture�principale (exemple mais ou riz)  

95. Production et utilisation : 
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Production� Qté�totale�produite� Qté�autoconsommée� Qté�vendue� Prix�de�vente� Acheteur�

 
 
 

     

 

96. Itinéraire techniques : culture�successive  (exemple brachiaria ou dolique, autre légumineuse…)  

97. Production et utilisation : 

Production� Qté�totale�produite� Qté�autoconsommée� Qté�vendue� Prix�de�vente� Acheteur�

 
 
 

     

�

 Répéter�pour�chaque�parcelle��

Ne pas oublier les surfaces de re-végétalisation… 

 

������	����
����!E3 �

98. Principales raisons pour l’adoption d’un SCV  

99. Crédits ?  

100. Principaux problèmes rencontrés  

101. Points forts et points faibles des SCV en comparant avec un système traditionnel..  

102. Raison de l’abandon si abandon année avant ? 

103.  

Systèmes�d’élevage�

 

Pour�chaque�type�d'animal:�Zébus,�porcs,�volailles,�moutons...�

− Race 

− nombre de mâles 

− nombre de femelles 

− nombre de petits / an 

− mode de tenure 

− Qté autoconsommée 

− pertes par mortalité 

− Qté vendue 

− prix de vente 

− période de vente 

− Qté achetée 

− prix d'achat 

 

103. mode de conduite : calendrier fourrager (avec surface en pâturage ou culture fourragère)   

104. Alimentation  

105. Soins vétérinaires et prix  
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106. Calendrier de travail  

107. Bouvier ? Coût  

108. Marge nette si activité engraissement (zébus seulement ??)  

109. Problèmes rencontrés  

 

Autres�source�de�revenu�agricole�(net)�

 

110. Activités (pêche, artisanat, apiculture, charbon...)  

111. Temps annuel  

Revenus�non�agricoles��

 

112. Aides de la famille extérieure  

113. Retraite  

114. Activité/responsabilité rémunérée dans le village  

115. Location de terrain  

116. Métayage  

117. Activité off-farm :  

Activité de type commercial : commerce, transport, atelier de transformation  

Ouvrier temporaire (agricole ou non) et nombre total de journées ouvrées par an 

118. Temps de travaux  

119. Recettes exceptionnelles (remboursement d’un prêt par exemple)  

 

Divers�

 

120. Existence de problèmes de trésorerie, si oui : mois, objet et montant  

121. Principales dépenses du ménage : estimation annuelle et Qui gère l’argent du ménage ? 

Achat alimentation sauf riz, Achat riz, Scolarisation enfants, Santé, Habillement, autres  

122. Estimation de la capacité d’autofinancement annuel : estimé par le producteur  

123. Si oui : investissement ?  épargne ? pourquoi ?  

124. Autres charges de structure  

125. Dépenses exceptionnelles  

126. Quelle culture est la plus intéressante (pénibilité, risque, opportunité…)? Pourquoi ?  

127. Quelle culture rapporte le plus d’argent ?  

128. Principal problème ? 

129.  Projets futurs, plans, investissements ? 

�
�
�
�
�
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Annexe�9�:�Tables�des�conversions�utilisées.�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

Produit� Unité�1� Unité�2� conversion� Valeur�
conversion�

"�6����6�� vata kg kg/vata 14 

@�	������� vata kg kg/vata 15 

������� vata kg kg/vata 12 

�� �	�� vata kg Kg/vata 13 

@��� vata kg Kg/vata 16 

0��	�� vata kg Kg/vata ? 

���������� vata kg Kg/vata 12 

@������ vata kg Kg/vata 15 

0������� kapok kg kapok/kg 3.75 

;�� �� kapok kg kapok/kg 3.75 

B�����	�� kapok kg kapok/kg 3.5 

"������ kapok kg kapok/kg 3.5 

A���	�� caisse kg kg/caisse 25 

@�

��� - - - - 

!���		��� kg - - - 

��	����� - - - - 

!����� ��� kg - - - 

!�����		�� kg - - - 

4������ kg - - - 

B�����	�����	� kg - - - 

"�Q�� kapok kg kapok/kg 3.5 

4�����
�� kapok kg kapok/kg 3.25 

�����
��	����� kapok kg kapok/kg 3.25 

��F�� kapok kg kapok/kg ? 

��	�	��
����� kg - - - 

�������
��	����� kg - - - 

"������ kg - - - 

A���	� kg - - - 

���
��		��
������� charrette - - - 

 

Produit� Avec�
écorces�

Sans�
écorces�

��

�� 1 kg 0.65 kg 

4�����
�� 1 kg 0.75 kg 

�����
��	����� 1 kg 0.75 kg 

B�����	�� 1 kg 0.70 kg 

;�� �� 1 kg 0.70 kg 

"������ 1 kg 0.75 kg 

0������� 1 kg 0.75 kg 

"�Q�� 1 kg 0.60 kg 
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Annexe�10�:�Proposition�de�critères�discriminants�pour�une�typologie�des�RMME�(sur�base�enquêtes�2008).�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

Type�RMME� Variété� Type�semis� Utilisation�d'engrais� Utilisation�
phyto� Sarclage� Tonta� Rendement�

(t/ha)�
manque d'eau Polyaptitude 1 3 0 ou 1 oui non 4 
excès d'eau Traditionnelle 2,3 ou 4 0  0 (rarement 1) non non R<2 
excès d'eau Traditionnelle 4 1 1 non oui 1.23 

bonne maîtrise Traditionnelle 2 1 1 non oui 2.5 
bonne maîtrise Traditionnelle 2 0 1 oui oui 1.9 
manque d'eau Polyaptitude 2 1,2 ou 3 0 ou 1 oui oui ou non 2<R<4 
bonne maîtrise Traditionnelle 3 0 ou 1 0 ou 1 non oui 4 
manque d'eau Traditionnelle 3 0 1 oui ou non oui   

 
 
Explicitation�des�classes�:�
 
� Type semis : 

- ��:�������
����	�7������� ���8����������
- ��:�$� �����	����������������
- ��:�$� �����	�������5����������
- ,�:�����
���� �����	�������5���������  

� Utilisation engrais : 
- =�:������
���������
- ��:�����
�����	�����	��������������7�������
�����
� �		���	T���������8�
- ��:����	�����	���������������	T��������	�
��;�P��	T ���������������	�	������	���
- ��:����	�����	���������������	T��������	�
��;�P��	T ���������������	�	�������	��	�  

� Utilisation de produits phytosanitaires : 
- =�:�����
�����
��	�����	�����	������
- ��:��	�����	����
�����
��	�����	�����	������7��� �� �
����������	���
�8  

� Sarclage : ���	������������
������������  
� Tonta : ���	������������
������������������  
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�
Annexe�11�:�Distribution�des�différentes�cultures�selon�les�types�de�sol�et�les�opérateurs.�
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Figure�1. Distribution des cultures pluviales selon les différents types de sol. 
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Annexe�12�:�Recensement�des�prix�pratiqués�chez�les�distributeurs�de�produits�
phytosanitaires�et�d’engrais�d’Ambatondrazaka.�

�
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�
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�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

Produit Magasin Volume/poids 1  Prix 1(kar)  Volume/poids 2  Prix 2  Volume/poids 
3 Prix 3  

AGRILA       

MIZAMI 1 litre 53 6 cc 0.3   

SOLAC       
Decis 

FANILO 1 litre 28 8 cc 0.3   

AGRILA       

MIZAMI 0.125 litre 6.625 6 cc 0.3 1 litre 24 

SOLAC       
Diltagri 

FANILO       

AGRILA       

MIZAMI 1 litre 48     

SOLAC       
Deltracal 

FANILO       

AGRILA 1 litre 8     

MIZAMI       

SOLAC 1 litre 7     
Déshermone 

FANILO 1 litre 7.6     

AGRILA       

MIZAMI       

SOLAC       
Tamaron 

FANILO 10 cc 0.25 1 litre 24   

AGRILA 1 litre 24 10 cc 0.3   

MIZAMI 1 litre 24     

SOLAC 1 litre 25     
Cypermethrine 

FANILO 1 litre 24     

AGRILA 1kg 20     

MIZAMI 1 litre 24 6 cc 0.3   

SOLAC       
Théodan 

FANILO 1litre 22 8 cc 0.3   

AGRILA 1 kilo 11 35 g 0.4   

MIZAMI       

SOLAC       
Ditane 

FANILO 1 kilo 8 125 g 1   

AGRILA 1 litre 44     

MIZAMI 1 litre 32 6 cc 0.3   

SOLAC       
Ultracide 

FANILO 1 litre 56 8 cc 0.4   

AGRILA       

MIZAMI 1 litre 7     

SOLAC       
2-4D 

FANILO       

AGRILA       

MIZAMI 1 litre ??? AV 40     

SOLAC 1 kilo ???? AV 43     
Lenthiam 

FANILO       

AGRILA       

MIZAMI 1 litre 24 6 cc 0.25   

SOLAC       
Serpan 

FANILO       

AGRILA       

MIZAMI       

SOLAC 10 g 2     
Gaucho 

FANILO       

 Table�1. Prix des produits phytosanitaires. 
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Annexe�12�:�Recensement�des�prix�pratiqués�chez�les�distributeurs�de�produits�
phytosanitaires�et�d’engrais�d’Ambatondrazaka�(suite).�
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�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

Produit Magasin Volume/poids 
1 Prix 1 (kar) 

AGRILA 1 kilo 1.3 

MIZAMI 1 kilo 1.3 

SOLAC 1 kilo 1.4 
Urée 

FANILO 1 kilo 1.3 

AGRILA 1 kilo 1.3 

MIZAMI 1 kilo 1.2 

SOLAC 1 kilo 1.3 
NPK 

FANILO 0.3 1 

AGRILA 1 kilo 1.9 

MIZAMI     

SOLAC     
DAP 

FANILO     

AGRILA 1 litre 10.8 

MIZAMI     

SOLAC     
Fertigofol 

FANILO     

AGRILA     

MIZAMI 1 litre 10 

SOLAC     
Byfolan 

FANILO 1 litre 9.6 

AGRILA     

MIZAMI     

SOLAC 6 cc 0.3 
Foliam 

FANILO     

 Table�2. Prix des engrais. 
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Table�des�abréviations�
�
ACCS�: Association de Crédit à Caution Solidaire 
ACSA�: Agents Communautaires Villageois en Santé Animale 
AFD�: Agence Française de Développement 
AUE�/�AUR�: Association des Usagers de l'Eau / des Réseaux 
AVSF�: Agronomes et Vétérinaires Sans Frontières 
BERELAC�: Bureau d'Études et des Réalisations du Lac Alaotra 
BEST�: Bureau d'Expertise Sociale et de Diffusion Technique 
BRL�: Compagnie d'Aménagement de la Région du Bas-Rhône et du Languedoc 
CIRAD�: Centre de Coopération internationale en Recherche Agronomique pour le Développement 
DRDR�: Direction Régional du Développement Rural 
FAUR�: Fédération des Associations d'Usagers des Réseaux 
FMI�: Fond Monétaire International 
Fofifa�: Centre de recherche agronomique appliquée 
FRPC�: Facilité pour la Réduction de la Pauvreté et la Croissance 
GCV�: Grenier Commun Villageois 
GRI�: Groupement des Rizicultures Irriguées 
GSD�: Groupement Semis Direct 
GTDR�: Groupe de Travail pour le Développement Rural 
IDH�: Indice de Développement Humain 
MAFF�: Mitsitsy Ambioka sy Fomba Fiasa : Projet d’économie de semences et d’amélioration des façons culturales 
MAEP�: Ministère de l'Agriculture, de l'Élevage et de la Pêche 
ONG�: Organisation Non Gouvernementale 
OP�: Organisation Paysanne 
OPCI�: Organisme Public de Coopération Inter-communale 
OPF�: Organisation Paysanne Féminine 
OTIV�: Ombona Tahiry Ifampisamborana Vola 
PC�15 : Périmètre de culture N° 15 
PNB�: Produit National Brut 
PPTE�: Pays Pauvres Très Endettés 
PSDR�: Projet de Soutien au Développement Rural 
RFR�:�Réseau de fermes de référence�
RMME�: Rizière à Mauvaise Maîtrise de l’Eau 
RI�: Riziculture irriguée 
RSME�: Rizière sans Maîtrise de l'Eau 
SD�: Semis Direct 
SDCV�: Semis Direct sur Couverture Végétale 
SCRID�: unité de recherche Systèmes de Culture et Rizicultures durables 
SCV�: Semis Direct sur Couverture Végétale 
SMIC�: Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance 
SOMALAC�: Société malgache d'aménagement du lac Alaotra 
SRI�: Système de Riziculture Intensive 
TAFA�: Tany sy Fampandrosoana (ONG Terre et Développement) 
VM�: Vallée Marianina 
ZGC�: Zone de Gestion Concertée (entre 50 et 200 ha environ) 
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